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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les	décisions	publiées	au	présent	BO	sont	susceptibles	de	recours	 
en	application	des	dispositions	du	Code	des	Courses	au	Galop	

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ; 

Rappel des faits : 

Le	18	septembre	2021, le jockey Alexandre BOUILLÉ n’a pas satisfait convenablement au prélèvement 
biologique pour lequel il avait pourtant été désigné sur l’hippodrome de DAX et qu’il ne s’est pas représenté 
après des essais infructueux, alors qu’il devait repasser après sa dernière monte ; 

Le	 surlendemain, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il 
n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant 
un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé 
à remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le	 17	décembre	 2021, ledit jockey, 3 mois après le prélèvement initialement prévu, a réalisé la visite 
médicale demandée assortie d’un prélèvement biologique ;

Le	 20	 décembre	 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin 
conseil de France Galop suite au non-respect, par ledit jockey, de son obligation d’effectuer le prélèvement 
biologique le jour de sa course ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Alexandre BOUILLÉ à fournir ses explications ou demander à être 
entendu pour l’examen contradictoire de ce dossier ;  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit jockey, du rapport du 
médecin conseil de France Galop et de ses pièces jointes ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier du jockey Alexandre BOUILLÉ en date du 21 décembre 2021 mentionnant notamment :
- que le 18 septembre 2021 il a été désigné pour un prélèvement biologique, qu’il s’y est présenté 

à trois reprises durant la réunion ;
- qu’il n’a pas pu satisfaire au prélèvement biologique qui était prévu, étant au régime ;
-	 que	le	médecin	désigné	ce	jour-là	a	jeté	le	flacon	dans	lequel	il	a	«	essayé	»	malgré	les	efforts	

nécessaires à satisfaire le prélèvement biologique ; 

Attendu que le jockey Alexandre BOUILLÉ a été désigné pour subir un prélèvement biologique sur 
l’hippodrome de DAX, n’a pas satisfait au prélèvement, puis ne s’est pas représenté après sa dernière 
monte, alors qu’il devait revenir ;

Que ledit jockey a été informé par courrier qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’une visite 
de non contre-indication à la monte en courses, incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin 
agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne pourra remonter en courses qu’à compter du 
6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Que ledit jockey a réalisé, le 17 décembre 2021, soit trois mois après le prélèvement initial, la visite en 
cause incluant un prélèvement biologique et qu’il a donc été autorisé, par le service médical, à remonter en 
courses d’un point de vue médical ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas, puis en ne se représentant pas audit contrôle sur l’hippodrome 
susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu par les 
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dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Que ledit jockey doit être sanctionné, et ce, d’autant plus sévèrement qu’il a déjà fait l’objet d’une décision 
très récente des Commissaires de France Galop le 6 septembre 2021, par laquelle ces derniers ont décidé 
de l’interdire de monter, pour une durée de 30 jours, dans toutes les courses publiques régies par le Code 
des Courses au Galop pour ne pas s’être présenté pour subir le prélèvement biologique pour lequel il avait 
pourtant été désigné ; 

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier et du caractère récidiviste du comportement dudit jockey en 
matière de non-respect de la procédure de prélèvement biologique, les Commissaires de France Galop :

- prennent acte des mesures médicales susvisées et de leur respect par ledit jockey environ 3 mois 
après le prélèvement initial ; 

- interdisent en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 3 mois, dans toutes 
les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop, celui-ci ne s’étant pas présenté 
audit prélèvement pour lequel il avait été désigné après sa dernière course et étant en état de 
récidive, ce qui constitue un manquement non acceptable au Code des Courses au Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures médicales et de leur respect par le jockey Alexandre BOUILLÉ ; 
- d’interdire en tout état de cause audit jockey de monter pour une durée de 3 mois dans toutes les 

courses publiques régies par le Code des Courses au Galop. 

Boulogne, le 29 décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON
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Décisions
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PAU
0539 348 mardi 14 décembre 2021

Terrain COLLANT

 2017 4677 PRIX JEAN LAMAYSOUETTE
(Steeple-Chase - Handicap)

54	000	c (24 300, 11 880, 7 020, 4 860, 2 700, 1 890, 1 350) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+9.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +11.

 1770 7 Groom	Boy, h, al, 5 ans, par Tiger Groom GB et 
Quoette De Touzaine (Ragmar), 68 k,  h, AGV Karwin Stud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1897  In	Extenso, h, al, 5 ans, par No Risk At All et Gratia Plena 
[Solid Illusion (USA)], 65 k, Rob. Collet (s) (B. Lestrade), 
JP. Daireaux

 1887 3 Follow Me Soldier, h, al, 8 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Ringshaan [Darshaan (GB)], 71 k,  h, M. Raulic 
(J. Charron), L. Viel (s)

 1782 5 Fransleen, h, al, 6 ans, par No Risk At All et Quristine 
(April Night), 66 k, 0h, L. Glemin (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

 556 2 Black	Boa,	h,	b,	8	ans,	par	Konig	Shuffle	GER	
et Boadicee [Nayef (USA)], 66 k, Ah, P. Lienart 
(M. Bonsergent), E. Grall (s)

 1863 4 Fou Du Seuil, h, al, 6 ans, par Network GER et Nistabelle 
(Lights Out), 631/2 k (64 k),  h, Mme M. Boudot (P. Blot), 
F. Lagarde

 1855 1 Grandioso, h, 5 ans, 67 k,  h, HJ. Haltiner (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1926  Elvis	De	Balme, h, 7 ans, 69 k,  h, JL. Henry 
(G. Richard), F. Nicolle

 1926  Beryl	Baie, h, 10 ans, 671/2 k, S. Huteau, P. & C. Peltier (s)
   Flamant	Star, h, 6 ans, 67 k, gh, Ecurie Performer’s & As 

(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)
 1610 2 Eden Conti, h, 7 ans, 72 k,  h, A. Fierz (K. Dubourg), 

H. de Lageneste & G. Macaire (s)
 1803 3 Radiologue, h, 9 ans, 66 k, 0h, L. Glemin (de F. Giles), 

E. & G. Leenders (s)
 1253  Fenice	San	Marco, h, 6 ans, 631/2 k, Ah, Mme C. Cealy 

(K. Nabet), D. Cottin (s)
 1366  Carmin	D’Oudairies, h, 9 ans, 63 k, Ah, Suc. M. Bryant 

(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)
 1958  Althor, h, 6 ans, 621/2 k, 0h, Mme C. Cealy (Mme C. Ravelli), 

D. Cottin (s)
15 partants ; 44 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 513 a
7 long, 1 long, 4 long ½, 6 long, 2 long ½, 5 long ½.
24 300a – 11 880a – 7 020a – 4 860a – 2 700a – 1 890a

4 000 m

1
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6

arr

dist

dist
dist

tbé

tbé

tbé

tbé

t.j

Primes aux éleveurs :
 3 523 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 1 722 a Olivier De La Garoullaye.
 1 017 a Pierre-Christian Galiote, Philip Blake, Roger O’Dwyer.
 704 a Mme Etienne Leenders, Bertrand De Lary De Latour.
 391 a Patrice Lienart.
 274 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 5’4’’70’’’
Le	 jeune-jockey	 Lucas	 ZULIANI	 ne	 se	 sentant	 pas	 suffisamment	 bien	
pour se remettre en selle suite à sa chute dans le Prix Fernad ROY, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ELVIS DE 
BALME par le jeune-jockey Gwen RICHARD.
Le	 jockey	James	REVELAY	ne	se	 sentant	pas	 suffisamment	bien	pour	
se remettre en selle suite à sa chute dans le Prix Fernad ROY, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GRANDIOSO 
par le jockey Romain JULLIOT.
Agissant	 d’office,	 les	 Commissaires,	 ont	 ouvert	 une	 enquête	 pour	
déterminer les raisons pour lesquelles les jeunes- jockeys Gwen 
RICHARD (ELVIS DE BALME) et Paul DENIS (BERYL BAIE) avaient 
continué à prendre part à la course alors que le parcours n’avait pas été 
correctement effectué après le saut de moyen open-ditch à l’entrée de la 
ligne	d’arrivée.	Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	jockeys	
précités, les Commissaires, ont distancé de la 1re place le hongre ELVIS 
DE BALME et de la 2e place le hongre BERYL BAIE.
Le classement est, en conséquence devenue le suivant :
1er GROOM BOY, 2e IN EXTENSO, 3e FOLLOW ME SOLDIER, 
4e FRANSLEEN (AQ), 5e BLACK BOA.
En outre, les Commissaires ont sanctionné les jeunes-jockeys Gwen 
RICHARD et Paul DENIS par une interdiction de monter pour une durée 
de 30 jours pour avoir eu un comportement fautif en se trompant de 
parcours.
Les hongres GROOM BOY (AQ) et FOLLOW ME SOLDIER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
PAU - 14 DECEMBRE 2021 - PRIX JEAN LAMAYSOUETTE
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
Agissant	 d’office,	 les	 Commissaires	 ont	 ouvert	 une	 enquête	 pour	
déterminer les raisons pour lesquelles les jeunes-jockeys Gwen 
RICHARD (ELVIS DE BALME) et Paul DENIS (BERYL BAIE) avaient 
continué à prendre part à la course, alors que le parcours n’avait pas été 
correctement effectué après le saut du moyen open-ditch à l’entrée de la 
ligne d’arrivée.
Après	 examen	 du	 film	 de	 contrôle	 et	 audition	 des	 jockeys	 précités,	
les Commissaires ont distancé le hongre ELVIS DE BALME et le 
hongre BERYL BAIE. Le classement est, en conséquence, devenu le 
suivant : 1er GROOM BOY, 2e IN EXTENSO, 3e FOLLOW ME SOLDIER, 
4e FRANSLEEN (AQ), 5e BLACK BOA. En outre, les Commissaires ont 
sanctionné les jeunes-jockeys Gwen RICHARD et Paul DENIS par une 
interdiction de monter pour une durée de 30 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se trompant de parcours ; 

* * *
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Paul DENIS, contre la décision 
des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 30 jours et évoquant le parcours du hongre 
FLAMANT STAR ; 
Après avoir pris connaissance du courrier par lequel le jockey Paul DENIS 
a interjeté appel et motivé celui-ci ; 
Après avoir dûment appelé l’entourage des hongres FLAMANT STAR 
(6ème), FOU DU SEUIL (7ème), ELVIS DE BALME (avant distancement 
2ème) et BERYL BAIE (avant distancement 1er), à se présenter à la 
réunion	fixée	au	lundi	20	décembre	2021	pour	l’examen	contradictoire	de	
cet appel et constaté la non-présentation des intéressés ; 
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
la	 décision	 des	Commissaires	 de	 courses,	 le	 film	 de	 contrôle,	 le	 plan	
du parcours, pris connaissance des explications écrites fournies par 
l’appelant, M. Stéphane HUTEAU, l’Ecurie François NICOLLE, les 
Sociétés d’Entraînement Anne-Sophie PACAULT et Philippe & Camille 
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PELTIER, l’entraîneur Fabien LAGARDE, les jockeys Gwen RICHARD et 
Thomas GILLET et l’Ecurie PERFORMER’S & AS ; 
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Amaury de 
LENCQUESAING ; 
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Paul DENIS en date du 15 janvier 
2021 mentionnant notamment :
- que la jurisprudence des Commissaires pour ce type de sanction 
est établie à 15 jours, citant à titre d’exemple le cas du jockey Angelo 
ZULIANI à AUTEUIL sanctionné du 17 au 31 décembre 2020 et du jockey 
Jonathan PLOUGANOU à PAU le 26 mai 2020 ; 
- qu’au vu des circonstances de l’espèce, l’interdiction de monter 
est disproportionnée et va avoir des conséquences sur le calendrier 
des courses et les préparations des courses pour l’entraînement des 
différents entraîneurs avec lequel il collabore ; 
- qu’il demande la révision de la décision sur le fondement du principe 
de la proportionnalité et sur la prohibition de l’automaticité de la peine 
applicable ; 
- que c’est sa première sanction pour ce genre d’infraction et qu’il attire 
l’attention des Commissaires sur la notion d’équité en précisant que le 
cheval FLAMANT STAR qui n’a pas effectué le parcours correctement a 
été validé et son jockey non sanctionné ; 
- qu’il fait donc appel à leur bienveillance pour ramener la sanction de 
30 à 15 jours et espère que sa sanction soit diminuée ou remplacée par 
une amende ; 
Vu les échanges de courriers de procédure avec le jockey Paul DENIS en 
date des 15 et 16 décembre 2021 ; 
Vu le courrier électronique du 15 décembre 2021 de M. Stéphane 
HUTEAU indiquant notamment :
- qu’il trouve cette sanction très lourde et en appelle à de la clémence ; 
- que Paul DENIS, bien qu’étant un apprenti expérimenté, reste un jeune 
jockey avec peu d’expérience, notamment sur l’hippodrome de PAU et 
plus particulièrement sur le parcours de steeple ; 
- qu’on peut voir clairement qu’il se laisse embarquer par Gwen RICHARD 
devant lui ; 
- qu’en une fraction de seconde, pour un jockey qui ne maîtrise pas le 
parcours, on peut légitimement penser que le doute s’est installé lorsque 
Gwen RICHARD a pris la direction de la piste de haies ; 
-	que	Paul	DENIS	a	fait	le	mauvais	choix,	«	mais qu’il ne pense pas que 
cela soit lié à une négligence, mais plus à un doute qui s’est installé à ce 
moment-là	»,	alors	que	les	2	chevaux	luttaient	déjà	pour	la	victoire	;	
-	 que	 pour	 ces	 faits,	 qui	 ont	 certes	 porté	 préjudice	 aux	 parieurs,	 «	 à 
lui-même, à son entraîneur et à lui-même propriétaire	 »,	 il	souhaite	que	
l’on puisse faire preuve de clémence et que l’on puisse lui donner une 
seconde chance de se montrer pendant ce meeting ; 
Vu le courrier électronique du 16 décembre 2021 du représentant de 
l’Ecurie François NICOLLE indiquant notamment :
- qu’il n’a rien de plus à ajouter, que comme tout le monde a pu le 
constater, son jockey Gwen RICHARD tout comme Paul DENIS se sont 
trompés de parcours ; 
- que, certes ils sont réprimandables, mais qu’il trouve toutefois que la 
sanction est un peu sévère, trente jours ; 
Vu le courrier électronique de M. Paul DENIS en date du 16 décembre 
2021 mentionnant notamment son absence à la Commission en raison 
de ses obligations professionnelles à PAU ; 
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Anne-Sophie PACAULT, 
représentant la Société d’Entraînement Anne-Sophie PACAULT, en date 
du 16 décembre 2021 mentionnant notamment :
- que le cheval FLAMANT STAR effectuait une grosse rentrée (plus d’un 
an d’absence), qu’il a été arrêté sur l’avant dernier obstacle par son 
jockey Thomas GILLET ; 
-	qu’au	moment	où	la	sonnerie	d’enquête	d’office	a	retenti,	elle	a	compris	
qu’il y avait un problème, mais qu’étant déjà en chemin pour aller voir 
son cheval sur la piste, elle n’a pas vu s’il s’agissait de 2 ou 5 chevaux 
concernés ; 
- que pensant aux intérêts des propriétaires elle est allée en courant vers 
son cheval pour que son jockey saute les 2 derniers obstacles ; 
- que lorsque celui-ci l’a vue arrivant en courant, lui faisant signe de 
repartir, il a repris son parcours, qu’au même moment elle s’est rendue 
compte que les hommes de pistes étaient en train de reboucher les trous 
derrière	l’obstacle,	elle	est	allée	vers	eux	en	courant	et	criant	afin	d’éviter	
un accident, ajoutant pensant alors avoir fait peur à tout le monde ; 
- qu’à ce moment-là Paulin BLOT est venu la voir (à cheval) pour lui 
demander ce qui se passait, qu’elle lui a répondu qu’apparemment 
il y avait eu des erreurs de parcours et que selon elle, s’il reprenait le 
parcours il y aurait une allocation pour lui également ; 
- que lorsqu’elle s’est retournée son cheval sautait le dernier obstacle ; 
- qu’elle est partie s’occuper de son cheval et quand elle est allée 
récupérer	 son	 livret	 et	 sa	casaque	 l’arrivée	était	officielle,	qu’ils	 étaient	
donc 6ème ; 
- qu’elle fait en sorte de défendre ses chances à chaque course, ne 
comprenant pas toutefois pourquoi M. Paul DENIS fait appel contre eux, 
précisant qu’elle fait tout pour satisfaire ses propriétaires en allant aux 
courses ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Fabien LAGARDE en date 
du 17 décembre 2021 mentionnant notamment que son jockey a pris 
l’initiative de repartir chercher la 7e allocation, car il s’est rendu compte 
que les 2 premiers n’avaient pas pris la bonne piste, ajoutant qu’il est 
en	effet	normal	qu’ils	soient	«	disqualifiés	»,	car	ils	n’ont	pas	fait	 le	bon	
parcours ; 
Vu le courrier électronique du jockey Gwen RICHARD transmis par 
l’entraîneur François NICOLLE en date du 17 décembre 2021 mentionnant 
notamment :
- qu’il s’est trompé de parcours au franchissement de l’obstacle du 
dernier tournant et s’en excuse ; 
- que cependant il montait en remplacement de Lucas ZULIANI, tombé 
plus	tôt	dans	la	réunion	et	«	n’a pu regarder le parcours uniquement sur 
le plan	»,	car	il	n’a	pas	eu	le	temps	nécessaire	pour	faire	le	tour	à	pied	;	
-	 que	 ce	 mardi	 14	décembre	 «	 étaient ses premières montes sur 
l’hippodrome de Pau	»	et	donc	sa	découverte	du	parcours	de	steeple	de	
cet hippodrome ; 
- qu’il prie d’excuser cette erreur impardonnable et compte sur la plus 
grande indulgence des Commissaires ; 
Vu le courrier électronique du jockey Thomas GILLET en date du 
17 décembre 2021 mentionnant notamment :
- qu’initialement arrêté, il a aperçu son entraîneur faisant des signes, qu’il 
a	alors	pris	la	décision	de	repartir	pour	finir	ses	2	derniers	obstacles	afin	
d’obtenir une allocation ; 
- que ne pensant qu’à assurer ses obstacles, il a aperçu l’entraîneur crier 
sur les hommes de pistes qui étaient derrière l’avant dernier obstacle en 
train de reboucher les trous ; 
- qu’il a donc, dans l’affolement et son cheval étant seul, fait au maximum 
pour	assurer	la	sécurité	de	tout	le	monde	et	finir	son	parcours,	qu’il	est	
possible	qu’il	ait	effectué	une	erreur,	ajoutant	qu’après	l’officialisation	de	
l’arrivée, il ne s’est douté de rien ; 
Vu le courrier électronique de la représentante de l’Ecurie PERFORMER’S 
& AS en date du 17 décembre 2021 mentionnant notamment :
-	que	la	carrière	du	cheval	FLAMANT	STAR	est	confiée	à	son	entraîneur	
au quotidien et qu’elle n’a pour cette course ni pu se libérer ni même 
visionner	la	course	en	direct,	qu’elle	l’a	donc	découverte	en	«	replay	»	et	
comme il est naturel avec une vidéo centrée sur les chevaux à l’arrivée ; 
- qu’elle n’a rien vu quant à leur cheval qui était bien derrière, ce 
sans surprise, car ils savaient qu’il effectuait une rentrée après un an 
d’absence ; 
- qu’en parallèle l’entraîneur Anne-Sophie PACAULT l’informait par 
messagerie d’une course faite de rebondissements où ils arrivaient 
sixième ; 
-	qu’il	 lui	est	donc	difficile	de	 témoigner	d’autre	chose,	si	ce	n’est	que	
récemment intégrée dans cette activité des courses elle découvre avec 
stupeur	«	qu’il s’agit plus d’arriver avant les autres que de se classer et 
visiblement par tous moyens	»	;	
-	 qu’elle	 souhaite	 avoir	 apporté	 une	 contribution	 à	 la	 réflexion	 des	
Commissaires ; 
Vu le courrier électronique de la Société d’entraînement Philippe & 
Camille PELTIER en date du 17 décembre 2021 mentionnant notamment :
- qu’ils sont bien conscients qu’une sanction s’applique suivant les 
circonstances de la course du 14 décembre 2021, mais que 30 jours leur 
semble beaucoup ; 
- que Paul DENIS est encore jeune jockey et est bien conscient de son 
erreur vis-à-vis des parieurs, propriétaires et entraîneurs et même envers 
ses collègues à l’écurie ; 
- qu’ils demandent de bien vouloir lui accorder la possibilité de remonter 
durant ce meeting de PAU en réduisant sa sanction ; 

* * *
Vu l’article 167 du Code des Courses au Galop ; 
Vu	le	plan	officiel	du	parcours	du	Prix	JEAN	LAMAYSOUETTE	couru	sur	
l’hippodrome de PAU le 14 décembre 2021 ; 
I. Sur l’appel du jockey Paul DENIS
Attendu	qu’il	résulte	de	l’examen	du	film	de	contrôle,	qu’après	le	saut	du	
moyen open-ditch à l’entrée de la ligne d’arrivée, les jockeys Paul DENIS 
et Gwen RICHARD, qui montaient respectivement les hongres BERYL 
BAIE et ELVIS DE BALME, avaient progressé à l’extérieur du fanion 
indiquant	le	point	de	passage	délimitant	le	tracé	du	parcours	figurant	sur	
le plan du parcours ; 
Que les autres concurrents avaient pour leur part progressé à l’intérieur 
de ce fanion et emprunté le parcours intérieur pour se diriger vers la ligne 
d’arrivée ; 
Qu’il y avait en effet bien lieu, au vu du plan du parcours, à cet endroit, 
d’emprunter la piste intérieure, ce que reconnaît le jockey Paul DENIS qui 
confirme	sa	faute	;	
Attendu, au regard de ce qui précède, que les Commissaires de courses 
étaient fondés à considérer que le jockey Paul DENIS s’était trompé de 
parcours, aucun élément extérieur à lui, irrésistible et/ou imprévisible, 
ni aucun mouvement d’un confrère ne l’ayant contraint à emprunter la 
mauvaise piste n’étant caractérisé et sa faute étant reconnue par lui-
même ; 
Qu’il convient de relever que l’erreur de parcours a ainsi fortement lésé 
les parieurs ayant misé sur le hongre BERYL BAIE, lequel avait gagné 
l’épreuve, son jockey ayant continué le parcours, malgré son erreur, 
faussant ainsi sa régularité ; 
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Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, de maintenir la décision des 
Commissaires de courses qui étaient fondés à sanctionner le jeune 
jockey Paul DENIS comme ils l’ont fait :
- la sanction prononcée à son encontre n’étant pas une sanction 
automatique, comme il le mentionne lui-même en évoquant deux 
sanctions différentes, concernant des faits différents, les deux jockeys 
évoqués en comparaison n’ayant notamment pas continué leur parcours 
après leur erreur et n’ayant donc pas gagné la course, ayant arrêté leurs 
chevaux juste après leur erreur ; 
- sa sanction étant proportionnée aux faits de l’espèce, à son statut 
de jeune jockey, au préjudice très important causé aux très nombreux 
parieurs ayant misé sur le hongre BERYL BAIE en pari simple ou pari 
multiple avec l’autre concurrent s’étant trompé de piste, les sommes 
pariées sur ledit hongre étant de plusieurs milliers d’euros et sa sanction 
étant ainsi proportionnée au préjudice causé à l’entourage dudit hongre 
dont son éleveur, le hongre BERYL BAIE ayant été distancé de la 1re place 
dont l’allocation était de 24.300 euros à cause de l’erreur de l’appelant, ce 
qui	constitue	un	préjudice	financier	très	conséquent	;	
II. Sur la situation du hongre FLAMANT STAR après sa reprise du parcours
Attendu au regard de ce qui précède que les Commissaires de France 
Galop ne peuvent que considérer au vu du parcours repris par le hongre 
FLAMANT	STAR	et	visible	sur	le	film	de	contrôle,	que	le	jockey	Thomas	
GILLET s’était également trompé de parcours, aucun élément extérieur à 
lui, irrésistible et/ou imprévisible, ni aucun mouvement d’un confrère ne 
l’ayant contraint à emprunter la mauvaise piste n’étant caractérisé et ce 
dernier ayant commis la même erreur que ses deux confrères susvisés ; 
Attendu que les Commissaires de France Galop, par le pouvoir 
d’évocation dont ils disposent au titre de l’article 234 du Code des 
Courses au Galop, sont amenés dans ces conditions à le sanctionner au 
même titre que ses confrères, en prononçant à son encontre également 
une interdiction de monter ; 
Que la durée de cette interdiction de monter sera cependant d’une 
durée de 15 jours, une 6e place étant en jeu le concernant, ce qui ne 
constitue pas un préjudice pour les parieurs et ce qui constitue un 
préjudice	financier	moindre	pour	l’entourage	du	hongre	FLAMANT	STAR,	
le montant de l’allocation de la 6e place n’étant que de 1.890 euros ; 
Attendu,	enfin,	que	le	hongre	FLAMANT	STAR	doit	en	conséquence	être	
distancé de la 6e place du Prix JEAN LAMAYSOUETTE ; 
PAR CES MOTIFS
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Paul DENIS ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont 
sanctionné le jockey Paul DENIS par une interdiction de monter d’une 
durée de 30 jours ; 
- statuant à nouveau, de sanctionner le jockey Thomas GILLET par une 
interdiction de monter d’une durée de 15 jours ; 
- de distancer le hongre FLAMANT STAR de la 6e place du Prix JEAN 
LAMAYSOUETTE ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er GROOM BOY ; 2e IN EXTENSO ; 3e FOLLOW ME SOLDIER ; 
4e FRANSLEEN ; 5e BLACK BOA ; 6e FOU DU SEUIL.
Boulogne, le 20 décembre 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - P. SABAROTS - A. de LENCQUESAING





Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Tanguy ANDRIEUX en ses explications 
sur le comportement du hongre HAPPY JOY arrivé 6e.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait mal sauté, qu’il avait montré 
des	difficultés	à	 respirer	durant	 le	parcours	et	qu’à	 la	sortie	du	dernier	
tournant,	il	ne	disposait	plus	des	ressources	suffisantes.
Les Commissaires ont entendu ces explications.
Le hongre KALININGRAD et HIGHEST LOVE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2019 4733 PRIX DE CAMBRIDGE
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

35	000	c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de	3	ans,	n’ayant pas reçu 13.000 en courses de haies 
(victoires et places) (à réclamer excepté). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1969 2 Don’T	Cry	Baby, f, b.f, 3 ans, par Kendargent et 
Business Lawyer (IRE) (Footstepsinthesand GB), 68 k, gh, 
Gemini Stud (D. Mescam), D. Cottin (s)

 1947 3 Miss	Himalaya, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Altitude 
Oceane [Urban Ocean (FR)], 67 k,  h, Mme L. Coquillon 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1969 6 Ezilda, f, b.f, 3 ans, par Diamond Boy et Darae (Robin Des 
Champs), 66 k, F. Picoulet (N. Gauffenic), D. Windrif

 1947 4 Diner	En	Paix, f, b, 3 ans, par Diamond Boy et 
Dejeuner En Paix (Saint Des Saints), 67 k (63 k),  h, 
Ecurie Olivier Piraud (A. Gautron), PJ. Fertillet

 1947  Faline Du Maine, f, b, 3 ans, par Manatee GB et 
Hypathie [Poliglote (GB)], 66 k (62 k), F. Aubry (F. Girard), 
P. Lenogue

 1947 2 Rosa Kleb, f, b.f, 3 ans, par Triple Threat et Canaille Du 
Rib (Irish Wells), 68 k, Ecurie de Roebeck (J. da Silva), 
D. Cottin (s)

 1947  Runhaymin, f, al, 3 ans, par Muhaymin USA et 
Running Running [Zero Problemo (IRE)], 66 k (62 k), 
Ecurie de La Verte Vallee (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1947 6 Isis	D’Arc, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(L. Philipperon), Butel & Beaunez (s)

 1947  Hobbit	Has, f, 3 ans, 66 k (65 k), Ah, SCEA Hamel Stud 
(B. Bourez), J. Delaunay

   Ibelle, f, 3 ans, 66 k (62 k), S. Dehez (s) (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 496 a
3 long, tête, 3 long ½, 2 long, encolure, ½ long, 1 long, 5 long, 1 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 2 334 a Gemini Stud.
 1 167 a Earl Haras Du Camp Benard.
 659 a Mlle Karine Belluteau, Francis Picoulet.
 456 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
 228 a Frederic Aubry, Gael Boussemart, Poulinieres. Com.
 152 a Hugues Rousseau.
 76 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
Temps total : 3’59’’39’’’
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CAGNES-SUR-MER
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Jean GREGORIS – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Nathalie MARTEAU

 2018 4737 PRIX DU GENERAL DU CORAIL
(Steeple-Chase - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000.	
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 11.000. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1972 7 Kaliningrad, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Kalikova 
(Irish Wells), 69 k, Ah, (13 000), Pegasus Farms Ltd 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1876  Heroine	Smart, f, gr, 4 ans, par Elusive City USA et 
Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 68 k, Ah, (15 000), 
Ecurie Smart Scea (D. Mescam), M. Mescam (s)

 1972  Highest	Love, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 69 k (65 k), 0h, (13 000), ME. Uzan 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1975 7 Honesta, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Iwantyouback 
[Antarctique (IRE)], 68 k, gh, (15 000), Ecurie Top 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 1972  Harpe	Magique, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Magic Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 66 k, gh, (11 000), 
P. Rabineau (D. Ubeda), M. Pitart

 1900 6 Happy	Joy, h, al, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Sweet Joy (Fado), 71 k (67 k),  h, (13 000), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1972  Historiette, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et Aquia (Corri 
Piano), 68 k (64 k),  h, (15 000), P. Mulder (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

 2008  Onix	D’Aumont, h, 4 ans, 68 k, 0, (11 000), 
AM. Pommier (E. Bureller), D. Windrif

 1938 4 The	Queen, f, 4 ans, 66 k (63 k), Ah, (11 000), J. Seror 
(G. Siaffa), M. Seror (s)

 1972 6 Paintball, h, 4 ans, 71 k (68 k), Ah, (17 000), 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 340 a
4 long, 9 long, 8 long, 1 long, 2 long, ¾ long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Haras D’Etreham.
 600 a Ecurie Smart Scea.
 339 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
 234 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 117 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 78 a Mlle Jacqueline Bernadon.
 39 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’37’’70’’’
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 1846  Northern	Devil, h, b.f, 3 ans, par American Devil 
et Olanga GER (Shareef Dancer USA), 67 k,  h, 
Mme N. Gimenez (D. Mescam), M. Mescam (s)

 1949 4 King	Of	Dark, h, b, 3 ans, par Crillon et Queen Of West 
[King Of Kings (IRE)], 67 k (66 k),  h, Ecurie R.E. (A. Lotout), 
PJ. Fertillet

 1949  Sweeper	Chop, h, b.f, 3 ans, par Goken et My Princess 
[Soave (GER)], 66 k (64 k), gh, SARL Groupe KR (C. Riou), 
J. Delaunay

 1692  Golfing	Du	Moulin,	h,	n.p,	3	ans,	par	Montgolfier	GER	
et Tequeromas GER (Platini GER), 67 k,  h, JC. Zentz 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1846 3 Juraszek	IRE, m, gr, 3 ans, par Markaz IRE et Am I USA 
(Thunder Gulch USA), 68 k (65 k),  h, Tenuta Dei Principi 
(L. Maceli), GW. Wroblewski

   Prince	Jelois, h, 3 ans, 66 k, Y. Fouin (s) (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1971  Patrick, h, 3 ans, 66 k (62 k),  h, A. Incurvaja (F. Girard), 
P. Lenogue

 1949 2 Norville, h, 3 ans, 68 k,  h, B. Connan (D. Ubeda), 
PJ. Fertillet

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 375 a
3 long ½, 1 long, 2 long ½, 4 long ½, 5 long, loin.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 2 334 a Franz Prinz Von Auersperg, prime non attribuée.
 1 167 a Jean-Pierre-Daniel Ancelin.
 659 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 456 a Ecurie R. E. .
 228 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo, Jean-Luc Rivetti.
 152 a Fernand Meckes.
 76 a Fortbarrington Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’59’’13’’’
Le hongre LASSITER fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2022 4735 PRIX DE L’AUTHION
(Haies - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 8.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 
68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 8.000. En outre, tout gagnant, cette année, d’une course de 
haies portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1984 2 Buen Star, h, b, 8 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 72 k (68 k), 0h, (12 000), 
Mme C. Metayer (A. Gautron), PJ. Fertillet

 1953  Astara De Lune, f, b, 9 ans, par Astarabad USA et Pepite 
De Lune (Mansonnien), 68 k (67 k), Ah, (8 000), PJ. Fertillet 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 1973 5 Life’S	A	Breeze	IRE, h, b, 5 ans, par Gale Force Ten GB 
et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 69 k (65 k), Ah, (10 000), 
ME. Uzan (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1951 5 Monster Caroli, h, al, 6 ans, par Maresca Sorrento 
et Varouka Gaugain (Varese), 70 k (67 k),  h, (12 000), 
Mustang SARL (C. Riou), J. Delaunay

 1984 1 Paolo (FR) , h, n.p, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Miss Country [Country Reel (USA)], 74 k (71 k),  h, (16 
000), Mme B. Nicco (D. Satalia), D. Satalia

 1984 3 Boule De Flipper, f, 5 ans, 69 k (65 k), (10 000), 
P. Lenogue (F. Girard), P. Lenogue

 1984 4 Saaluste, h, 6 ans, 68 k (64 k), A, (8 000), D. Cole 
(A. Busson), P. Lenogue

 1953  Heaven’S	Night, f, 6 ans, 73 k (69 k), Ah, (18 000), 
D. Dahan (G. Meunier), S. Dehez (s)

 1953  Guaipard, h, 5 ans, 69 k,  h, (10 000), D. Penven 
(D. Ubeda), L. Viel (s)

 1985  Cleophis, f, 8 ans, 67 k, gh, (10 000), S. Dumont 
(N. Gauffenic), A. Acker

 1895 4 Glamoure, f, 5 ans, 66 k, g, (8 000), JY. Artu (s) 
(D. Mescam), JY. Artu (s)

 1984  Bluesacha	Rosetgri, f, 7 ans, 66 k (63 k), Ah, (8 000), 
ME. Uzan (M. Rame), S. Dehez (s)

 1951  Sky	Constellation	ITY, h, 5 ans, 72 k (68 k),  h, (16 
000), Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1974  Hulapalu	GER, f, 5 ans, 70 k (67 k),  h, (12 000), 
D. Cottin (s) (N. Curtis), D. Cottin (s)

 1984 5 Eclair	Des	Brieres, h, 7 ans, 70 k (66 k), A, (8 000), 
D. Lepage (A. Lepage), S. Foucher

15 partants ; 31 eng. ; 4 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 826 a
Eng. Sup. : Life’S A Breeze IRE, Glamoure, Bluesacha Rosetgri, Sky 
Constellation ITY
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Damien MESCAM en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
La pouliche MISS HIMALAYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2020 4736 PRIX ANDRE ADELE
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

45	000	c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 4 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 8.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1948 5 Iceo	Madrik, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 70 k,  h, 
Ecurie Michael Rizieri (D. Ubeda), D. Cottin (s)

 1970 2 Paint	Prince, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Painted 
Girl [Monsun (GER)], 69 k, gh, Tenuta Dei Principi 
(L. Maceli), R. Chotard

 1948 3 Imperium, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Bella Napoli 
(Dream Well), 67 k, E. Cournault (N. Gauffenic), A. Acker

 1903 3 Singapore Trip, h, b, 3 ans, par Goken et Singapore 
Treat (Sagacity), 69 k, gh, F. Duvivier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1970 1 Born	To	Honour	IRE, h, b, 3 ans, par Born To Sea 
IRE et Bleu Ciel Et Rouge IRE (Manduro GER), 68 k, Ah, 
Scuderia Christian Troger (C. Lefebvre), D. Satalia

 1971  Fou Du Roi, h, b.f, 3 ans, par Triple Threat et Folle De 
Toi [Sageburg (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Zingaro (J. da Silva), 
D. Cottin (s)

 1924  Younes, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Gold Bug 
[Malinas (GER)], 67 k, Ah, J. Finch (A. Merienne), 
M. Seror (s)

 1948 2 Idylle	Fleurie, f, 3 ans, 67 k,  h, Passion Racing Club 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 491 a
5 long, 1 long ¾, 9 long, ½ long, courte encolure, loin.
20 700a – 10 350a – 5 850a – 4 050a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 3 001 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 1 500 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 848 a Francois-Marie Cottin.
 587 a Haras De La Huderie.
 293 a Mme Katy Murphy, prime non attribuée.
 195 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 97 a Earl Guittet-Desbois.

Temps total : 4’38’’39’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Tanguy ANDRIEUX (SINGAPOUR TRIP) arrivé 4e, et le jockey Dylan 
UBEDA (ICEO MADRICK) arrivé 1er, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
avoir laissé pencher le hongre ICEO MADRICK à la sortie du tournant 
de la cantine, à un tour de l’arrivée, obligeant le jeune-jockey Tanguy 
ANDRIEUX à reprendre le hongre SINGAPOUR TRIP, cet incident n’ayant 
pas eu toutefois de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre ICEO MADRICK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2021 4732 PRIX DE LA VESUBIE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

35	000	c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans,	n’ayant pas reçu 13.000 en 
courses de haies (victoires et places) (à réclamer excepté). Poids	:	66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1949 3 Nante GER, h, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Niyama 
GER (Tertullian USA), 67 k,  h, L. Bussinger (N. Gauffenic), 
A. Acker

   Lassiter, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Kel Away 
(Keltos), 66 k (65 k),  h, JY. Hode (W. Lajon), J. Delaunay
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Agissant sur réclamation du jeune-jockey Gabin MEUNIER 
(AFFORTUNATO) arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné au passage 
devant les tribunes, à un tour de l’arrivée, par le hongre BALLY STONE 
(Vincent CHATELLIER), arrivé non placé, les Commissaires ont ouvert 
une enquête.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 jockeys	précités,	 les	
Commissaires ont considéré que l’incident constaté n’avait pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Vincent 
CHATELLIER par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir été à l’origine de la gêne subie par le hongre AFFORTUNATO 
à cet endroit du parcours.
Le hongre ACHOUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2024 4734 PRIX JEAN DOUMEN
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

33 000 c (15 180, 7 590, 4 290, 2 970, 1 485, 990, 495) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4	et	5	ans, n’ayant, en courses de haies, ni 
reçu une allocation de 8.000, ni reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 
4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1914 2 Faith	Of	Hope, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Saint 
Hilary GB (Authorized IRE), 68 k (65 k), Ah, Mme B. Nicco 
(G. Meunier), D. Satalia

 1988 2 Grasse	D’Oliverie, f, b, 4 ans, par Balko et My Belle 
Du Rheu (Fill My Hopes), 70 k (67 k),  h, PY. Merienne 
(D. Salmon), H. Merienne

 1988  Adelphie, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Holiday 
Maker GB (Dubai Destination USA), 66 k,  h, B. Milliere 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1814 5 Titane	Des	Champs, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Rouge Des Champs (Robin Des Champs), 66 k (62 k),  h, 
D. Satalia (Mme L. Suisse), D. Satalia

 1975  Hope	Klass, f, b, 4 ans, par Lauro GER et Leathou (Lute 
Antique), 67 k, Ah, A. Combemorel (N. Gauffenic), M. Pitart

 1804 1 Hahnville	IRE, f, b, 4 ans, par Fame And Glory GB et 
Kadalville (Kadalko), 69 k,  h, Mme V. Teehan (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1972  Muse De Lune, f, n.p, 4 ans, par Muhtathir GB et Pepite 
De Lune (Mansonnien), 66 k (65 k), gh, Mme C. Communier 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 1878 2 Little	Queenie, f, 4 ans, 67 k, gh, Mme MF. Besnard 
(A. Merienne), P. Bourgeais

 1705  Miss Braltar, f, 4 ans, 70 k,  h, G. Codre (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 1972  Diamant	American, f, 4 ans, 66 k (63 k), Ah, 
M.	Laflandre	(M. Rame), M. Pitart

 1968 3 White	Sock, f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

   Google Pontadour, f, 5 ans, 68 k, Mme A. Sainjon 
(L. Philipperon), R. Chotard

 1988  Pikinik, f, 4 ans, 66 k (62 k),  h, Ecurie Michael Rizieri 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Hana	Cerise, f, 4 ans, 66 k (65 k), 
R. Baguenault de Puchesse (B. Bourez), S. Culin

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 504 a
¾ long, 2 long, 1 long, 1 long ¾, courte encolure, 3 long, 5 long, 2 long 
½, 7 long.
15 180a – 7 590a – 4 290a – 2 970a – 1 485a – 990a – 495a

Primes aux éleveurs :
 2 201 a Haras D’Etreham.
 1 100 a Ecurie De L’Oliverie, Claude Duval.
 622 a Mme Annie Delarue.
 430 a Ecurie D, Mme Anny Montbroussous.
 215 a Mme Beatrice Nicco.
 143 a Cyril O’Hara, prime non attribuée.
 71 a Francis Picoulet.

Temps total : 3’57’’38’’’
En raison de la présence d’une importante ombre portée à l’appel de 
la haie mobile, et après avoir entendu des représentants des jockeys 
montants dans le Prix KATKO, les Commissaires ont décidé de supprimer 
du parcours la haie mobile située dans la ligne d’arrivée.
Le	jeune-jockey	Gauvain	FAIVRE	PICON	ne	se	sentant	pas	suffisamment	
bien pour se remettre en selle après avoir chuté dans le Prix de l’Authion, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument FAITH 
OF HOPE par le jockey Gabin MEUNIER au poids de 65 kilogrammes.
Le	 jeune-jockey	Sacha	BOUCHE	ne	se	sentant	pas	suffisamment	bien	
pour se remettre en selle après avoir chuté dans le Prix de l’Authion, les 
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1 long, courte tête, 5 long, 5 long, 1 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
 1 183 a Mme Antoine Polard.
 591 a Francis Picoulet.
 345 a Mme H. Jellett, prime non attribuée.
 234 a David Lumet.
 110 a Philippe Gasdoue, prime non attribuée.

Temps total : 4’5’’73’’’
Le jockey Erwan BURELLER s’étant accidenté lors du Prix Général du 
Corail, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
GLAMOURE par le jockey Damien MESCAM.
Les hongres BUEN STAR et MONSTER CAROLI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2023 4738 PRIX KATKO
(Steeple-Chase - Handicap)

34 000 c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +13.

 1974 2 Achour, h, b, 10 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe 
[Bateau Rouge (IRE)], 701/2 k, 0h, Mme S. Bertin 
(D. Ubeda), T. Poché

 1974 7 Affortunato, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Affolante USA 
(Whywhywhy USA), 68 k (64 k), Ah, L. Alard (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

 1940 1 Eniocanto, h, b, 7 ans, par Anzillero GER et Perle Du 
Seuil (Sleeping Car), 65 k (64 k), 0h, Passion Racing Club 
(W. Lajon), Butel & Beaunez (s)

 1974 5 Great Parade, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et Paradana [Dress Parade (IRE)], 661/2 k (621/2 k), 0h, 
Mme JP. Roussel (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 2011  Pyramid	Burg, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 62 k (63 k), Ah, 
Ecurie Indigo (L. Philipperon), P. Adda (s)

 1901 2 Altus, h, gr, 6 ans, par Saint Des Saints et Pafadas 
[Martaline (GB)], 72 k (68 k),  h, ARF Racing (Mme L. Suisse), 
D. Satalia

 1982  Rhodax, h, b, 7 ans, par Saddex (GB) et Roxalamour 
[Valanour (IRE)], 68 k (65 k), Ah, S. Guerin (C. Riou), 
S. Foucher

 1897  Voix	Du	Soir, h, 6 ans, 64 k, 0h, D. Smaga 
(A. Merienne), M. Seror (s)

 1964 4 Bally	Stone, h, 7 ans, 641/2 k (64 k),  h, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

 1974 1 Brenus	D’Artaix, h, 5 ans, 72 k (69 k),  h, D. Josset 
(J. Coyer), P. & C. Peltier (s)

 1974  Furie	D’Ainay, f, 6 ans, 671/2 k, gh, Mme B. Regele 
(D. Mescam), D. Cottin (s)

 1982 2 Royal	Navy	Warship	USA, h, 6 ans, 62 k, 0h, 
Mme C. Communier (A. Gautron), PJ. Fertillet

 1974 4 Bal	Express, h, 5 ans, 69 k (65 k),  h, JF. Anthore 
(S. Bouche), M. Pitart

13 partants ; 42 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 036 a
9 long, 2 long ½, 3 long, 1 long ½, 1 long, 5 long, 4 long.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux éleveurs :
 2 218 a Francois-Marie Cottin.
 1 084 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 640 a Sebastien Berger, Guy Berger.
 443 a Mme Mauricette Ribot.
 246 a Dream With Me Stable Inc.
 172 a Ecurie Sagara.
 123 a Jacky Thomas.

Temps total : 5’13’’0’’’
En raison de la présence d’une importante ombre portée à l’appel de 
la haie mobile, et après avoir entendu des représentants des jockeys 
montants dans le Prix KATKO, les Commissaires ont décidé de supprimer 
du parcours la haie mobile située dans la ligne d’arrivée.
Le jockey Erwan BURELLER s’étant accidenté lors du Prix Général du 
Corail, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
FURIE D’AINAY par le jockey Damien MESCAM.
Le	jeune-jockey	Gauvain	FAIVRE	PICON	ne	se	sentant	pas	suffisamment	
bien pour se remettre en selle après avoir chuté dans le Prix de l’Authion, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ALTUS 
par la jeune-jockey Léa SUISSE au poids de 68 kilogrammes.

4 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

tbé

tbé

tbé

t.j



4 BO 2021/26 - obstacle

19 décembre 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 2026 4684 PRIX FRANCOIS DE JUGE MONTESPIEU
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

28	000	c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 14.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 
cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 31 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1967 1 Thatsmyseat, f, al, 5 ans, par Samum GER 
et Escort’Beauty (Robin Des Champs), 67 k,  h, 
Haras de Sivola (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1685 1 Galcoflaur,	h,	al,	5	ans,	par	Falco	USA	et	Persiflaura	
(Mansonnien), 72 k, gh, Mustang SARL (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

 1847 3 Al Cuarto, h, b, 5 ans, par Nicaron GER et Vie Ta Vie 
[Villez (USA)], 74 k, Ah, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 2002  Grand Frisson, h, al, 5 ans, par Montmartre et Allo 
Cherie (Dom Alco), 70 k (67 k), P. Jerome, P. & C. Peltier (s)

 2002  Gracekeli	Du	Seuil, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et 
Mrassu (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 66 k, M. Wasylocha 
(P. Blot), F. Lagarde

 1915 1 Zumba	Du	Mazet, f, 5 ans, 69 k, M. Talleux 
(de A. Chitray), J. Plouganou (s)

 1915 4 Gream	Rochelaise, f, 5 ans, 66 k, g, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1933 2 Gasconne, f, 5 ans, 68 k, 0h, Ecurie Magnien 
(S. Paillard), E. & G. Leenders (s)

 427  Cykaprine, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, Ecurie Louis Fagalde 
(AD. Fouchet), P. Quinton (s)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 422 a
Eng. Sup. : Gracekeli Du Seuil
nez, 5 long, 3 long ½, 9 long, 1 long, 2 long ½.
13 440a – 6 720a – 3 920a – 2 660a – 1 260a

Primes aux éleveurs :
 1 948 a Emmanuel Clayeux.
 974 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.
 568 a Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire.
 385 a Philippe Peltier, Mme Isabelle Peltier.
 182 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 5’22’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument GREAM ROCHELAISE (AQ) à 
être emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument GRACEKELI DU SEUIL à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation et à être montée sur la piste, son 
entraineur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
Le hongre AL CUARTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2027 4682 PRIX CHARLES DAGUILHON-PUJOL
(Steeple-Chase)
(Inédits)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en 
steeple-chase. Poids	:	68	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1845 3 Morgan	Has, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Momita Has (Califet), 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(G. Masure), F. Nicolle

 1865  Ikoriko, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Markise D’Agrostis 
(Maresca Sorrento), 66 k,  h, Ecurie Performer’s & As 
(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

 1846 5 Travel De Belair, h, al, 3 ans, par Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
68 k,  h, Ecurie de Maleissye (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1908 2 Bou	Has, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Bournie [Kahyasi 
(IRE)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud (K. Dubourg), 
J. Delaunay

 1654  Kovas	Has, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Kotkibed 
[Astarabad (USA)], 68 k, 0, K. Tavares (L. Franzel), 
de B. Montzey (s)
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Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument DIAMANT 
AMERICAIN par le jockey Manuel RAME au poids de 63 kilogrammes.
Agissant	 d’office,	 les	 Commissaires	 ont	 ouvert	 une	 enquête	 sur	 le	
déroulement	de	l’arrivée,	afin	d’examiner	notamment	le	changement	de	
ligne vers l’extérieur de la jument FAITH OF HOPE (Gabin MEUNIER) 
arrivé 1er, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la pouliche ADELPHIE (Dylan 
UBEDA) arrivée 3e.
Après	 examen	 du	 film	 de	 contrôle	 et	 audition	 des	 jockeys	 précités,	
les Commissaires ont considéré que la gêne constatée résultait d’un 
mouvement concomitant de la jument FAITH OF HOPE et de la pouliche 
ADELPHIE.
La jument GRASSE D’OLIVERIE fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU
0539 353 dimanche 19 décembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric LANDON – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Gérard LAVOINE

 2025 4681 PRIX DE LEMBEYE
(Haies - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 7.000, au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids	:	68	k. Surcharges accumulées : 
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, 
tout cheval ayant, cette année, reçu en courses de haies, une allocation 
de 8.000 portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 74 3 Koregaon	Park, h, n.p, 5 ans, par Alianthus GER et Keen 
Walk [Walk In The Park (IRE)], 72 k (69 k), gh, (15 000), 
Tenuta Dei Principi (L. Maceli), E. Grall (s)

 1958 4 Mon Prestige, h, b.f, 8 ans, par Kapgarde et Prestige 
Girl (Prestigieux), 69 k (65 k),  h, (9 000), P. Cottin 
(Mme C. Ravelli), D. Cottin (s)

 1911 4 Peligris, f, b.f, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pelissane 
[Laveron (GB)], 68 k, gh, (11 000), J. Haussy (S. Paillard), 
J. Delaunay

 1007 2 Defi	D’Oudairies, h, b, 8 ans, par Vision D’Etat et 
Iroise D’Oudairies (Passing Sale), 69 k, Ah, (9 000), 
Mme M. de Sousa (G. Re), M. Mescam (s)

 1610  Lafayette, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Las Ventas 
[Poliglote (GB)], 72 k (69 k),  h, (15 000), Suc. M. Bryant 
(E. Capdet), D. Cottin (s)

 1875 6 Cybor	Del’Rais, h, 8 ans, 74 k (71 k), gh, (15 000), 
N. Paysan (T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 1978  High’	Ela, f, 5 ans, 70 k (67 k), gh, (15 000), Ecurie Jean-
Michel Carrie (S. Pechaire), E. Grall (s)

 1821 1 El Atillo, h, 7 ans, 73 k (70 k), 0h, (13 000), T. Cypres 
(A. Seigneul), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1978  Criador, h, 5 ans, 71 k (68 k), Ag, (13 000), HJ. Haltiner 
(F. Besson), Mme D. Mele

 1737 4 Kolantas, h, 6 ans, 70 k, Ah, (11 000), P. Bibarnaa 
(E. Labaisse), J. Ortet (s)

 1914  Vesroli, h, 8 ans, 69 k, Ah, (9 000), Mme A. Pelletant 
(T. Beaurain), Mme A. Pelletant

 632  Top	Prince, h, 5 ans, 68 k (66 k), (7 000), R. Davies 
(Mme C. Prichard), D. Henderson

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 204 a
4 long ½, 9 long, 1 long, 2 long ½, 3 long, 6 long ½, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
 1 183 a Earl La Vastine, Mme Colette Dibatista.
 591 a Christophe Sorignet, Mlle Caroline Favier.
 345 a Jerome Haussy.
 234 a Comte Michel De Gigou.
 110 a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 4’36’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOLANTAS à ne faire qu’un tour 
du rond de présentation et à être monté sur la piste, son entraineur en 
ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
Le hongre KOREGAON PARK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :
 2 267 a Guy Cherel.
 1 133 a Ecurie Maulepaire.
 640 a Gildas Vaillant.
 443 a Alain Grouas.
 221 a Yvan Molliere, Simon Munir, Isaac Souede.
 147 a Pierre De Maleissye Melun.
 73 a Jacky Thomas.

Temps total : 4’20’’60’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ecurie 
ETOILE NV par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le hongre DIAVOLEZZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2029 4683 PRIX LOUIS SALLENAVE
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

38	000	c (17 480, 8 740, 4 940, 3 420, 1 710, 1 140, 570) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1963 5 Hitech, h, b, 4 ans, par Balko et Villemanzie [Villez (USA)], 
70 k,  h, WD. MacDonald (J. Reveley), Mme D. Mele

 1824 1 Virgo Celestin, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Brune 
Virginia (Nickname), 69 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 413 1 Muhtalad, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Lady Chloe 
(Kapgarde), 71 k,  h, Suc. M. Bryant (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1921 2 Hemevoici, h, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Montbresia (Video Rock), 70 k (68 k),  h, J. Detre 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1873 4 Invite	Special, h, b.f, 4 ans, par Sinndar IRE et My 
Destination (Sleeping Car), 69 k, Ah, Mme M. Carrie (G. Re), 
E. Grall (s)

 1944 4 I’M	Walkin’, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Tango 
Lima [Turgeon (USA)], 69 k, Ah, A. Jathiere (G. Masure), 
F. Nicolle

 1913 3 Kap	Ocean, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et La Remigeasse 
[Poliglote (GB)], 69 k, Ah, M.L. Bloodstock Ltd (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1954 3 Mirabellas, f, 4 ans, 66 k, 0h, P. Bibarnaa (E. Labaisse), 
J. Ortet (s)

 1955 2 Honorio	Flag, h, 4 ans, 68 k (65 k), C. Chenu (s) 
(E. Capdet), C. Chenu (s)

   Saphir	Blue	Star	IRE, h, 4 ans, 67 k, J. Theisen 
(P. Blot), M. Nicolau

 1963  Della Beautiful, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, C. Marcellin 
(M. Crampe), Ch. Gourdain (s)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 857 a
Eng. Sup. : Della Beautiful
encolure, 2 long ½, 5 long ½, nez, 3 long ½, loin, 7 long ½.
17 480a – 8 740a – 4 940a – 3 420a – 1 710a – 1 140a – 570a

Primes aux éleveurs :
 2 534 a Hubert Favre, Didier Berland.
 1 267 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 716 a Equi - Michel 6, Francois Pierre Michel, Thomas Le Boucher.
 495 a Serge Barthelemy.
 247 a Suc. Gaetan Gilles.
 165 a Alain Jathiere.
 82 a Jean-Charles Haimet, Francois Bouquet.

Temps total : 4’50’’20’’’
Le hongre MUHTALAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2030 4680 PRIX DE BIELLE
(Haies - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 5.000 (victoires et 
places). Poids	:	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000. Les chevaux 
n’ayant pas couru en courses à obstacles recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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 969  Stanstead, f, gr, 3 ans, par Al Namix et Dundalk (Califet), 
66 k, gh, Suc. M. Bryant (T. Beaurain), E. Grall (s)

 999  Inch, h, 3 ans, 68 k (66 k),  h, Ecurie du Haras d’Erable 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1854  Black	White, h, 3 ans, 68 k,  h, M. Morey (AD. Fouchet), 
P. Quinton (s)

 1834  Vai Vai, f, 3 ans, 66 k, P. Patanchon (P. Blot), 
de T. Lauriere

 1956 6 Miss	Perfect, f, 3 ans, 66 k,  h, N. Boudraa 
(M. Farcinade), D. Cottin (s)

 1999  Elise, f, 3 ans, 66 k,  h, J. Ortet (s) (E. Capdet), J. Ortet (s)
11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 298 a
1 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, 1 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a

Primes aux éleveurs :
 2 267 a Scea Hamel Stud.
 1 133 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 640 a Grouas.
 443 a Scea Hamel Stud.
 221 a Scea Hamel Stud.
 147 a Guy Cherel.

Temps total : 4’11’’50’’’
La pouliche IKORIKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2028 4679 PRIX DE MONEIN
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68	k. Les poulains n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Diavolezza, h, al, 3 ans, par Martinborough JPN et Happy 
Fellow [Astarabad (USA)], 66 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(R. Julliot), Mme D. Mele

   Dungarvan, h, b.f, 3 ans, par Dunkerque et La 
Palladienne [Country Reel (USA)], 66 k,  h, F. Vermeulen (s) 
(E. Capdet), D. Cottin (s)

   Free	Lord	D’Anjou, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et 
Misery Hill [Nombre Premier (GB)], 66 k,  h, S. Dufresne 
(G. Re), E. Grall (s)

   Jonchoeur	Debelair, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et La Joncaille (Dolphin Street), 66 k, Ah, D. Lassaussaye 
(E. Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

   Atalan, h, b.f, 3 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Peggy Do IRE (Pierre GB), 66 k,  h, S. Munir (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

   Zertakt, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Qualivie 
(Clety), 66 k,  h, Ecurie de Maleissye (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Cokytho, h, b.f, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Domidale 
(Cadoudal), 66 k,  h, Ecurie Etoile N.V. (T. Beaurain), 
Mme D. Mele

   Intox, h, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Inconito	Collonges	(FR)	, h, 3 ans, 66 k (67 k),  h, 
SCEA Haras du Ma (J. Reveley), H. Merienne

   My	Blue	Ridge, h, 3 ans, 66 k,  h, Suc. M. Bryant 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Pariello, h, 3 ans, 66 k, A, de J. Cheffontaines, 
P. & C. Peltier (s)

   Izabaa, h, 3 ans, 66 k, Ah, Ecurie Biraben (B. Henry), 
Gab. Leenders (s)

   Robert	D’Artois, h, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

   Johnny	Fabulous	GB, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ah 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Montechaboy, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme P. Cottin 
(M. Farcinade), D. Cottin (s)

   In	Excelsis	Deo, h, 3 ans, 66 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(S. Paillard), Mme D. Mele

   Teoboss, h, 3 ans, 66 k (64 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(Mme M. Romary), A. Chaille-Chaille

17 partants ; 33 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 665 a
4 long, 2 long, 3 long, 4 long, 3 long, 2 long, 1 long, loin.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a
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trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re Catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	70	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +19.

 2008 4 Psychotique, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et 
Superpratique (Kapgarde), 671/2 k (631/2 k), Ah, 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 2008 7 Mister	Kimo, h, al, 4 ans, par Monitor Closely IRE 
et Kimaroyale [Fabulous Don (SPA)], 67 k (63 k), gh, 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1972  Ironie	Du	Lac, f, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Roue De 
Secours [Dark Moondancer (GB)], 70 k (66 k), G. Houillon 
(F. Girard), P. Lenogue

 1972 4 Vaub	Chop, h, b, 4 ans, par Panis USA et Vaubecourt 
(Courtroom), 70 k,  h, Ecurie des Dragons (de F. Giles), 
M. Pitart

 2008  Joaillerie, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Couleur 
Tartare [Equerry (USA)], 671/2 k (631/2 k),  h, Rob. Collet (s) 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1938 2 Stormicaya, f, n.p, 4 ans, par Alex The Winner USA 
et Sans Tune [Green Tune (USA)], 691/2 k (661/2 k),  h, 
R. Thepaut (L. Maceli), R. Chotard

 2008 5 Batman	Royal, h, gr, 4 ans, par Crossharbour GB et 
La Vaillante [Spanish Moon (USA)], 70 k, Ah, A. Icard 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 2024 4 Titane	Des	Champs, f, 4 ans, 70 k (66 k),  h, D. Satalia 
(Mme L. Suisse), D. Satalia

 2008  Loddes, f, 4 ans, 70 k (69 k),  h, Ecurie Burgundy Horses 
(H. Tabet), M. Pitart

 2008  Hasta	Luego	Elipe, h, 4 ans, 681/2 k (651/2 k),  h, 
D. Satalia (G. Siaffa), D. Satalia

 1975  Tirenville, h, 4 ans, 68 k,  h, Jean Romero (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1975  Birthday	Tic, h, 4 ans, 691/2 k, 0h, P. Lenogue 
(L. Philipperon), P. Lenogue

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 390 a
Sans motif : L’Astalara
5 long, 4 long ½, 4 long, 2 long ½, 3 long, 5 long ½, 1 long.
14 400a – 7 040a – 4 160a – 2 880a – 1 600a – 1 120a – 800a

Primes aux éleveurs :
 2 088 a Julien Merienne, Mme Marie Merienne.
 1 020 a Scea Barbottiere.
 603 a Gilles Houillon.
 417 a Alain Chopard.
 232 a Gaec Campos.
 162 a Mme Laura Lemiere.
 116 a Mlle Oriane Leray, Bernard Leray, David Lumet, Gildas Vaillant.

Temps total : 4’6’’79’’’
Les pouliches PSYCHOTIQUE et IRONIE DU LAC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A	 l’issue	 de	 la	 course,	 après	 examen	 du	 film	 de	 contôle	 et	 audition	
du jockey HakimTABET, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Dylan SALMON, les Commisssaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 2032 4745 PRIX DE GLASGOW
(Steeple-Chase - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	mis à réclamer au minimum 
pour 11.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 11.000 .
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 2010 1 Imagine	Clermont, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Yerba Soldado IRE (Hurricane Run IRE), 71 k (68 k),  h, (21 
000), Scuderia Christian Troger (G. Siaffa), D. Satalia

 2005 3 Taking	Power, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et Taking 
Haven [Septieme Ciel (USA)], 71 k (67 k),  h, (17 000), 
L. Alard (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 2005 6 My	Lovely	Passion, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS 
et Britney [Kheleyf (USA)], 68 k (67 k), Ah, (11 000), 
Passion Racing Club (A. Lotout), PJ. Fertillet
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 1732  Hat	Trick	Sivola, h, n.p, 4 ans, par Noroit GER 
et Kerrana (Cadoudal), 68 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 1804 2 Harmonie	Allen, f, b, 4 ans, par My Risk et Atacames 
(Dom Alco), 67 k,  h, D. Berra (G. Re), D. Berra

 1919 2 Hart	So	Big, m, b, 4 ans, par Martaline GB et Sweeny 
[Lavirco (GER)], 70 k, T. Pigeon (T. Beaurain), A. Couetil (s)

   Heroine	Corse, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Oh 
Divine (Baroud D’Honneur), 64 k, g, JC. Sarais (A. Zuliani), 
N. Perret (s)

 1919 5 Hecto	Des	Mottes, h, al, 4 ans, par Voiladenuo 
et Oktodez GER (Java Gold USA), 70 k (67 k), gh, 
Ecurie Artsam (D. Lecomte), Gab. Leenders (s)

 1663 3 Helsa	Du	Mazet, f, b, 4 ans, par Nom De D’La et Douna 
De Juilley (Al Namix), 66 k, M. Bouyssou (de A. Chitray), 
J. Plouganou (s)

 1909 3 Heria	De	Grugy, f, b.f, 4 ans, par Martaline GB et 
Rose De Grugy [Alamo Bay (USA)], 67 k (64 k),  h, 
Ecurie La Grugerie, L. Viel (s)

 1909  Hambre	De	Mazeroy, f, 4 ans, 66 k (64 k),  h, 
Ph. Nicolas (S. Thepaut), XL. Le Stang

   Highland	Val, m, 4 ans, 66 k, V. Trevisani (R. Julliot), 
L. Carberry (s)

 931  Homme	De	Coeur, h, 4 ans, 68 k, gh, Ecurie B.A.G. 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1997  Hit	Parade, h, 4 ans, 68 k (66 k), 0h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1811 2 Halki, f, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Mirande (J. Reveley), 
Mme I. Pacault

12 partants ; 17 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 155 a
Consition spéciale : Hera Forez
Certif. vétérinaire : Ha Ca Ira
¾ long, 6 long, 3 long, 1 long, 8 long, 3 long ½, loin.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux éleveurs :
 2 067 a Gilles Trapenard.
 1 033 a Bruno Vagne.
 584 a Couetil Elevage.
 404 a Jean-Claude Sarais.
 202 a Earl Ecurie Des Mottes.
 134 a Mathieu Talleux, Marc Bouyssou.
 67 a Ecurie La Grugerie, Jean-Paul Jegu.

Temps total : 4’19’’30’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la société 
d’entraînement L. CARBERRY(s) en ses explications, ont sanctionné la 
société d’entrainement par une amende de 30 euros pour non déclaration 
de castration du hongre HIGHLAND VAL (AQ).
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Aurore 
PELLETAN, interdit à la pouliche HERA FOREZ (AQ) de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification	ne	permettant	pas	d’établir	qu’elle	a	reçu	les	injections	de	
rappel	contre	la	rhinopneumonie	et	la	grippe	dans	les	conditions	fixées	
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 150 euros.
Les Commissaires, après avoir été saisi par Mme Océane GONEL, 
représentante de la société d’entrainement L. VIEL(s), leur indiquant que 
le	document	d’identification	de	 la	pouliche	HERIA	DE	GRUGY	 (AQ)	 lui	
avait été soustrait dans la nuit, ont exceptionnellement autorisé ladite 
pouliche à prendre part à la course considérant qu’une déclaration en 
ce sens complétée d’une attestation sur l’honneur, avait été effectuée 
par Mme GONEL et que le signalement ainsi que les documents de 
vaccination étaient connus du service Contrôle de France-Galop comme 
prévu selon l’article 133 paragraphe VI du Code des Courses au Galop.
Le hongre HAT TRICK SIVOLA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 355 mardi 21 décembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Martine BROSSARD – Didier MAYOUX – Jean GREGORIS

 2031 14742 PRIX DE L’OBSERVATOIRE
(Haies - Handicap divisé)
Troisième épreuve

32 000 c (14 400, 7 040, 4 160, 2 880, 1 600, 1 120, 800) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +11.

 1972 3 Enjoy	Your	Life, h, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Madoudal (Cadoudal), 69 k (65 k),  h, Suc. M. Bryant 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1986 2 Hellena, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 64 k,  h, S. Salmon (A. Merienne), 
S. Foucher

 1972 5 Henya, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Santa Luza 
[Martaline (GB)], 66 k, 0h, S. Girardin (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

 1986 4 Princess	Lea, f, gr, 4 ans, par Gemix et Borussia (Blue 
Bresil), 701/2 k,  h, Ecurie de Roebeck (D. Mescam), 
D. Cottin (s)

 1961 6 On	Your	Mark, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Money 
Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 72 k (70 k), J. Finch 
(Mme C. Prichard), L. Carberry (s)

 1972 1 Vernon	Subutex, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 71 k, Ah, 
Scuderia Christian Troger (J. da Silva), D. Satalia

 1986 3 Milos, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Little Hippo GB 
(Halling USA), 691/2 k,  h, Ecurie des Dragons (de F. Giles), 
M. Pitart

 1898 4 He	La	Voila, f, 4 ans, 64 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(R. Schmidlin), M. Seror (s)

 2008  Heros	Des	Mers, h, 4 ans, 67 k, C. Hurtado 
(L. Philipperon), R. Chotard

9 partants ; 39 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 020 a
3 long, ¾ long, encolure, 8 long, 3 long, 1 long, 1 long, 3 long.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux éleveurs :
 2 218 a Hugues Rousseau.
 1 084 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 640 a Yves Augonnet, Poulinieres. Com.
 443 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge, Mlle Amanda Zetterholm.
 246 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.
 172 a Eric Becq.
 123 a Hugues Rousseau.

Temps total : 4’36’’36’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Charles 
HURTADO par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les hongres ENJOY YOUR LIFE et HENYA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Agissant	 d’office,	 les	 Commissaires	 ont	 ouvert	 une	 enquête	 sur	 le	
déroulement	de	 l’arrivée,	afin	d’examiner	notamment,	 les	causes	et	 les	
conséquences de la gêne dont a été victime la pouliche PRINCESS LEA 
(Damien MESCAM), arrivé 4e, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée.
Après	 examen	 du	 film	 de	 contrôle	 et	 audition	 des	 jockeys	 Damien	
MESCAM et Adrien MERIENNE (HELLENA) arrivé 2e, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que la gêne subie par 
la pouliche PRINCESS LEA était due aux mouvements concomitants des 
pouliches PRINCESS LEA et HELLENA.
En outre les Commissaires ont adressé des observations aux jockeys 
précités pour ne pas avoir strictement conservé leur trajectoire dans la 
ligne d’arrivée.

 2035 4739 PRIX PHILIPPE LORAIN
(Haies - Handicap divisé)
Première épreuve

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re Catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +8,5.

 1975 4 Halo	On	Fire, h, al, 4 ans, par Papal Bull GB et 
Joly Berengere [Policy Maker (IRE)], 641/2 k, Ah, 
Mme D. Buhmann (D. Ubeda), M. Pitart
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 1970 7 Understated, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Respected 
IRE (Invincible Spirit IRE), 69 k, Ah, (13 000), J. Romel 
(D. Mescam), D. Cottin (s)

 2010 3 Salvinia, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Soon Flight 
(Califet), 69 k (65 k),  h, (17 000), S. Dehez (s) (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

 1970  Cetenza, h, b, 3 ans, par Thewayyouare USA et Kelly 
Des Cotieres (Maille Pistol), 68 k (67 k), Ah, (11 000), 
Ecurie Jumelle (B. Bourez), J. Delaunay

 2020 7 Younes, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Gold Bug 
[Malinas (GER)], 69 k, Ah, (13 000), J. Finch (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

 2005 4 Hudson	Park, h, 3 ans, 68 k (65 k), Ah, (11 000), 
T. Poché (V. Chatellier), T. Poché

 2020 6 Fou Du Roi, h, 3 ans, 72 k (69 k), Agh, (19 000), 
Ecurie Zingaro (N. Curtis), D. Cottin (s)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 353 a
Eng. Sup. : Imagine Clermont
2 long, 4 long, 9 long, 4 long, 2 long, 4 long, tête, loin.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Scea La Reigniere, Suc. De Moratalla.
 600 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 339 a Haras De Saint Julien.
 234 a J. B. S. Invest N. V. .
 117 a Ecurie Haras Des Marais.
 78 a Marcel Basset.
 39 a Earl Guittet-Desbois.

Temps total : 4’30’’53’’’
La pouliche IMAGINE CLERMONT et le hongre TAKING POWER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2033 4743 PRIX DU BREIL
(Haies)
(Classe 1)

48	000	c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.	Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans	
et	au-dessus,	67	k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 16.000 
cette année et par 32.000 l’année dernière.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1973 1 Le Mans, h, al, 8 ans, par Le Fou (IRE) et The Race 
(Mansonnien), 69 k, C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

 2007  Marty	Mcfly, h, b, 5 ans, par Brave Mansonnien et 
Singapore Guest (Sagacity), 68 k, gh, J. Buez (W. Lajon), 
J. Delaunay

 1973 2 Eclair	Du	Maffray, h, b, 7 ans, par Honolulu IRE et 
Sleeping Frisk (Sleeping Car), 69 k, A, H. de Waele 
(L. Philipperon), P. Lenogue

 2007  Coeur Nantais, h, b.f, 5 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Nana Nantaise (Saint Cyrien), 68 k, Ah, H. Bourdeau 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1946 6 Peggy	GER, f, b, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Paradise Search IRE (Rainbow Quest USA), 65 k, 0h, 
Y. Fouin (s) (J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1987 4 Dindin, h, 8 ans, 67 k,  h, Ecurie Laurent Querou 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 349 a
Eng. Sup. : Peggy GER
4 long ½, 6 long, 3 long, 5 long, 1 long.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux éleveurs :
 3 340 a Earl Du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
 1 670 a Jeremy Buez.
 974 a Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.
 661 a Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.
 313 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.

Temps total : 4’45’’62’’’
Les hongres LE MANS et MARTY MCFLY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2034 4746 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase - Handicap)

34 000 c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
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 1908  Nature’S	Soul	IRE, f, 3 ans, 67 k (63 k),  h, R. Kent 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 569 a
encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long, 1 long ¼, encolure, 1 long, 7 long.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux éleveurs :
 2 067 a Mme Marie Merienne, Julien Merienne.
 1 033 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.
 584 a Ecurie Cap Orne.
 404 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Hubert Hosselet.
 202 a Francis Leclercq.
 134 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais.
 67 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
Temps total : 4’5’’78’’’
Les pouliches DAME EBOSHI et OSTRAVA DU BERLAIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2037 4740 PRIX D’AUTEUIL
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans,	n’ayant pas en courses de 
haies reçu 3.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Les poulains ayant, en 
courses de haies, reçu 2.000 (victoires et places) porteront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1949 7 Gali Love, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Love Knot IRE 
(Lomitas GB), 67 k (63 k),  h, Mme E. Drouet (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1949 5 Chateau	Yoghurt, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Galaxidi 
(GB) (High Chaparral IRE), 67 k (63 k),  h, P. Frontero 
(JB. Breton), JR. Breton

 1971 4 Tonnerre De Dieu, h, b, 3 ans, par Kapgarde et 
Grivatique [Antarctique (IRE)], 67 k (63 k),  h, G. Codre 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1971 5 Life	Is	Too	Short, h, b, 3 ans, par Pomellato GER 
et	Onirique	(IRE)	(Teofilo	IRE),	67	k,	gh, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

   Iltax, h, b, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Usine Nord (Voix 
Du Nord), 67 k,  h, Mme M. Sauvignon (C. Lefebvre), 
S. Dehez (s)

 1949  Ianthus	Mome, h, b, 3 ans, par Alianthus GER et 
Chedoun (Cardoun), 67 k (64 k),  h, J. Delaunay (C. Riou), 
J. Delaunay

 1971  L’Intello, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme E. Caux (T. Beaurain), 
Mme S. Marsch

   Lifesjustaflicker	GB, h, 3 ans, 67 k, Riddle Me Ree 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 1949  Illogique	D’Ainay, h, 3 ans, 67 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (de F. Giles), M. Pitart

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 661 a
Sans motif : Jak Refine Of Lulu
2 long, 2 long ½, ¾ long, 4 long ½, 6 long.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a

Primes aux éleveurs :
 2 067 a Yannick Fouin.
 1 033 a Head (S).
 584 a Gheorghe Codre.
 404 a Boutin (S).
 202 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 134 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 4’5’’76’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire RIDDLE 
ME REE par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les poulains GALI LOVE et TONNERRE DE DIEU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2038 4742 PRIX JEAN-YVES BEAURAIN
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55	000	c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re Catégorie.
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 1986  Desgarbado, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Nantilde 
(Cadoudal), 621/2 k,  h, C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

 1972 2 Anca, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Ampersand GB 
(Rail Link GB), 651/2 k,  h, H. Hayoun (L. Philipperon), 
P. Adda (s)

 1986 1 Helsinki	Nolimit, h, gr, 4 ans, par No Risk At All et Ligne 
Claire [Lando (GER)], 661/2 k,  h, N. Ozguler (Mme L. Suisse), 
Y. Fouin (s)

 1975 1 Sinnetic, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Nijadenn 
[Northern Crystal (GB)], 681/2 k, Gil. Richard (D. Salmon), 
J. Merienne

 1975 2 Halexandre	Mome, h, b, 4 ans, par Fuisse et Amazone 
Mome [Honolulu (IRE)], 651/2 k,  h (C. Riou), J. Delaunay

 1950 3 Baby	Queen, f, n.p, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Qualida [Falco (USA)], 62 k, gh, Mme I. Peltier (J. Coyer), 
P. & C. Peltier (s)

 1973 4 Magneto, h, 4 ans, 70 k,  h, Scuderia Christian Troger 
(R. Schmidlin), D. Satalia

 1938 3 Hollee, f, 4 ans, 62 k,  h, Mme V. Devaux (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1652 7 Guepard Du Berlais, h, 4 ans, 64 k (641/2 k), gh, 
S. Munir (de F. Giles), D. Cottin (s)

 1973 7 Thurstan, h, 4 ans, 64 k,  h, A. Philippot (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1950 1 Rim	Fire	(GB), h, 4 ans, 63 k, Ah, Mme V. Devaux 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 1975 3 Santo	Domingo, h, 4 ans, 671/2 k, Ah, JM. Callier 
(C. Lefebvre), S. Dehez (s)

 1722 1 Spes	Energicall, f, 4 ans, 661/2 k, Ah, S. Sutton 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 1997  Blekarain, h, 4 ans, 631/2 k, A, Bourgogne Racing Club 
(JB. Breton), C. Provot

15 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 079 a
Certif. vétérinaire : Karuso De Gruchy
¾ long, 2 long, ½ long, 1 long ½, ½ long, 3 long, 1 long, encolure, ¾ 
long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux éleveurs :
 6 198 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 3 030 a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
 1 790 a Scea Du Haras De Victot.
 1 239 a Mme Meryl Militon.
 688 a Julien Merienne.
 482 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 344 a Mme Isabelle Peltier, Boutin (S).

Temps total : 4’8’’67’’’
Les hongres HALO ON FIRE, DESGRARBADO, HELSINKI NOLIMIT, 
SINNETIC et la pouliche ANCA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2036 4741 PRIX WUTZELINE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas en courses de haies reçu 3.000 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Les pouliches ayant, en courses de 
haies, reçu 2.000 (victoires et places) porteront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1947 5 Dame	Eboshi, f, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Shindigger IRE (Whipper USA), 67 k (63 k), g, 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 1969 5 Ostrava Du Berlais, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Crystal 
Du Berlais [Great Pretender (IRE)], 69 k, gh, S. Munir 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1969 3 Mercinette, f, b.f, 3 ans, par Crillon et Merci Pierji (Kotky 
Bleu), 69 k (65 k), gh, Ecurie Cap Orne (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 2010  Narkoza, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Kozama 
[Desert Style (IRE)], 67 k (63 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 2010 4 Ma Vision Berval, f, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Ma 
Marie [Champs Elysees (GB)], 69 k (66 k), Ah, F. Leclercq 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1969  Nuit De Folie, f, al, 3 ans, par Gemix et Danser Sur 
La Lune [Dano Mast (GB)], 67 k (66 k),  h, Gemini Stud 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

   Autorizia, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Harvalla [Archange D’Or (IRE)], 67 k (63 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Intouch, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme V. Devaux (C. Lefebvre), 
S. Dehez (s)
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 2011  Manx	IRE,	h,	al,	5	ans,	par	Tertullian	USA	et	Montfleur	
GB (Sadler’S Wells USA), 62 k (621/2 k), Ah, L. Boissaux 
(L. Philipperon), P. Lenogue

 1953 4 Blain, f, b, 5 ans, par Blek et Henriet (Linngari IRE), 67 k, 
Ah, A. Maubert (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1985 4 Fan	D’Apple’S, h, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Rosa Apple’S (Useful), 66 k, Ah, Scuderia Christian Troger 
(J. da Silva), D. Satalia

 2011 4 Intrinseque, h, b, 9 ans, par Davidoff GER et Jeepee’S 
Dream (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 631/2 k (62 k), 0h, 
Ecurie Jaune et Vert (A. Gautron), PJ. Fertillet

 2009  Messi Blue, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Terre 
Normande (Kapgarde), 67 k (63 k), gh, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1861 4 Dorelko	Des	Obeaux, h, b, 8 ans, par Balko et Kore 
Des Obeaux (Saint Cyrien), 62 k (64 k),  h, Mme S. Marsch 
(H. Tabet), Mme S. Marsch

 1404 4 Adorable De Ballon, f, 5 ans, 62 k,  h, Mme R. Gasche-
Luc (D. Geffray), L. Carberry (s)

 1982 3 Espion	De	Vindecy, h, 5 ans, 64 k (641/2 k),  h, 
Scuderia Christian Troger (de F. Giles), D. Satalia

 1856  Anzorie, f, 7 ans, 72 k (69 k),  h, Mme S. Marsch 
(N. Ferreira), Mme S. Marsch

   Fannybis, f, 5 ans, 69 k, gh, Ecurie Joya Racing SAS 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

 19  Trempolina, f, 5 ans, 631/2 k (63 k), Ah, Ecurie R.E. 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

12 partants ; 47 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 076 a
1 long ½, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux éleveurs :
 2 218 a Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
 1 084 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 640 a Alain Maubert.
 443 a Ronny Coveliers.
 246 a Boutin (S).
 172 a Jean-Pierre Roussel, Yannick Fouin.
 123 a Mme Nicolas Devilder, Mme Laure Rebuffe.

Temps total : 4’51’’71’’’
Les hongres SAIGNON et INTRINSEQUE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PAU
0539 358 vendredi 24 décembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques CAMY – Marine MAQUAIRE – 
Stéphanie UHEL

 2040 4688 PRIX DE BAYONNE
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

35	000	c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en steeple-chases, ni 
couru trois fois, ni reçu une allocation de 15.000. Poids	:	67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1957 2 Miralago, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Street 
Party (Montmartre), 69 k,  h, Mme D. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1941 5 Seigneur Des As, h, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et 
Dallidas [Kahyasi (IRE)], 68 k, 0h, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1862 1 Saint Sire, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Sierra 
Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 70 k, A, C. Guedj 
(T. Beaurain), X. Thomas-Demeaulte (s)

 1957 5 Jogo	De	La	Serre, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Alix 
De Kerser (Al Namix), 67 k, gh, L. Mapas (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1977 3 Island	Emery, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Bora Bora Emery (Mister Sacha), 67 k, Ah, Mme M. Carrie 
(G. Re), E. Grall (s)

 1957 3 Kikalove, f, 3 ans, 66 k, gh, EJ. Leclerc (T. Lemagnen), 
A. Chaille-Chaille

 1957  Cleni	Night, f, 3 ans, 65 k (64 k),  h, Mme MC. Hennetier 
(E. Capdet), J. Ortet (s)

 1860 2 Idylle	Du	Seuil, f, 3 ans, 65 k (64 k), g, C. Bonin (s) 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

2

3

4

5

6

7

8

arr

tbé

tbé

tbé

3 900 m

1

2

3

4

5

arr

arr

t.j

Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	70	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +17.

 1950 5 Al	Nakhil, h, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Salwa IRE 
(Galileo IRE), 70 k,  h, N. Ricignuolo (D. Ubeda), M. Pitart

 1866 3 Cesar De Ballon, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Nile Altesse [Turgeon (USA)], 70 k (66 k),  h, A. Haynes 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

 1975  Reve	De	Prince, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Argomilla [Dansili (GB)], 681/2 k (641/2 k), JP. Duguey 
(JB. Breton), JR. Breton

 1832 2 On	Your	Marks	GB, h, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et White House GB (Pursuit Of Love GB), 68 k, A, 
Feel Good Horse Racing (N. Gauffenic), D. Windrif

 1900 1 Adriana	Du	Lys, f, gr, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Saca (Smadoun), 70 k (66 k), gh, F. Duvivier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1988 6 Food	Truck, h, gr, 4 ans, par Sinndar IRE et Miss 
Fontenaille [Turgeon (USA)], 70 k, Ah, J. Planque (s) 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 2008 2 Patricien, h, b, 4 ans, par Dream Well et Lady’S Day GER 
(Librettist USA), 681/2 k (651/2 k), 0h, Tenuta Dei Principi 
(L. Maceli), R. Chotard

 1950 2 Picnic, h, 4 ans, 69 k (66 k),  h, T. Poché (V. Chatellier), 
T. Poché

 2008  Hold	Up	Baie, h, 4 ans, 70 k (66 k), Ah, Pier Baudouin 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1950  La Plaza, f, 4 ans, 69 k, gh, Suc. M. Bryant (D. Mescam), 
D. Cottin (s)

 1945  Erik	Le	Viking, h, 4 ans, 681/2 k (651/2 k), 0h, 
Mme C. Namuroy (FL. Masse), Y. Fouin (s)

 1744 2 Mister Bint, h, 4 ans, 68 k,  h, Mme E. Caux (T. Beaurain), 
Mme S. Marsch

 1950  Celtic	Girl, f, 4 ans, 691/2 k (651/2 k),  h, Haras du Mondant 
(D. Salmon), J. Merienne

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 670 a
Sans motif : Hasmar Bere
1 long ¼, 9 long, 7 long, 1 long, 2 long ½, 5 long, 1 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :
 3 588 a Al Shaqab Racing.
 1 754 a Mme Robert Gasche-Luc.
 1 036 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.
 717 a Genesis Green Stud, Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 398 a Mme Carinne Babin Guillochon.
 279 a Jerry Planque, Mme Florence Planque, Justin Planque, Simon Planque.
 199 a Fresnay Agricole S.A. S. .

Temps total : 4’6’’66’’’
Les hongres AL NAKHIL et REVE DE PRINCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Agissant sur réclamation du jockey Dylan SALMON (CELTIC GIRL), 
se plaignant d’être tombé à l’avant dernière haie suite au mouvement 
vers l’extérieur du hongre AL NAKHIL (Dylan UBEDA) arrivé 1er, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 jockeys	précités,	 les	
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le mouvement vers la lice extérieure du hongre AL NAKHIL n’avait pas 
provoqué la chute du hongre CELTIC GIRL.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jockey Dylan UBEDA par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se déportant vers la lice extérieure.

 2039 4744 PRIX DE CARDIFF
(Haies - Handicap)

34 000 c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	de	+	12.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +12.

 2009 2 Saignon, h, al, 5 ans, par Balko et Mitja [Nikos (GB)], 
70 k, E. Laborde (A. Merienne), S. Foucher
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 1913 6 Haut	Folin, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Venise 
[Lavirco (GER)], 69 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1447 4 Helen	D’Alene, f, b, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Passion D’Alene (Video Rock), 68 k, 0h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1966 2 Hillico, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Lacanale 
(Kadalko), 68 k (65 k), A, FX. Mary, P. & C. Peltier (s)

 1963 6 Hyalin	De	Kerza, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et 
Urane De Kerza [Persian Ruler (GB)], 73 k (69 k), Ah, 
EARL de Kerza (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 2003 7 Hyjie, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Serenite 
[Goldneyev (USA)], 65 k,  h, Ecurie Mirande (de F. Giles), 
Mme I. Pacault

 1928 4 Habanero, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pluton 
De Lancray [Brier Creek (USA)], 67 k,  h, J. Haussy 
(S. Paillard), J. Delaunay

 1909 6 Helga, f, 4 ans, 65 k, 0h, P. Moussion (P. Blot), 
JL. Pelletan

 1919  Hitador, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, E. Leray (s) (B. Claudic), 
E. Leray (s)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 262 a
6 long, ¾ long, tête, 1 long, 6 long ½, courte encolure.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :
 2 267 a Michel Bourgneuf.
 1 133 a Herve D’ Armaille.
 640 a Mme Florence Couteaudier.
 443 a Vcte Yves De Soultrait.
 221 a Earl De Kerza.
 147 a Haras De Mirande.
 73 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.

Temps total : 4’48’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Romain JULLIOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction 6 coups).
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Paulin BLOT en ses explications sur le 
comportement de la pouliche HELGA arrêtée pendant le parcours.
L’intéressé a indiqué qu’il montait ladite pouliche pour la 1re fois, qu’elle 
semblait très gauchère au saut de la haie d’essai et après s’être dérobée 
seule après le saut de la rivière des tribunes puis après le saut de la 
double barrière, il avait jugé préférable de l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche HELEN D’ALEN (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2043 4687 PRIX DANIEL GUESTIER
(Haies)
(Classe 1)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 66	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 13.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1708 5 Gaboriot, h, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Uddy (Voix Du 
Nord), 67 k (64 k),  h, Lord Daresbury (K. Deniel), F. Nicolle

 1962  Polisud, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Polimere 
[Poliglote (GB)], 67 k,  h, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle

 1962 4 Lyon	Clermont, h, b, 7 ans, par Anzillero GER et Ania De 
Clermont [Ungaro (GER)], 69 k,  h, B. Criqui (J. Reveley), 
B. Criqui

 1946 1 Nile Paris, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Nini De Paris [Lord 
Of Men (GB)], 69 k (67 k), Mme A. Berger (Mme N. Desoutter), 
Mme I. Gallorini

 1943 3 Avel	De	Kerbarh, h, b, 5 ans, par Balko et Etoile 
De Kerbarh (Le Balafre), 68 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 1994  Faribole, f, 6 ans, 64 k (65 k), J. Chaineau (C. Smeulders), 
E. Leray (s)

6 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 894 a
Eng. Sup. : Gaboriot, Polisud
4 long, 1 long ¼, 3 long, 9 long, loin.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
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8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 273 a
6 long, 2 long ½, 5 long ½, 3 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a

Primes aux éleveurs :
 2 334 a Guy Cherel.
 1 167 a Mme Evelyne Van Haaren.
 659 a Claude Guedj.
 456 a Adelino Goncalves Rosa, Mlle Sandrine Boyer.
 228 a Ecurie Nicolas Taudon.

Temps total : 4’48’’40’’’
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Tristan LEMAGNEN en ses explications 
sur le comportement de la pouliche KIKALOVE arrêtée à l’abord de la 
dernière haie.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait perdu son attache langue 
dans la ligne d’en face dans le dernier tour, et que cette dernière ayant 
montré	 des	 difficultés	 à	 respirer	 dans	 le	 dernier	 tournant,	 il	 avait	 jugé	
préférable de l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SEIGNEUR DES AS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2041 4685 PRIX D’ARTHEZ
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu en courses à obstacle 16.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1956  Imbabazane, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Queenjo (Grand Tresor), 66 k (67 k),  h, Mme I. Pacault 
(J. Reveley), Mme I. Pacault

   La Toussaint, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et La 
Couetrie (Kapgarde), 66 k, Mme H. Devin (B. Lestrade), 
P. & C. Peltier (s)

 1956  Extrableuciel, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Balsame Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 66 k,  h, 
Mme L. Grall (G. Re), E. Grall (s)

   Maple Leaf, f, b, 3 ans, par Triple Threat et Moon Of Alex 
[Alex The Winner (USA)], 66 k (64 k),  h, Ecurie Zingaro 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Sagarose, f, b, 3 ans, par Spider Flight et Rose Wells 
[Ballingarry (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1956 4 More	Joy, f, b, 3 ans, par Morandi et La Joie [Montjeu 
(IRE)], 66 k, gh, de H. Pracomtal (de F. Giles), D. Cottin (s)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 289 a
2 long, 6 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 1 long ¼.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a

Primes aux éleveurs :
 2 267 a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
 1 133 a Mme Henri Devin.
 640 a Benoit Girres.
 443 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 221 a Patrick Boiteau.
 147 a Hugues Rousseau, Eric Puerari.

Temps total : 4’17’’30’’’
La pouliche IMBABAZANE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2042 4689 PRIX DU NEBOUZAN
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 9.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1961 1 Hupeca	De	Thaix, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Rebecca 
De Thaix [Lavirco (GER)], 69 k, gh, Ecurie B.A.G. 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

3 500 m
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steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 
15.000 du 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 21 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

 929  Gentilhomme, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Sanouva 
[Muhtathir (GB)], 69 k, 0h, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1912 5 Philae	Du	Mathan, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Hyla 
Du Mathan (Kapgarde), 67 k (64 k), gh, Ecurie Artsam 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1962 5 Zeply, h, b, 5 ans, par Reply IRE et La Teignouse [Green 
Tune (USA)], 71 k (69 k), de P. Montzey (Mme N. Desoutter), 
D. Guillemin (s)

 1936 3 Argentier, h, b, 11 ans, par High Rock (IRE) et Jossca 
[Badolato (USA)], 67 k, D. Dugast (R. Julliot), E. Leray (s)

 1964  Barpower, h, al, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Valley [Nombre Premier (GB)], 70 k,  h, Mme A. Vigreux 
(T. Beaurain), Mme A. Vigreux

 1964 3 Casino Des Bois, h, 9 ans, 71 k, Agh, D. Huyck 
(G. Masure), N. Paysan

 1936 1 Boston	Emery, h, 6 ans, 70 k, gh, H. Sarrazin 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 648 a
Certif. vétérinaire : Royal Bataille
Sans motif : Fantasia Du Rock
courte tête, 5 long ½, 4 long, 8 long, 6 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a

Primes aux éleveurs :
 2 505 a Haras De Saint-Voir, Patrick Joubert.
 1 252 a Jean-Marie Baradeau.
 730 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Cyrille Biraben-Loustau.
 495 a Eric Leray, Mme Veronique Leray.
 234 a Jean-Charles Foursans-Bourdette.

Temps total : 5’48’’40’’’
Le hongre GENTILHOMME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2046 4692 PRIX JOSEPH D’ARISTE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

28	000	c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 32 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1965  Barcarolle, f, b, 6 ans, par Spirit One et Miss Oversea 
[Royal Academy (USA)], 69 k, Ah, D. Lumet (R. Julliot), 
E. Leray (s)

 1980 2 Feeling Fast, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et 
Queenjo (Grand Tresor), 71 k, Ah, M. Girot (J. Reveley), 
Mme I. Pacault

 1960  Vif Ardent, h, gr, 7 ans, par Network GER et Virgata 
[Turgeon (USA)], 71 k, A, G. Henrot (T. Beaurain), 
P. & C. Peltier (s)

 1980 4 Emira	Du	Gouet, f, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Querida De Ferbet (Ragmar), 68 k (67 k), 0h (M. Mingant), 
E. & G. Leenders (s)

 1980 3 Feu Du Large, h, al, 6 ans, par Kapgarde et Rapsodie 
Sea (April Night), 70 k, Ah, D. Maxwell (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 1980  Chez	Pedro	IRE, h, 9 ans, 70 k,  h, Mme P. Papot 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 2001  Nuits	Premier	Cru, h, 9 ans, 71 k, Ah, P. Coveliers 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

   Alleu, h, 11 ans, 67 k,  h, Ecurie Mirande (S. Paillard), 
Mme I. Pacault

 1916 1 Go’N	Win, f, 7 ans, 71 k, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau
 1704  Win	On	Sunday, h, 8 ans, 73 k (70 k),  h, M. Riviere d’Arc 

(Q. Samaria), J. Ortet (s)
 1980  Day	For	Vega, h, 8 ans, 67 k, Ah, G. Cavallera (S. Nailov-

Ferhanov), J. Ortet (s)
   Misti	D’Aspe, f, 7 ans, 65 k (63 k), JL. Fabre, M. Nicolau
 1980  Essai	Concluant, h, 7 ans, 67 k,  h, Mme I. Pacault 

(L. Brechet), Mme I. Pacault
13 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 185 a
¾ long, 1 long ½, 6 long, 2 long ½, 3 long ½, 6 long, 6 long ½, 9 long.
13 440a – 6 720a – 3 920a – 2 660a – 1 260a
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Primes aux éleveurs :
 2 505 a Jacques Cypres.
 1 252 a Thierry Cypres.
 730 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.
 495 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 234 a Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.

Temps total : 4’39’’0’’’
Le jockey Benoit CLAUDIC s’étant accidenté lors du Prix du NEBOUZAN, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument FARIBOLE 
(AQ) par le jockey Corentin SMEULDERS. Le hongre LYON CLERMONT 
a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2044 4690 PRIX ALFONSO DE PORTAGO
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

33 000 c (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans, n’étant pas de race 
Pur Sang. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1966 1 Gallox, h, al, 5 ans, par Samum GER et Venus Collonges 
(Dom Alco), 69 k,  h, . Ecurie Couderc (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 1885  Gala	D’Arthel, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et 
Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 69 k (68 k), Ah, 
Com. Comte De Brondeau (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1910 5 Good	Luck	Moirette, h, aub, 5 ans, par Martaline GB et 
Rahana Moirette (Dom Alco), 68 k, D. Josset (T. Beaurain), 
E. Leray (s)

 1978 5 Guerre Des Gaules, f, b, 5 ans, par Walk In The Park 
IRE et Bergere De Cercy (Tirwanako), 68 k (66 k), 0h, 
SCEA Haras de Peyre (Mme N. Desoutter), E. Papon

 2016  Green Dragoness, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) 
et Nathalie Blue [Epervier Bleu (GB)], 71 k, gh, 
Suc. M. Bryant (de F. Giles), D. Cottin (s)

 1966 4 Gamer, h, 5 ans, 68 k, Ag, D. Josset (G. Masure), 
N. Paysan

 45 3 Gingermix, h, 5 ans, 67 k, g, A. Kahn (s) (L. Brechet), 
A. Kahn (s)

 1223  Gaia Ludoise, f, 5 ans, 72 k (68 k), gh, P. Oger 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 141 a
Sans jockey : Galop Premier
3 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 6 long ½, 2 long ½, 1 long.
15 840a – 7 920a – 4 620a – 3 135a – 1 485a

Primes aux éleveurs :
 2 296 a Patrick Joubert, Clayeux (S), Sc Ecurie Couderc.
 1 148 a Comte Guillaume De Brondeau.
 669 a Eric Leray, Mme Claude-Marie Duporte.
 454 a Scea Haras De Peyre.
 215 a Suc. Magalen Bryant, Denis Baer, David Georges Powell.

Temps total : 4’52’’80’’’
Aucun jockey n’étant en mesure de remplacer le jockey Benoit CLAUDIC 
tombé dans le Prix du NEBOUZAN, la jument GALOP PREMIER (AQ) a 
été déclarée non partante, son entraineur n’ayant pas pu pourvoir à son 
remplacement.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Nathalie 
DESOUTTER (GUERRE DES GAULES) arrivée 4e, Thomas BEAURAIN 
(GOOD LUCK MOIRETTE AQ) arrivé 3e et James REVELEY (GALLOX AQ) 
arrivé 1er, en leurs explications sur un incident survenu à l’intersection des 
pistes après le saut de l’open-ditch situé dans le dernier tournant.
De	 l’examen	 du	 film	 de	 contrôle	 et	 de	 l’audition	 des	 jockeys	 précités,	
il résulte que la progression de la jument GUERRE DES GAULES 
(Nathalie DESOUTTER) avait été contrariée après que le hongre GOOD 
LUCK MOIRETTE (AQ) ait échappé à son jockey Thomas BEAURAIN 
en penchant fortement sa droite après le saut l’open-ditch, ce dernier 
et celui du hongre GALLOX (AQ), James REVELEY, ayant fait tout leur 
possible pour redresser leur trajectoire et éviter l’incident, le mouvement 
constaté n’ayant toutefois pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La jument GALA D’ARTEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2045 4691 PRIX EL TRIUNFO
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas reçu 30.000 en 
steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier dernier inclus. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

3 900 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

4 700 m



12 BO 2021/26 - obstacle

25 décembre 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Félix de GILES en ses explications sur le 
comportement du hongre WOOD CITY arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas d’explications et que dans le dernier 
tournant,	il	ne	disposait	plus	des	ressources	suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SCATAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

CAGNES-SUR-MER
0604 359 samedi 25 décembre 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Christophe RIOM – Martine BROSSARD – Didier MAYOUX

 2048 4747 PRIX DE BIRMINGHAM
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 13.000, 
15.000 ou 17.000. Poids	:	67	k. Les poulains mis à réclamer pour 15.000 
porteront 2 k. ; pour 17.000, 4 k. En outre, tout gagnant, d’une course de 
haies, depuis le 1er décembre dernier inclus, portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 2020 4 Singapore Trip, h, b, 3 ans, par Goken et Singapore 
Treat (Sagacity), 71 k (67 k),  h, (17 000), F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 2005  Micmac, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Montgarri 
(Johann Quatz), 67 k,  h, (13 000), A. Girod (D. Ubeda), 
M. Pitart

 2020 5 Born	To	Honour	IRE, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Bleu Ciel Et Rouge IRE (Manduro GER), 71 k (68 k), 0h, 
(17 000), Scuderia Christian Troger (G. Meunier), D. Satalia

 2021 6 Golfing	Du	Moulin,	h,	n.p,	3	ans,	par	Montgolfier	GER	
et Tequeromas GER (Platini GER), 71 k, Ah, (17 000), 
JC. Zentz (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 2021  Patrick, h, gr, 3 ans, par Balko et Praticks (IRE) (Bertolini 
USA), 67 k (63 k),  h, (13 000), A. Incurvaja (F. Girard), 
P. Lenogue

 2005  Flying	Fight, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et Fleur 
De Guerre [Gentlewave (IRE)], 67 k (63 k),  h, (13 000), 
PJ. Fertillet (A. Gautron), PJ. Fertillet

 2005  Invictus	Sivola, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, (13 000), 
F. Veillon (M. Duchene), PJ. Fertillet

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 159 a
1 long, encolure, 9 long, 2 long, 5 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Haras De La Huderie.
 600 a David Le Texier, Gerard Le Texier.
 339 a Mme Katy Murphy, prime non attribuée.
 234 a Fernand Meckes.
 117 a Francois-Marie Cottin.
 78 a Anthony Valet.

Temps total : 4’21’’48’’’
Le hongre SINGAPORE TRIP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2049 4751 PRIX DE L’AQUITAINE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

33 000 c (15 180, 7 590, 4 290, 2 970, 1 485, 990, 495) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, 
reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 
3.000. Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru, en steeple-chase, 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 2005 2 Mon Doudou, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Nice Chief 
[Ski Chief (USA)], 66 k, 0h, JY. Artu (s) (N. Gauffenic), 
JY. Artu (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 948 a Haras Des Sablonnets.
 974 a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
 568 a Ecurie Haras Des Marais.
 385 a Thierry Lemoine.
 182 a Pascal Noue.

Temps total : 5’22’’90’’’
Le	 jeune-jockey	 Etienne	 CAPDET	 ne	 se	 sentant	 pas	 suffisamment	
bien pour se remettre en selle à l’issue du Prix de BAYONNE, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ESSAI 
CONCLUANT (AQ) par le gentleman-rider M. Léo-pold BRECHET au 
poids de 67 kilogrammes.
La jument BARCAROLLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2047 4686 PRIX DE SAN SEBASTIAN-DONOSTIA
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 3)

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1961  Scatar, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et Scarlock 
(Mansonnien), 66 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1961 2 Ivar, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Anita De La 
Vega [Ballingarry (IRE)], 69 k,  h, J. Ortet (s) (J. Reveley), 
J. Ortet (s)

 1918 1 Helios	De	Fretel, h, al, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Napril’De Mai (April Night), 69 k,  h, Mme L. Seurin 
(T. Beaurain), T. Jouin

 1997 1 Hermitage, h, b.f, 4 ans, par Manduro GER et 
Skarina [Dark Moondancer (GB)], 70 k (66 k), 
Ah, Ecurie Mme Lynne MacLennan (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

   Flanker, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Sheraka [Muhtathir 
(GB)], 66 k, gh, A. Chaille-Chaille (S. Paillard), A. Chaille-
Chaille

 1979 6 Mr	Sunshine, h, b, 4 ans, par Rajsaman et New Arrival 
[Zamindar (USA)], 66 k (64 k), Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 1961 4 Krokmou, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Danube 
IRE [Montjeu (IRE)], 67 k (66 k), K. Tavares (B. Fouchet), 
K. Tavares

 2003  Mandrin, h, 4 ans, 66 k (65 k), gh, Mme I. Montenegro 
(M. Farcinade), Mme I. Montenegro

 1961 3 Woot	City, h, 4 ans, 68 k, Ah, L. Disaro (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 1939 4 Gims, h, 4 ans, 70 k (66 k), gh, E. Moussion (M. Pelletan), 
JL. Pelletan

   Sir	Becquaille, h, 4 ans, 68 k, gh, Mme V. Becquart 
(B. Lestrade)

 648 3 Zanzeti, h, 4 ans, 67 k,  h, P. Terpereau (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

 1955 6 Galio	Chop, h, 4 ans, 66 k (63 k), Ah, JF. Cuenca 
(B. Hobart), JF. Cuenca

 1026 3 Prince	Mad, h, 4 ans, 66 k (661/2 k),  h, Pur Sang d’Alienor 
(S. Nailov-Ferhanov), Ch. Gourdain (s)

14 partants ; 26 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 279 a
Sans jockey : Blacklist
4 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 6 long ½, 6 long, 3 long, ¾ long, 5 long.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux éleveurs :
 2 067 a Patrick Boiteau.
 1 033 a Haras De La Vega.
 584 a Freddy Bouron.
 404 a Mme Karine Perreau.
 202 a Pierre Lauga.
 134 a Mme Barbara Moser.
 67 a Haras De Lassos, Daniel Le Borgne.

Temps total : 4’14’’80’’’
Aucun jockey n’étant en mesure de remplacer le jeune-jockey Etienne 
CAPDET, le hongre BLACKLIST a été déclaré non partant, son entraineur 
n’ayant pas pu pourvoir à son remplacement.
Le jeune-jockey Tristan LEMAGNEN s’étant accidenté dans le Prix 
EL TRIUNFO, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre FLANKER par le jockey Stéphane PAILLARD.
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 2051 4752 PRIX DU CAP BENAT
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

38	000	c (17 480, 8 740, 4 940, 3 420, 1 710, 1 140, 570) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1986 6 Hasard	De	Brion, h, b, 4 ans, par Axxos GER et 
Belladona De Brion (Voix Du Nord), 70 k,  h, R. Aubaud 
(J. da Silva), PJ. Fertillet

 1842 1 Terre Etoilee, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Terre Normande (Kapgarde), 67 k (63 k),  h, 
Mme JP. Roussel (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 2018  Paintball, h, b, 4 ans, par Siyouni et Peinture Rose USA 
(Storm Cat USA), 67 k (64 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1991 3 Inside	Montlioux, h, b, 4 ans, par Tiberius Caesar 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 68 k,  h, 
Mme C. Beaunez (de F. Giles), Br. Beaunez

 1659 2 Endless	Risk, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Endless 
Reverie [Turgeon (USA)], 67 k,  h (N. Gauffenic), A. Acker

 2024  Little	Queenie, f, 4 ans, 70 k (67 k), gh, Mme MF. Besnard 
(J. Coyer), P. Bourgeais

 1939  Huron	Wendat, h, 4 ans, 67 k, gh, M. Seror (s) 
(R. Schmidlin), M. Seror (s)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 772 a
Eng. Sup. : Inside Montlioux
3 long, 1 long, 4 long, 1 long.
17 480a – 8 740a – 4 940a – 3 420a – 1 710a

Primes aux éleveurs :
 2 534 a Earl Brion.
 1 267 a Mme Jean-Pierre Roussel.
 716 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 495 a Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Yves Collange.
 247 a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.

Temps total : 4’59’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HASARD DE BRION à être 
monté au box et à ne faire qu’un tour du rond de présentation monté, son 
entraineur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
Le hongre HASARD DE BRION a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2052 4753 PRIX DU COMTE DE NICE
(Steeple-Chase)
(L)

60 000 c (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.	Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans	
et	au	dessus,	67	k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 18.000 
cette année et par 36.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1985 3 Grand Depart, h, b.f, 8 ans, par Astarabad USA et 
Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 67 k, 0h, 
H. de Waele (L. Philipperon), P. Lenogue

 1905 4 Berjou, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Bernieres IRE [Montjeu (IRE)], 71 k, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 2034 4 Princess	Lea, f, gr, 4 ans, par Gemix et Borussia 
(Blue Bresil), 63 k,  h, Ecurie de Roebeck (J. da Silva), 
D. Cottin (s)

 351 1 Calinight, h, gr, 7 ans, par Califet et Gazelle De Nuit (April 
Night), 70 k, Ah, G. Lenzi (D. Mescam), M. Mescam (s)

 1987 3 Gue Du Loup, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Une 
Voix Royale (Voix Du Nord), 68 k, gh, Y. Beauchard 
(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 2023 3 Eniocanto, h, 7 ans, 68 k, 0h, Passion Racing Club 
(C. Lefebvre), Butel & Beaunez (s)

 1985 1 Eyes	Groom, h, 7 ans, 67 k, Ah, Ecurie des Sables 
(W. Lajon), J. Delaunay

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 797 a
Eng. Sup. : Eyes Groom
2 long, 7 long, 1 long ¼, 5 long ½, 1 long.
28 800a – 14 400a – 8 400a – 5 700a – 2 700a
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 1983 2 Rhum	Bleu, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Speedy Blue 
Girl [Anabaa Blue (GB)], 68 k, gh, Jpb Horses (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1983 4 Vale Of Tof, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Acroleine [Indian Rocket (GB)], 68 k (64 k),  h, PG. Dumas 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 2006 2 Havania, f, al, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Ionia 
IRE [Montjeu (IRE)], 68 k (64 k), gh, D. Beaunez 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 2006 3 Desire For Ever, f, al, 3 ans, par Martaline GB et 
Holystorm [Limnos (JPN)], 67 k,  h, Mme B. Regele 
(D. Mescam), D. Cottin (s)

 1891 4 Inspace, h, al, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Don’Tyoudare [Konig Turf (GER)], 66 k,  h, M. Rulec (s) 
(R. Schmidlin), A. Acker

 2006  I Run, f, 3 ans, 66 k,  h, M. Pitart (D. Ubeda), M. Pitart
 2021 3 Northern	Devil, h, 3 ans, 66 k (63 k),  h, Mme N. Gimenez 

(D. Salmon), M. Mescam (s)
 2006 4 Me	Before	You, f, 3 ans, 66 k, A, Ecurie Club des Etoiles 

(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)
9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 260 a
6 long, 7 long, 1 long, 4 long, 3 long.
15 180a – 7 590a – 4 290a – 2 970a – 1 485a – 990a

Primes aux éleveurs :
 2 201 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 1 100 a Yannick Fouin.
 622 a Mlle Sarah Brel.
 430 a James Baudouin, Mme Vanessa Thomas.
 215 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.
 143 a Haras De Mirande, Mme Isabelle Pacault.

Temps total : 4’50’’26’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune-
jockey Lucas VANDAMME en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline et avoir tenté de prendre un avantage illicite au départ.
Le hongre RHUM BLEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2050 4748 PRIX CYBORG
(Haies)
(Classe 1)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 10.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 2021  Norville, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce [Le 
Havre (IRE)], 67 k, gh, B. Connan (C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 2005 1 Halite	IRE, h, b, 3 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Adelasia IRE (Iffraaj GB), 67 k, gh, Passion Racing Club 
(N. Gauffenic), Butel & Beaunez (s)

 1983 1 Vae Patron, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 71 k,  h, P. Ponsot (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1983 6 Boogie, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Generation Disco 
[Early March (GB)], 68 k (64 k),  h, Ecurie Michael Rizieri 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1971 1 Garrybello, h, 3 ans, 67 k, H. Rubin (A. Merienne), 
S. Foucher

 1983 5 Aigle, f, 3 ans, 67 k (63 k),  h, T. Lenique (F. Girard), 
P. Lenogue

6 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 722 a
Code anomalie CE : Les Couz
7 long ½, 5 long, loin.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a

Primes aux éleveurs :
 2 668 a Franklin Finance S.A. .
 1 334 a John O’Connor, prime non attribuée.
 754 a Askar Salikbayev.
 522 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Mlle Chloe Simon.

Temps total : 4’33’’82’’’
Le hongre LES COUZ a été déclaré non-partant par son entraîneur, l’état 
du terrain n’étant pas à sa convenance.
Le hongre HALTE IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 1988 4 Haut	De	Forme, h, al, 4 ans, par Fuisse et Rotonde 
[Shaanmer (IRE)], 68 k, A. Incurvaja (L. Philipperon), 
P. Lenogue

 1988 3 The	Tickler, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Ticklestone 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 68 k, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 1975 6 Celestin	Mercury, h, al, 4 ans, par Muhaymin 
USA et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 70 k (66 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 2008 6 Hymour	Royal, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et La 
Hutte [High Yield (USA)], 67 k (64 k),  h, T. Lambrouin 
(JB. Breton), J. Merienne

 1988 1 The	Room, f, al, 4 ans, par Manduro GER et The Living 
Room [Gold Away (IRE)], 69 k, Ecurie des Dragons 
(de F. Giles), M. Pitart

 1975  Come	On	Lotti, f, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Wilside IRE (Verglas IRE), 68 k (65 k), 0h, Mme L. Kneip 
(FL. Masse), S. Dehez (s)

 2024  White	Sock, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Doukanane 
[Turgeon (USA)], 67 k (65 k),  h, T. Poché (V. Chatellier), 
T. Poché

 1950  St Regis Olivier, h, 4 ans, 68 k (67 k),  h, F. Mauger 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 1814 6 Hopla	D’Ace, h, 4 ans, 69 k, Mme E. Demelt (D. Mescam), 
A. Acker

 1988  Hauhazar, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, JR. Breton 
(N. Ferreira), JR. Breton

   Stetten, h, 4 ans, 67 k (64 k), JR. Breton (G. Meunier), 
JR. Breton

 1988  Coeur	Elephant, h, 4 ans, 67 k, 0h, Y. Fouin (s) 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1744 1 Anguiva, f, 4 ans, 69 k (66 k),  h, F. Orcero (J. Coyer), 
Mme B. Re-Scandella

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 633 a
4 long ½, 4 long, 3 long ½, 4 long ½, 5 long, courte tête, 5 long ½.
15 180a – 7 590a – 4 290a – 2 970a – 1 485a – 990a – 495a

Primes aux éleveurs :
 2 201 a Herve D’ Armaille, Vcte Jean D’ Indy.
 1 100 a	Andrew	John	Duffield.
 622 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 430 a Mme Sylvie Da Silva.
 215 a Jean-Claude Seroul.
 143 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 71 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.

Temps total : 4’20’’67’’’
La haie mobile placée devant les tribunes présentant un risque pour 
la sécurité des jockeys et des chevaux, à l’abord et à la réception de 
l’obstacle, en raison de l’état de la piste du aux fortes précipitations, les 
Commissaires ont décidé, après concertation et avis des jockeys, de la 
retirer.
Agissant	 d’office,	 les	 Commissaires	 ont	 ouvert	 une	 enquête	 sur	 les	
causes et les circonstances de la chute du jockey Julien COYER 
(ANGUIVA), survenue dans le 1er tournant, sur le plat. Après examen du 
film	de	contrôle	et	audition	du	jockey	Julien	COYER,	les	Commissaires	
ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute n’était pas 
due à l’irrégularité de l’un des concurrents, la pouliche ANGUIVA ayant 
trébuché, déséquilibrant son jockey et entraînant sa chute.
Le hongre HYMOUR ROYAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU
0539 362 mardi 28 décembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques CAMY – Stéphanie UHEL

 2055 4696 PRIX JEAN PAUL HUGONNET
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

38	000	c (17 480, 8 740, 4 940, 3 420, 1 710, 1 140, 570) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1976 4 Nambiti, h, b.f, 3 ans, par Walk In The Park IRE et 
Cheyrac (Smadoun), 69 k,  h, Mme I. Pacault (J. Reveley), 
Mme I. Pacault
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Primes aux éleveurs :
 4 176 a Frederic Duvivier.
 2 088 a Franklin Finance S.A. .
 1 218 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge, Mlle Amanda Zetterholm.
 826 a Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.
 391 a Jacques Cypres.

Temps total : 5’35’’5’’’
Les hongres BERJOU, EYES GROOM et la pouliche PRINCESS LEA ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre BERJOU et la pouliche PRINCESS LEA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2053 4750 PRIX DU CAP ROUX
(Haies - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer au minimum 
pour 7.000 au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas, depuis le 1er décembre 
dernier inclus, gagné deux courses de haies. Poids	:	68	k.	Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 
7.000. En outre, tout gagnant, en courses de haies, depuis le 1er décembre 
dernier inclus, portera 2 k. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1984  Bleu De Pail, h, b.f, 10 ans, par Blue Bresil et Huronne 
(Useful), 69 k (65 k), (9 000), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1985  Enola	Gay, h, n.p, 8 ans, par Fuisse et Enolaland 
[Daliapour (IRE)], 71 k (68 k), Ah, (13 000), 
Scuderia Christian Troger (G. Meunier), D. Satalia

 2011 7 Le	Meteque, h, b.f, 8 ans, par Early March GB et Danser 
Sur La Lune [Dano Mast (GB)], 68 k,  h, (7 000), C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 2022 2 Astara De Lune, f, b, 9 ans, par Astarabad USA et Pepite 
De Lune (Mansonnien), 67 k (66 k), Ah, (9 000), PJ. Fertillet 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 2022 1 Buen Star, h, b, 8 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 71 k (67 k), 0h, (9 000), 
Mme C. Metayer (A. Gautron), PJ. Fertillet

 2023  Voix	Du	Soir, h, 6 ans, 68 k, 0h, (7 000), D. Smaga 
(R. Schmidlin), M. Seror (s)

 1987 5 Volkov	Jelois, h, 5 ans, 71 k (67 k), Ah, (13 000), 
Suc. M. Bryant (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 2022  Saaluste, h, 6 ans, 69 k (66 k), A, (9 000), D. Cole 
(C. Riou), P. Lenogue

 2009  Elliot	De	Balme, h, 7 ans, 69 k, (9 000), JL. Henry 
(D. Mescam), A. Acker

 2022  Boule De Flipper, f, 5 ans, 68 k (64 k), (11 000), 
P. Lenogue (F. Girard), P. Lenogue

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 266 a
1 long, 1 long, 1 long, 4 long, 2 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
 1 183 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton, Jean-Baptiste Breton.
 591 a Mme Marie-France Liebich.
 345 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 234 a Francis Picoulet.
 110 a Mme Antoine Polard.

Temps total : 5’14’’94’’’
La haie mobile placée devant les tribunes présentant un risque pour 
la sécurité des jockeys et des chevaux, à l’abord et à la réception de 
l’obstacle, en raison de l’état de la piste du aux fortes précipitations, les 
Commissaires ont décidé, après concertation et avis des jockeys, de la 
retirer.
Les hongres BLEU DE PAIL et LE METEQUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2054 4749 PRIX DU CAP FERRAT
(Haies)
(Classe 3)

33 000 c (15 180, 7 590, 4 290, 2 970, 1 485, 990, 495) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en courses à 
obstacle, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.
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Monsieur François Galibert étant soufrant, selon l’article 205 paragrapheIII 
du code des Courses au Galop, Monsieur Jacques CAMY et Madame 
Stéphanie UHEL seront les deux Commissaires de courses à fonctionner 
pour la réunion.
Le hongre FAYAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Le départ a été repris une fois.

 2057 4694 PRIX D’ARTIGUELOUVE
(Haies - À réclamer - Femelles)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 9.000. En outre, les pouliches ayant reçu, en courses de 
haies, une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1956 5 Zirochka, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Zarkatala IRE (Desert Style IRE), 70 k (68 k), (15 000), 
A. Jathiere (Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 1996  Isle De Bruzeau, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Rockbelle (Video Rock), 69 k (65 k), Ah, (13 000), 
Haras de Sivola (Mme M. Romary), A. Chaille-Chaille

 1957  Idole	D’Un	Regard, f, b, 3 ans, par Very Nice Name et 
Juste Un Regard [Caballo Raptor (CAN)], 70 k (67 k), Ah, 
(15 000), G. Buchot (L. Maceli), E. Grall (s)

 1904  Padosee Briged, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et 
Naromdia [High Yield (USA)], 70 k (67 k), A, (15 000), 
A. Gallo (V. Morin), T. Viel

 1151  Inouie De Sivola, f, b.f, 3 ans, par Noroit GER et 
Visiorienne (Visionary), 70 k (66 k), gh, (15 000), 
G. Trapenard (L. Remondet), E. Clayeux (s)

 2027  Elise, f, 3 ans, 70 k,  h, (15 000), J. Ortet (s) (E. Labaisse), 
J. Ortet (s)

 1999 5 Impressionpositive, f, 3 ans, 69 k,  h, (13 000), 
Ecurie Mirande (J. Reveley), Mme I. Pacault

 1989  Kiss	Me	Hardy, f, 3 ans, 70 k (67 k),  h, (15 000), 
d’E. Andigne (F. Besson), d’E. Andigne

 1860 1 Uzuri	Mbaya, f, 3 ans, 69 k (65 k),  h, (13 000), O. Triboire 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 76 a
4 long, loin, 1 long, loin.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Ecurie Biraben.
 600 a Mme Daniele Merlin, Suc. Jean-Francois Naudin.
 339 a Rodolphe Train, Jacques Train.
 234 a Thierry Arnout.
 117 a Gilles Trapenard.

Temps total : 4’11’’50’’’
Monsieur François Galibert étant soufrant, selon l’article 205 paragrapheIII 
du code des Courses au Galop, Monsieur Jacques CAMY et Madame 
Stéphanie UHEL seront les deux Commissaires de courses à fonctionner 
pour la réunion.
Les pouliches ZIROCHKA et IMPRESSIONPOSITIVE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2058 4693 PRIX DU CERCLE ANGLAIS
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans,	n’ayant pas reçu en courses 
à obstacle 16.000 (victoires et places).	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1393 7 Royal	Devil, h, gr, 3 ans, par American Devil et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 66 k,  h, D. Le Breton (S. Paillard), 
M. Mescam (s)

 1834 2 Hayao, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 67 k (66 k), g, Mme M. Danos 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

 1977 2 Illico, h, al, 3 ans, par Sholokhov IRE et Onde De Choc 
(Robin Des Champs), 68 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), D. Cottin (s)
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 1546 5 Matera, f, b, 3 ans, par Turgeon USA et Mamushka (IRE) 
(Muhtathir GB), 66 k,  h, Mme H. Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

 1976 3 Ironique, h, gr, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Teskaline 
[Martaline (GB)], 71 k (69 k),  h, Bon de Ed. Rothschild 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1924 6 Ilvientdela Baie, h, b, 3 ans, par Crillon et Montaraza 
[Anabaa Blue (GB)], 68 k, Mme P. Papot (G. Masure), 
D. Bressou

 1903 5 Apolonas, h, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Deesse Des 
As [Davidoff (GER)], 70 k,  h, Mme D. Mele (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1976 2 Crazy	Luca, h, b, 3 ans, par Lucayan et Cancilla [Wootton 
Bassett (GB)], 69 k (68 k),  h, M. Pecout (C. Smeulders), 
E. Clayeux (s)

 1941 6 Iron Des Mottes, h, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et 
Stanz [Poliglote (GB)], 70 k (68 k), gh, Mme	O.	Roffi-Urano	
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1976 1 Dreammy	Love, f, 3 ans, 69 k, gh, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 2027 5 Kovas	Has, h, 3 ans, 67 k, A, K. Tavares (M. Mingant), 
de B. Montzey (s)

9 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 259 a
Certif. vétérinaire : Une Place A Table
7 long, 2 long ½, 5 long ½, 2 long ½, 3 long, 3 long ½, 6 long, loin.
17 480a – 8 740a – 4 940a – 3 420a – 1 710a – 1 140a – 570a

Primes aux éleveurs :
 2 534 a Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault.
 1 267 a Mme Henri Devin.
 716 a Jacques Cypres.
 495 a Andre-Jean Belloir, Pa-Ouvry.
 247 a Hugues Van Haaren.
 165 a Anthony Forde, Marcel Pecout.
 82 a Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’57’’30’’’
Monsieur François GALIBERT étant soufrant, selon l’article 205 
paragrapheIII du code des Courses au Galop, Monsieur Jacques CAMY 
et Madame Stéphanie UHEL seront les deux Commissaires de courses à 
fonctionner pour la réunion.
Les hongres APOLONAS et KOVAS HAS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre IRONIQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Corentin SMEULDERS, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 2056 4698 PRIX MORTIMER DE LASSENCE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

43 000 c (20 640, 10 320, 6 020, 4 085, 1 935) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 15.000 cette année et par 34.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 40 : Cross-Country, Dist. 5 600 m env.

 1960  Denalie Bellevue, f, gr, 8 ans, par Full Of Gold et 
Sister Du Berlais [Turgeon (USA)], 65 k, Ah, G. Martin 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 1823 4 Fayas, h, gr, 10 ans, par Poliglote (GB) et Dedale 
[Turgeon (USA)], 69 k, Ah, Mme P. Papot (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1933 4 Parc	De	Belleville, h, b, 7 ans, par Laverock IRE 
et Ghostly Dance [Dansili (GB)], 66 k,  h,	E.	Lecoiffier	
(S. Paillard),	E.	Lecoiffier

 1960 3 Otchoa	Rouge, h, 6 ans, 70 k, gh, Mme P. Papot 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1960 4 Lucky	Net	Love, h, 8 ans, 69 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1980 1 Blason	D’Or, h, 10 ans, 68 k,  h, Cte de E. Saint Pierre 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1960  Uniketat, h, 6 ans, 70 k, gh, Mme V. Berquand 
(de A. Chitray), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 397 a
Sans motif : Belhom De Juilley
3 long, loin.
20 640a – 10 320a – 6 020a

Primes aux éleveurs :
 2 992 a Jean-Pierre Bichon.
 1 496 a Robin Van Haaren.
 872 a Jacques Beres.

Temps total : 7’36’’60’’’
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 1978  Girly	Des	Ongrais, f, 5 ans, 66 k, gh, Mme P. Chemin 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 1479  Fujimoto	Flyer	JPN, f, 5 ans, 65 k (63 k), gh, S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 417  Gravity	Blue, f, 5 ans, 65 k (64 k), g, Mme H. Sourbe 
(M. Mingant), Mme H. Sourbe

 1998 2 Link	And	Ball, h, 5 ans, 67 k,  h, Mme P. Le Breton 
(G. Re),	E.	Lecoiffier

16 partants ; 32 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 408 a
4 long ½, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long ¾, tête.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux éleveurs :
 2 366 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Pierre Thiriet.
 1 183 a Raphael Cornet, Haras De Saint-Voir.
 690 a Philippe Morin.
 468 a Comte Guillaume De Saint-Seine, Sarl Ecurie Vermot Sainlouis.
 221 a Scuderia Catalane.

Temps total : 4’53’’80’’’
Monsieur François GALIBERT étant soufrant, selon l’article 205 
paragrapheIII du code des Courses au Galop, Monsieur Jacques CAMY 
et Madame Stéphanie UHEL seront les deux Commissaires de courses à 
fonctionner pour la réunion.
Le jockey Benoit CLAUDIC étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre GAMSOUL par le jockey 
Maximilien FARCINADE.
Le jockey Thomas GILLET étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument MAGIC BREIZH EAGLE par le jockey 
Luca REMONTET.
Le hongre HARMIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Angelo ZULIANI, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune 
jockey Florian BESSON, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (2e infraction).

 2060 4695 PRIX JEAN DE TAURIAC
(Haies)
(Classe 1)

38	000	c (17 480, 8 740, 4 940, 3 420, 1 710, 1 140, 570) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1963 2 Hispanic	Moon, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Umbrage [Astarabad (USA)], 71 k (68 k),  h, X. Doumen 
(E. Capdet), D. Cottin (s)

 1927 7 Enki	The	Best, h, n, 4 ans, par Network GER et 
Cadiane (Cadoudal), 67 k,  h, Mme P. Papot (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1939 2 Pampacret, h, al, 4 ans, par Secret Singer et La 
Pampalina (Maresca Sorrento), 68 k (64 k), gh, 
L. Trotignon (Mme M. Romary), A. Chaille-Chaille

 2029 3 Muhtalad, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Lady 
Chloe (Kapgarde), 68 k,  h, Suc. M. Bryant (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 1621  Haie	D’Honneur, f, b, 4 ans, par Fame And Glory GB 
et Flower Des Champs (Robin Des Champs), 67 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1484 3 Happy	Thoughts, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Sweet 
Nano [Turgeon (USA)], 66 k (64 k), 0h, Mme H. Devin 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1808 1 Master	Dancer, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et 
Perle D’Ainay [Dark Moondancer (GB)], 67 k (66 k),  h, 
EARL Elevage d’Ainay (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1979 3 Singel Malt (IRE), h, 4 ans, 68 k (65 k), Mme S. Courtes 
(X. Bergeron), T. Fourcy (s)

 1979 2 Dominator	GER, h, 4 ans, 68 k, N. Ozdogan (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

9 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 767 a
5 long, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, ¾ long, 9 long.
17 480a – 8 740a – 4 940a – 3 420a – 1 710a – 1 140a – 570a

arr

arr

arr

t.j

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

   Quali	Dancer, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Qualita 
GER (Konigstiger GER), 66 k (65 k), Ah, Mme N. Malatier 
(M. Farcinade), D. Cottin (s)

 1977 4 Invictus, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Passion 
Francaise (Vision D’Etat), 66 k, gh, F. Martin (G. Re), 
E. Grall (s)

 1977 1 Galik, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 70 k,  h, G. Pariente (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 2014 6 Victtorino, h, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 69 k,  h, Mme M. de Sousa (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1977  Isotope, h, 3 ans, 66 k (67 k),  h, Ecurie Mirande 
(J. Reveley), Mme I. Pacault

   Mon	Vieux, h, 3 ans, 66 k (64 k),  h, F. Duvivier 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 2014 2 Thequietman, h, 3 ans, 68 k (67 k),  h, JC. Ravier 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 2014 5 Ispano Star, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ah, A. Peake 
(E. Capdet), D. Cottin (s)

 1977  Rock	Hurley, h, 3 ans, 66 k,  h, S. Dufresne (T. Beaurain), 
E. Grall (s)

12 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 742 a
Certif. vétérinaire : Pari Brest
7 long, 1 long ½, 2 long, 1 long, 3 long, 1 long, 6 long, 3 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :
 2 267 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.
 1 133 a Herve-Luc Spezza, Ecurie Maxime Moczulski.
 640 a Haras De Saint-Voir.
 443 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Nicole Malatier.
 221 a Thousand Dreams.
 147 a Guy Pariente Holding.
 73 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 4’23’’40’’’
Monsieur François GALIBERT étant soufrant, selon l’article 205 
paragrapheIII du code des Courses au Galop, Monsieur Jacques CAMY 
et Madame Stéphanie UHEL seront les deux Commissaires de courses à 
fonctionner pour la réunion.
Le jockey Damien MESCAM étant soufrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre ROYAL DENIS par le jockey Stéphane 
PAILLARD.
Le hongre ROYAL DEVIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2059 4697 PRIX JEAN LANTA
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

34 000 c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1856 6 Gage De Reussite, h, b.f, 5 ans, par Network GER et 
Joly Nelsa [Brier Creek (USA)], 70 k, . Ecurie Couderc 
(G. Masure), D. Bressou

 1750 3 Gooaaal, h, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB 
et Voix Du Sang [Westerner (GB)], 73 k (69 k), 
gh, Ecurie Mme Lynne MacLennan (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

   Harmix, h, al, 5 ans, par Gemix et Miss Harmonie 
[Roakarad (IRE)], 69 k, Ah, d’A. Argentre (B. Lestrade), 
JP. Daireaux

 2016  Autour De Minuit, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Miss Courteillaise [Lavirco (GER)], 68 k,  h, P. Allaire 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 2016  Zitan, h, al, 5 ans, par Gemix et Zaafran [Medecis (GB)], 
69 k, Ah, V. Zazurca (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1940  Gamsoul, h, 5 ans, 68 k (67 k), 0, P. Gouabau 
(M. Farcinade), E. Leray (s)

 1964 1 Ricochet	(IRE), h, 5 ans, 73 k (70 k),  h, IR. Watters 
(A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

 1978  Magic	Breizh	Eagle, f, 5 ans, 66 k (65 k), gh, B. Chevet 
(L. Remondet), T. Boivin

 1943  Garrygal, h, 5 ans, 71 k, Ah, J. Planque (s) (de F. Giles), 
J. Planque (s)

 1962  Godewaersvelde, h, 5 ans, 69 k (67 k),  h, F. Nicolle 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1978  Torontas, h, 5 ans, 68 k, Ah, G. Cavallera (E. Labaisse), 
J. Ortet (s)

 2016  Dom	Prestige, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, E. Clayeux (s) 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)
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Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni gagné (A Réclamer excepté), ni reçu 7.000 en victoires et 
places. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000. Les poulains 
n’ayant pas couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1971 3 Kamus, h, n, 3 ans, par Masked Marvel GB et Karmine 
GER (Sholokhov IRE), 68 k (64 k),  h, Suc. M. Bryant 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 2021 5 Sweeper	Chop, h, b.f, 3 ans, par Goken et My Princess 
[Soave (GER)], 66 k (631/2 k), gh, SARL Groupe KR 
(C. Riou), J. Delaunay

 1949  Indigo De Kerser, h, b, 3 ans, par Karaktar 
IRE et Couleur [Fragrant Mix (IRE)], 66 k,  h, 
Ecurie Burgundy Horses (D. Ubeda), M. Pitart

 1854 7 Night	Away, h, b, 3 ans, par Vif Monsieur GER et Sea 
Away [Gold Away (IRE)], 66 k,  h, M. Pitart (N. Gauffenic), 
M. Pitart

 1983 3 Keldoz	D	Humour, h, gr, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Kissmare D’Humour [Lion Noir (GB)], 68 k (64 k), A, 
Ecurie Christian Lecrivain (D. Salmon), J. Merienne

   Magic	Davier, h, b, 3 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 64 k,  h, Scuderia Christian Troger 
(J. da Silva), D. Satalia

 2021 4 King	Of	Dark, h, 3 ans, 69 k (68 k),  h, Ecurie R.E. 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 2037 5 Iltax, h, 3 ans, 66 k, Mme M. Sauvignon (C. Lefebvre), 
S. Dehez (s)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 514 a
Eng. Sup. : Sweeper Chop
4 long, 9 long, 4 long, 9 long, loin.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a

Primes aux éleveurs :
 2 067 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.
 1 033 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo, Jean-Luc Rivetti.
 584 a Mme Kerstin Drevet.
 404 a Earl Detouillon Raphael Frederique, Mme Anne Dupont.
 202 a Scea Le Domaine.
 134 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 4’10’’58’’’
Les Commissaires ont décidé de retirer la haie mobile placée devant les 
tribunes, le terrain à l’abord et à la réception de l’obstacle ne présentant 
pas toutes les mesures de sécurité requises pour les chevaux et les 
jockeys.
Les hongres KAMUS et SWEEPER CHOP ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2063 4754 PRIX DE LA PICARDIE
(Haies - Handicap divisé)
Première épreuve

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 4	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re Catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10.

 2007 3 Cookilayone, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Saroushka 
[Westerner (GB)], 65 k,  h, A. Girod (D. Ubeda), M. Pitart

 2033 5 Peggy	GER, f, b, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Paradise Search IRE (Rainbow Quest USA), 64 k, 0h, 
Y. Fouin (s) (J. da Silva), Y. Fouin (s)

 2033 3 Eclair	Du	Maffray, h, b, 7 ans, par Honolulu IRE et 
Sleeping Frisk (Sleeping Car), 66 k, A, H. de Waele 
(C. Lefebvre), P. Lenogue

 2007  Bric, h, b.f, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Bramble IRE 
(Mark Of Esteem IRE), 65 k, JL. Bertin (L. Philipperon), 
JL. Bertin

 2007 1 Monty	Saga, h, b, 5 ans, par Toni Blue et Dolce 
Bambina (Sagacity), 74 k, gh, Mme ML. Gast (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 2007 2 Cirano De Pail, h, gr, 8 ans, par Kapgarde et Ken Roche 
(Rochesson), 631/2 k,  h, JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton
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Primes aux éleveurs :
 2 534 a Mulungu Bloodstock.
 1 267 a Haras Enki.
 716 a Gabriel Geffroy.
 495 a Equi - Michel 6, Francois Pierre Michel, Thomas Le Boucher.
 247 a Haras De Saint-Voir, Earl Patrick Joubert.
 165 a Mme Henri Devin.
 82 a Stephane Milaveau, Emmanuel Clayeux.

Temps total : 4’20’’60’’’
Monsieur François GALIBERT étant soufrant, selon l’article 205 
paragrapheIII du code des Courses au Galop, Monsieur Jacques CAMY 
et Madame Stéphanie UHEL seront les deux Commissaires de courses à 
fonctionner pour la réunion.
La pouliche HISPANIC MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 363 mercredi 29 décembre 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Christophe RIOM – 
Dominique de La PERRIERE – Didier MAYOUX – Jean GREGORIS

 2061 4757 PRIX DU CAP CAMARAT
(Haies - À réclamer - Femelles)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 13.000, 15.000 ou 17.000. 
Poids	:	67	k. Les pouliches mises à réclamer pour 15.000 porteront 2 k. ; 
pour 17.000 4 k. En outre, toute gagnante d’une course de haies, depuis 
le 1er décembre dernier inclus, portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 2032 1 Imagine	Clermont, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Yerba Soldado IRE (Hurricane Run IRE), 73 k (69 k),  h, (17 
000), Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 2032 5 Salvinia, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Soon Flight 
(Califet), 67 k (63 k),  h, (13 000), S. Dehez (s) (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

 2036 4 Narkoza, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Kozama 
[Desert Style (IRE)], 71 k (67 k), Ah, (17 000), P. Drioton 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 2010  Princesse	Etoilee, f, b, 3 ans, par Montmartre et Tour 
Ambition [Poliglote (GB)], 67 k (63 k), 0h, (13 000), 
P. Lenogue (F. Girard), P. Lenogue

 2019  Hobbit	Has, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Horta [Assessor (IRE)], 69 k (68 k), Ah, (15 000), 
SCEA Hamel Stud (B. Bourez), J. Delaunay

 2036 5 Ma Vision Berval, f, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Ma 
Marie [Champs Elysees (GB)], 69 k (66 k), Ah, (15 000), 
F. Leclercq (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 2010 6 Shenta, f, 3 ans, 67 k,  h, (13 000), Mme S. Berenger 
(G. Masure), P. Adda (s)

 2006  Queen	Of	Elegance, f, 3 ans, 67 k,  h, (13 000) 
(N. Gauffenic), A. Acker

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 88 a
1 long, 1 long, ¾ long, 1 long, 2 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Scea La Reigniere, Suc. De Moratalla.
 600 a Ecurie Haras Des Marais.
 339 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Hubert Hosselet.
 234 a Andre Duboe.
 117 a Scea Hamel Stud.
 78 a Francis Leclercq.

Temps total : 4’9’’61’’’
Les Commissaires ont décidé de retirer la haie mobile placée devant les 
tribunes, le terrain à l’abord et à la réception de l’obstacle ne présentant 
pas toutes les mesures de sécurité requises pour les chevaux et les 
jockeys.
Les pouliches IMAGINE CLERMONT et HOBBIT HAS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2062 4755 PRIX GOODEA
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
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pas toutes les mesures de sécurité requises pour les chevaux et les 
jockeys.
Le	jockey	Jeremy	DA	SILVA	ne	se	sentant	pas	suffisamment	bien	pour	
se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche IDOLE ROQUE par le jockey Gaetan MASURE au poids 
de 66 kg.
Les pouliches INGENIOUS MACHINE et EZILDA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2065 4758 PRIX DU PAYS DE LOIRE
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné deux 
courses de haies, depuis le 1er décembre dernier inclus et mis à réclamer 
au minimum pour 8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 
2.000. Poids	:	68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix 
de réclamation supérieurs à 8.000. En outre, tout poulain ou pouliche, 
ayant, depuis le 1er décembre dernier inclus, gagné une course de haies, 
portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 2031 1 Psychotique, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et 
Superpratique (Kapgarde), 72 k (68 k), Ah, (16 000), 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 2008  Salt	Rock, h, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Yellow 
Edge GB (Nayef USA), 68 k, Ah, (8 000), C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 2008 3 Furimix, h, b, 4 ans, par Gemix et Firuza (GB) 
(Oasis Dream GB), 69 k (66 k), Ah, (10 000), 
Ecurie Club des Etoiles (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 2031 5 Joaillerie, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Couleur Tartare 
[Equerry (USA)], 67 k (63 k),  h, (10 000), Rob. Collet (s) 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 2018 7 Historiette, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et Aquia (Corri 
Piano), 68 k (64 k), 0h, (12 000), P. Mulder (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 2008 1 Funcky	Boy, h, 4 ans, 73 k (70 k), 0h, (14 000), 
SCEA du Mont Mean (J. Coyer), P. & C. Peltier (s)

 2054  Coeur	Elephant, h, 4 ans, 68 k (64 k), 0h, (8 000), 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 2038 6 Food	Truck, h, 4 ans, 68 k, Ah, (8 000), J. Planque (s) 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 2031  Tirenville, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, (8 000), Jean Romero 
(JB. Breton), M. Pitart

 2031  Loddes, f, 4 ans, 66 k (62 k),  h, (8 000), 
Ecurie Burgundy Horses (S. Bouche), M. Pitart

 1859 3 Hop	La	De	Sivola, f, 4 ans, 66 k, 0h, (8 000), 
Haras de Sivola (D. Ubeda), M. Pitart

11 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 467 a
4 long, 2 long, 3 long, loin.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Julien Merienne, Mme Marie Merienne.
 600 a Gerard Thomas Ryan.
 339 a Gemini Stud, Michel Haski.
 234 a Gaec Campos.
 117 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 5’0’’69’’’
Les Commissaires ont décidé de retirer la haie mobile placée devant les 
tribunes, le terrain à l’abord et à la réception de l’obstacle ne présentant 
pas toutes les mesures de sécurité requises pour les chevaux et les 
jockeys.
Le jockey Clément LEFEBVRE n’étant pas autorisé à se remettre en selle 
suite à sa chute survenue dans le Prix de la Bretagne, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre FOOD TRUCK par le jockey 
Armel LOTOUT au poids de 68 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Dylan SALMON en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche PSYCHOTIQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2066 4760 PRIX DE LA VENDEE
(Steeple-Chase - Handicap)

35	000	c (15 750, 7 700, 4 550, 3 150, 1 750, 1 225, 875) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
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 2007 4 Celtior, h, gr, 9 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April 
Night), 661/2 k, Ah, D. Boullais (G. Siaffa), P. & C. Peltier (s)

 2011 1 Falbala Le Dun, f, 6 ans, 63 k, 0h, E. Krahenbuhl 
(N. Gauffenic), M. Pitart

 2022 5 Paolo (FR) , h, 5 ans, 67 k,  h, Mme B. Nicco (D. Satalia), 
D. Satalia

 2011 3 Soral De Kerzel, h, 7 ans, 62 k, Ah, J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 2007 7 Myboy, h, 8 ans, 671/2 k, Ah, Ecurie R.E. (W. Lajon), 
PJ. Fertillet

 2039 4 Fan	D’Apple’S, h, 6 ans, 64 k,  h, 
Scuderia Christian Troger (G. Masure), D. Satalia

 1993 4 Oro	D’Allier, h, 9 ans, 62 k, JM. Baudrelle (J. Coyer), 
JM. Baudrelle

 2022 3 Life’S	A	Breeze	IRE, h, 5 ans, 62 k, Ah, ME. Uzan 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

14 partants ; 53 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 762 a
Sans motif : Blain, Espion De Vindecy
3 long ½, 6 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, nez, 7 long, 1 long, 2 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux éleveurs :
 6 198 a Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
 3 030 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
 1 790 a Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.
 1 239 a Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .
 688 a Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.
 482 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
 344 a Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.

Temps total : 4’57’’38’’’
Les Commissaires ont décidé de retirer la haie mobile placée devant les 
tribunes, le terrain à l’abord et à la réception de l’obstacle ne présentant 
pas toutes les mesures de sécurité requises pour les chevaux et les 
jockeys.
Les juments COOKILAYONE et PEGGY GER et les hongres ECLAIR 
DU MAFFRAY, BRIC et MONTY SAGA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2064 4756 PRIX DE LA BRETAGNE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	 n’ayant, en courses de haies, ni gagné (A 
Réclamer excepté), ni reçu 7.000 en victoires et places. Poids	:	 66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000. Les pouliches n’ayant pas couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 2010 5 Ingenious	Machine, f, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Fongagain IRE (Dr Fong USA), 66 k, Ah, Mme B. Nicco 
(D. Ubeda), M. Pitart

 2019 3 Ezilda, f, b.f, 3 ans, par Diamond Boy et Darae (Robin Des 
Champs), 68 k, F. Picoulet (N. Gauffenic), D. Windrif

   Icone	Lointaine, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Mine Lointaine [Antarctique (IRE)], 64 k (61 k), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 2010  Idole	Roque, f, al, 3 ans, par Gemix et Toscane De 
Laroque	(Officiel),	66	k,		h, Scuderia Christian Troger 
(G. Masure), D. Satalia

 2019  Isis	D’Arc, f, b.f, 3 ans, par Diamond Boy et Altesse D’Arc 
[Policy Maker (IRE)], 66 k (65 k),  h, Mme G. Reille-Villedey 
(W. Lajon), Butel & Beaunez (s)

 2019  Ibelle, f, n.p, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et Veribelle 
(Voix Du Nord), 66 k, S. Dehez (s) (A. Merienne), 
S. Dehez (s)

   Skade, f, 3 ans, 64 k (61 k), gh (D. Salmon), J. Merienne
 2020  Idylle	Fleurie, f, 3 ans, 67 k,  h, Passion Racing Club 

(C. Lefebvre), PJ. Fertillet
8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 277 a
3 long, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a

Primes aux éleveurs :
 2 067 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
 1 033 a Mlle Karine Belluteau, Francis Picoulet.
 584 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 404 a Mme Robert Mongin.
 202 a Mme Nicole Terriere.
 134 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet, Mme Marie Sauvignon.

Temps total : 4’11’’73’’’
Les Commissaires ont décidé de retirer la haie mobile placée devant les 
tribunes, le terrain à l’abord et à la réception de l’obstacle ne présentant 
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 2038 4 On	Your	Marks	GB, h, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et White House GB (Pursuit Of Love GB), 701/2 k, A, 
Feel Good Horse Racing (N. Gauffenic), D. Windrif

 2011 6 Henry	Brulard, h, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 71 k, Ah, G. Hanouna (B. Bourez), 
P. Lenogue

 2039 2 Manx	IRE,	h,	al,	5	ans,	par	Tertullian	USA	et	Montfleur	GB	
(Sadler’S Wells USA), 71 k, Ah, L. Boissaux (L. Philipperon), 
P. Lenogue

 2022  Eclair	Des	Brieres, h, b, 7 ans, par Sandwaki USA et 
Gagne Du Peze [Spartacus (IRE)], 671/2 k (641/2 k), Ah, 
D. Lepage (D. Salmon), S. Foucher

 2022  Bluesacha	Rosetgri, f, 7 ans, 681/2 k (641/2 k), Ah, 
ME. Uzan (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 2011  Godomar, h, 5 ans, 72 k (68 k), Ah, Haras de Saint-Voir 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 2022  Glamoure, f, 5 ans, 71 k (68 k), gh, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

 2023 5 Pyramid	Burg, h, 7 ans, 691/2 k, Ah, Ecurie Indigo 
(C. Riou), P. Adda (s)

 2011  Arroz, f, 5 ans, 681/2 k,  h, Ecurie Kura (D. Ubeda), M. Pitart
12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 500 a
Eng. Sup. : Bluesacha Rosetgri
4 long ½, 7 long, 3 long, 3 long, 4 long, courte tête, 4 long, 3 long, 3 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :
 3 588 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 1 754 a Herve Barus, Georges Augustin.
 1 036 a Ecurie Audoy Christian, Mme Eliane Vayssier.
 717 a Genesis Green Stud, Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 398 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).
 279 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 199 a Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.

Temps total : 5’3’’59’’’
Les Commissaires ont décidé de retirer la haie mobile placée devant les 
tribunes, le terrain à l’abord et à la réception de l’obstacle ne présentant 
pas toutes les mesures de sécurité requises pour les chevaux et les 
jockeys.
Le jockey Clément LEFEBVRE n’étant pas autorisé à se remettre en selle 
suite à sa chute survenue dans le Prix de la Bretagne, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre HENRY BRULARD par le 
jockey Bertrand BOUREZ au poids de 71 kg.
Le jockey Gaetan MASURE n’étant pas autorisé à se remettre en selle 
suite à sa chute survenue dans le Prix de la Vendee, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre PYRAMID BURG par le 
jockey Christopher RIOU au poids de 69,5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ludovic PHILIPPERON en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Bertrand BOUREZ en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Les hongres LE METHEQUE et ON YOUR MARKS GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU
0539 365 vendredi 31 décembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
François GALIBERT

 2068 4699 PRIX ETALON CHAMAKO-COUPE DES ANGLO-ARABES-
GRDE COURSE HAIES DES 3 ANS
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

42 000 c (19 320, 9 660, 5 460, 3 780, 1 890, 1 260, 630) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe.	Poids	:	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 10.000. Les poulains et les pouliches comptant au 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +12,5.

 2023 4 Great Parade, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et Paradana [Dress Parade (IRE)], 66 k (62 k), 0h, 
Mme JP. Roussel (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1982 4 Le Zino, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 62 k, A, E. Wisser (N. Gauffenic), A. Acker

 2023  Bal	Express, h, b, 5 ans, par Balko et Lorraine Express 
(Mansonnien), 691/2 k,  h, JF. Anthore (D. Ubeda), M. Pitart

 2007 5 Great Du Large, h, n.p, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Princesse Selenia (Kapgarde), 701/2 k, Ah, P. Noue 
(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 2023 2 Affortunato, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 671/2 k (631/2 k), Ah, L. Alard 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 2033  Dindin, h, b, 8 ans, par Balko et Taguy Star (Visionary), 
72 k (71 k),  h, Ecurie Laurent Querou (A. Lotout), 
PJ. Fertillet

 1973 6 Cambiko, h, 6 ans, 68 k (67 k), gh, R. Tabart (W. Lajon), 
J. Delaunay

 2023 7 Rhodax, h, 7 ans, 661/2 k (631/2 k),  h, S. Guerin (C. Riou), 
S. Foucher

 2033 4 Coeur Nantais, h, 5 ans, 68 k, Ah, H. Bourdeau 
(G. Masure), PJ. Fertillet

 1982 1 As De Carpat, h, 5 ans, 631/2 k (62 k), 0h, 
Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

10 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 732 a
Certif. vétérinaire : Bally Stone
5 long, 9 long, 8 long, 1 long, 1 long.
15 750a – 7 700a – 4 550a – 3 150a – 1 750a – 1 225a

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Mme Mauricette Ribot.
 1 116 a Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
 659 a Pierre Morruzzi.
 456 a Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mlle Clara Durand-Noue.
 253 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 177 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.

Temps total : 5’21’’32’’’
Les Commissaires ont décidé de retirer la haie mobile placée devant les 
tribunes, l’ombre très importante à l’abord présentant un risque pour 
la sécurité des chevaux et des jockeys. Le jockey Clément LEFEBVRE 
n’étant pas autorisé à se remettre en selle suite à sa chute survenue dans 
le Prix de la Bretagne, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre COEUR NANTAIS par le jockey Gaetan MASURE au poids 
de 68 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Dylan UBEDA en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres GREAT PARADE et BAL EXPRESS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2067 4759 PRIX DE LA BOURGOGNE
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55	000	c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 4	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +19,5 ; 1 ans et +, +21,5.

 2053 3 Le	Meteque, h, b.f, 8 ans, par Early March GB et Danser 
Sur La Lune [Dano Mast (GB)], 681/2 k (651/2 k), 0h, 
C. Trecco (G. Meunier), D. Windrif

 2011 5 Gold And Fire, h, al, 7 ans, par Full Of Gold et Genetiere 
(Ange Gabriel), 68 k,  h, H. Merienne (A. Merienne), 
H. Merienne

 2011  Saint Mars, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Call Me Blue [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k (63 k),  h, 
Ballantines Racing Stud Ltd (A. Gautron), PJ. Fertillet
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8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Mlle Ingrid Desagnat, Pierre Dupuy Desagnat, Simon Dupuy Desagnat, 

Renan Dupuy Desagnat.
 600 a Michel-Jacques Rivaillon.
 339 a Bearn Arabians, Cyrille Biraben-Loustau, Haras De Sivola.
 234 a Haras De Mirande.
 117 a Haras De Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle 

Anne-Sophie Pacault.
 78 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.

Temps total : 4’5’’80’’’
Les Commissaires ont sanctionné la société d’entraînement David 
COTTIN (S) par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Agissant sur réclamation du jockey Maxime BONSERGENT (IVAN WILL) 
arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à deux reprises après le saut de la 
dernière haie, par le hongre CONTRE ORDRE (Romain JULLIOT) arrivé 
1re, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	 jockeys	précités,	 les	
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
les deux mouvements vers l’extérieur du hongre CONTRE ORDRE, le 
hongre IVAN WILL ne l’aurait pas devancé lors du passage du poteau 
d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Romain JULLIOT 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu 
un comportement fautif en laissant pencher son cheval sous l’effet de la 
cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Etienne CAPDET sur son comportement dans la ligne d’en face.
L’intéressé a déclaré qu’après avoir fait une faute il avait décidé d’arrêter 
le hongre SACRE COEUR (GER) car il avait considéré qu’il n’avait plus de 
chance.	Il	a	précisé	qu’il	avait	eu	des	difficultés	pour	arrêter	ledit	hongre	et	
que celui avait sauté l’oreille de l’obstacle ce qui avait entrainé sa chute.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres CONTRE ORDRE et IVAN WILL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2070 4702 PRIX CHARLES DE GINESTET - GRAND STEEPLE-CHASE 
DES ANGLO ARABES
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

45	000	c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments	 5	ans	 et	 au-dessus	 anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 12.000 depuis le 1er Janvier 
dernier inclus et par 20.000 du 1er juillet de l’année dernière inclus au 
31 décembre de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 21 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

 1981 2 Eleos De La Brunie, h, b, 7 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Altica De La Brunie (Subotica), 66 k (64 k), 0, 
Mme C. Gavilan (Mme N. Desoutter), Mme C. Gavilan

 1981 4 Vutera, h, b, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et Aligianinca 
(Fetiche D’Estivaux), 67 k,  h, C. Andre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1995  Gianicolo, h, b.f, 8 ans, par Balko et Muscade (Marly 
River), 69 k (65 k),  h, Ecurie Sagara (R. Fourcade), 
L. Gabeur

 1981 1 Reddington, h, al, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Omega De Foissac (Fast), 67 k,  h, Bearn Arabians 
(B. Lestrade), JP. Daireaux

 1981 3 Ilbahana, h, al, 8 ans, par Ilbarritz et Mahana 
(Mansonnien), 70 k, Ah, Mme H. Cadot (S. Paillard), L. Cadot

 2000 2 Mendelsohn, h, 5 ans, 68 k (64 k),  h, M. Chapuron 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1827 5 Eausauvage Lanlore, h, 7 ans, 68 k (67 k), g, 
Mme I. Montenegro (M. Farcinade), Mme I. Montenegro

 1827 2 Fenomene	D’Oc, h, 6 ans, 71 k (67 k), Ah, A. Chaille-
Chaille (Mme M. Romary), A. Chaille-Chaille

8 partants ; 11 eng. ; 10 part def.
Certif. vétérinaire : Boy De La Brunie, San Petrone Corso
9 long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 4 long.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a – 2 025a

Primes aux éleveurs :
 3 132 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 1 566 a Joseph Casamarta, Jean Joseph Casamarta.
 913 a Mme Christine Audoy.
 619 a Vincent Corp, Mlle Elodie Bellet.
 293 a Pierre J. Delage.

4 700 m
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 1959 1 Ilusion De Lagarde, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 67 k (65 k), 
. Ecurie Couderc (Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 1959  Maestranza, f, b.f, 3 ans, par Balko et Muscade (Marly 
River), 67 k (63 k),  h, Ecurie Sagara (R. Fourcade), 
L. Gabeur

 1959 3 Chuck	Berry, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Zanetta 
(Robin Des Champs), 69 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1959 6 Socrate, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Sixtees [Garde 
Royale (IRE)], 69 k (65 k), Ah, J. Detre (Mme M. Romary), 
A. Chaille-Chaille

 1959 5 Terra	Nova	D’Alalia, h, al, 3 ans, par Dunkerque et 
Miss	Libertine	(Zeffir),	68	k	(66	k),	Ah, C. Andre (L. Zuliani), 
F. Nicolle

   Vaste	Horizon, h, b, 3 ans, par Al Namix et Valse 
D’Estivaux (Fetiche D’Estivaux), 68 k, Ah, D. Powell 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1468  Marienbad Lanlore, h, b, 3 ans, par Ragtime Pontadour 
et Mossanne (Freeland), 65 k (64 k), Agh, JY. Corduan 
(H. Rodriguez Nunez), JY. Corduan

   Centlou, h, 3 ans, 68 k,  h, B. Loustaud (S. Paillard), 
L. Cadot

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def.
5 long, 6 long ½, 2 long ½, 8 long, loin, 1 long.
19 320a – 9 660a – 5 460a – 3 780a – 1 890a – 1 260a – 630a

Primes aux éleveurs :
 2 801 a Sc Ecurie Couderc.
 1 400 a Mme Francis Montauban, Mlle Thea Delegue—Montauban, Mlle Maya-Lola 

Delegue—Montauban.
 791 a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
 548 a Michel Parreau-Delhote.
 274 a Mlle Sophie Bolleri.
 182 a Mme Caroline Gadomski, Actuelle Manufacture Equestre.
 91 a Mme	Anne	Dafflon,	Adrien	Cugnasse.

Temps total : 4’36’’50’’’
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur David COTTIN (S) par une 
amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant été 
jugé responsable de cette situation.
La pouliche ILUSION DE LAGARDE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2069 4700 PRIX D’ARESSY
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 9.000. En outre, les poulains ayant reçu, en course de haies, 
une allocation de 8.000, porteront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 2014  Contre Ordre, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Turga De La Tour [Turgeon (USA)], 71 k,  h, (13 000), 
G. Lenzi (R. Julliot), Mme D. Mele

   Ivan Will, h, gr, 3 ans, par Bathyrhon GER et Vita 
Will (Dom Alco), 71 k (68 k), gh, (17 000), J. Milpied 
(M. Bonsergent), E. Grall (s)

 2028  Izabaa, h, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et Sunsha 
[Sunshack (GB)], 69 k (65 k), Ah, (13 000), Ecurie Biraben 
(B. Henry), Gab. Leenders (s)

   Instant	Decisif, h, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Vamp De Mirande [Goldneyev (USA)], 70 k (69 k),  h, (15 
000), Ecurie Mirande (Tho. Gillet), Mme I. Pacault

 1008  Siyabonga, h, gr, 3 ans, par Saddex (GB) et Beldi (Al 
Namix), 70 k, Ah, (15 000), Ecurie Mirande (J. Reveley), 
Mme I. Pacault

 1834 5 Icare	D’Illiat, h, b, 3 ans, par American Devil et One And 
Only [Muhtathir (GB)], 70 k (66 k),  h, (15 000), R. Petit 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 2028  Pariello, h, 3 ans, 70 k (68 k), A, (15 000), 
de J. Cheffontaines (Mme C. Prichard), P. & C. Peltier (s)

 1754 5 Indice	De	Ciergues, h, 3 ans, 67 k (64 k), 0h, (9 000), 
Mme A. Bernardelli (S. Pechaire), E. Grall (s)

 2027  Inch, h, 3 ans, 67 k, Ah, (9 000), Ecurie du Haras d’Erable 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1151 5 Sacre	Coeur	GER, h, 3 ans, 71 k (68 k), 0h, (17 000), 
Ecurie Rafal (E. Capdet), D. Cottin (s)

 1766  L’Ange	Vert, h, 3 ans, 69 k (66 k),  h, (13 000), 
Mme P. Papot (K. Deniel), F. Nicolle

11 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : L’Ange Vert
¾ long, 5 long, 1 long, 5 long, 1 long.
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +9.

 2016  Ite Missa Est, f, b.f, 5 ans, par Clety et Mea 
Maxima Culpa [Holst (USA)], 641/2 k (651/2 k), 0h, 
de O. La Garoullaye (B. Lestrade), JP. Daireaux

 2017  Beryl	Baie, h, b, 10 ans, par Crillon et Shah Gun Blue 
[Pistolet Bleu (IRE)], 651/2 k, S. Huteau (T. Beaurain), 
P. & C. Peltier (s)

 2017  Eden Conti, h, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et 
Posterite (Video Rock), 68 k,  h, A. Fierz (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 2004  Bandero, h, b.f, 6 ans, par Balko et Aubaine De Sivola 
[Shaanmer (IRE)], 641/2 k, gh, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 1870 1 Google De Loued, h, b, 5 ans, par Sunday Break 
JPN et Ralyciane (Rochesson), 62 k, Mme MT. Theard 
(C. Smeulders), E. Leray (s)

 1943 2 Milanesca, f, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Return 
To Milan GB (Milan GB), 69 k (65 k),  h, Ecurie McMillan 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1958 2 Funky	Du	Mestivel, h, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 65 k (63 k),  h, 
Ecurie des Dunes (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1958  Faucon, h, 6 ans, 66 k (661/2 k), 0h, Ecurie Mirande 
(J. Reveley), Mme I. Pacault

 2017  Flamant	Star, h, 6 ans, 64 k (63 k), gh, 
Ecurie Performer’s & As (Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

 1994 1 Espoir Du Grillon, h, 7 ans, 651/2 k, Ah, P. & C. Peltier (s) 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1978 3 L’Heure	Du	Crime, f, 5 ans, 641/2 k (63 k), g, 
Mme S. Mestries (A. Seigneul), Mme S. Mestries

 2017 2 In	Extenso, h, 5 ans, 63 k (62 k), Rob. Collet (s) 
(Mme C. Prichard), JP. Daireaux

 2017 5 Black	Boa, h, 8 ans, 64 k (62 k), Ah, P. Lienart 
(M. Bonsergent), E. Grall (s)

 1885 1 Garfield, h, 5 ans, 72 k (68 k),  h, S. Munir (Mme B. Zuliani), 
F. Nicolle

 2017 1 Groom	Boy, h, 5 ans, 68 k, Ah, AGV Karwin Stud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

15 partants ; 41 eng. ; 16 part def.
Sans jockey : Genesis As
4 long ½, courte encolure, 2 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 6 long, 5 long ½, 
8 long.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a

Primes aux éleveurs :
 2 936 a Olivier De La Garoullaye.
 1 435 a Andre-Jean Belloir.
 848 a Patrick Joubert.
 587 a Alexandre Conin, Damien Desiles.
 326 a Mme Irene Fougere, Nicolas Guerin, Bernard Jeffroy.
 228 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.
 163 a Michel Hallais, Suc. Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie 

Hallais.
Temps total : 4’56’’90’’’
Agissant	 d’office,	 les	 Commissaires	 ont	 ouvert	 une	 enquête	 sur	 la	
régularité du parcours du hongre BLACK BOA (Maxime BONSERGENT) 
arrivé 9ème.
Après	 examen	 du	 film	 de	 contrôle	 et	 audition	 du	 jockey	 précité,	 les	
Commissaires ont distancé le hongre BLACK BOA de la 9ème place pour 
s’être trompé de parcours à l’entrée de la ligne d’en face.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Maxime 
BONSERGENT par une interdiction de monter pour une durée de 15 
jours.
La jument ITE MISSA EST a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le hongre GARFIELD a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
d’être euthanasié.
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Temps total : 5’52’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Luc GABEUR en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
300 euros pour ne pas avoir présenté le hongre GIANICOLO AA au public.
Le hongre ELEOS DE LA BRUNIE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2071 4701 PRIX D’HASTINGUES
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 10.000 en courses à obstacles 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 405 6 Capucine	Is	Blue, f, al, 4 ans, par No Risk At All 
et Grandmontaine (Smadoun), 69 k,  h, P. Beraud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1866 4 Raffles	Hope, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Raya Hope IRE (Robin Des Champs), 67 k, gh, S. Munir 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Ilagri	Basc, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Crystale Basc 
[Martaline (GB)], 66 k,  h, E. Grall (s) (G. Re), E. Grall (s)

 1808 5 Armitage, f, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Apokalypse GER (Lomitas GB), 68 k (67 k),  h, 
Mme P. Papon (C. Smeulders), E. Papon

 1991  Little Winner, f, b, 4 ans, par Alex The Winner USA 
et Little Royale [Poliglote (GB)], 67 k,  h,	E.	Lecoiffier	
(R. Julliot),	E.	Lecoiffier

 2015  Walkin	Out	GB, f, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE 
et Given Freely GB (Presenting GB), 68 k (66 k), gh, 
R. Waley-Cohen (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 1954 2 Tina	De	Lenzac, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 68 k, Mme I. Gallorini (de A. Chitray), 
Mme I. Gallorini

 1954 5 Sinndarose, f, 4 ans, 70 k, A, F. Cellier (P. Blot), F. Cellier
 2015  Quasara, f, 4 ans, 69 k, gh, de CH. Chaudenay 

(S. Paillard), P. Journiac
 1954 6 Arpeggione, f, 4 ans, 69 k (66 k), gh, JF. Cuenca 

(K. Deniel), JF. Cuenca
 1992  Papier Peint, f, 4 ans, 68 k (67 k), g, Ecurie LM 

(M. Mingant), Mme L. Hebrard de Veyrinas
 1992  Sainte Lise, f, 4 ans, 68 k,  h,	E.	Lecoiffier	(T. Beaurain), 

E.	Lecoiffier
 1357  Duper, f, 4 ans, 66 k (65 k), Mme A. Brunnert 

(T. Henderson), D. Henderson
 1979 7 Luth	Et	Path, f, 4 ans, 66 k (65 k), A. Lanusse-Cazale 

(A. Ruiz Gonzalez), C. Chenu (s)
 1954 4 Kalani, f, 4 ans, 66 k,  h, Y. Majcen (A. Zuliani), 

Mme M. Scandella-Lacaille
15 partants ; 25 eng. ; 18 part def.
Certif. vétérinaire : Halki
Sans jockey : Marzamemi
courte tête, 8 long, 4 long ½, 2 long ½, 6 long, 4 long ½.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux éleveurs :
 2 067 a Pascal Beraud, Bernard Beraud.
 1 033 a Simon Munir, Isaac Souede.
 584 a Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
 404 a Olivier Tricot.
 202 a Hubert Langot.
 134 a Upton Viva Stud, prime non attribuée.
 67 a Mme Francoise Touzac.

Temps total : 4’20’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jean-Baptiste LEBRUN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 10 coups).
La pouliche RAFFLES HOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2072 4703 PRIX LOUIS LA CAZE
(Steeple-Chase - Handicap)

45	000	c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	9.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Achour, h, 10 ans, Limnos JPN et 
Jolie Menthe, 2023/1

Adelphie, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Holiday Maker GB, 2024/3

Adorable De Ballon, f, 5 ans, 
Barastraight (GB) et Nile Breeze, 
2039

Adriana Du Lys, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Saca, 2038/5

Affortunato, h, 5 ans, Kendargent et 
Affolante USA, 2023/2, 2066/5

Aigle, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 2050

Al Cuarto, h, 5 ans, Nicaron GER et 
Vie Ta Vie, 2026/3

Al Nakhil, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Salwa IRE, 2038/1

Alleu, h, 11 ans, Al Namix et Quisait, 
2046

Althor, h, 6 ans, Racinger et 
Alcancia, 2017

Altus, h, 6 ans, Saint Des Saints et 
Pafadas, 2023/6

Anca, f, 4 ans, French Fifteen et 
Ampersand GB, 2035/3

Anguiva, f, 4 ans, Spirit One et High 
Destiny, 2054

Anzorie, f, 7 ans, Anzillero GER et 
Victtorie, 2039

Apolonas, h, 3 ans, It’S Gino GER et 
Deesse Des As, 2055/5

Argentier, h, 11 ans, High Rock 
(IRE) et Jossca, 2045/4

Armitage, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Apokalypse GER, 2071/4

Arpeggione, f, 4 ans, Kapgarde et 
Katria GER, 2071

Arroz, f, 5 ans, Execute et Cateline, 
2067

As De Carpat, h, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 2066

Astara De Lune, f, 9 ans, Astarabad 
USA et Pepite De Lune, 2022/2, 
2053/4

Atalan, h, 3 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Peggy Do IRE, 2028/5

Autorizia, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Harvalla, 2036/7

Autour De Minuit, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Miss Courteillaise, 
2059/4

Avel De Kerbarh, h, 5 ans, Balko et 
Etoile De Kerbarh, 2043/5

Baby Queen, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Qualida, 2035/7

Bal Express, h, 5 ans, Balko et 
Lorraine Express, 2023, 2066/3

Bally Stone, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Backstone Slate, 2023

Bandero, h, 6 ans, Balko et Aubaine 
De Sivola, 2072/4

Barcarolle, f, 6 ans, Spirit One et 
Miss Oversea, 2046/1

Barpower, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Valley, 2045/5

Batman Royal, h, 4 ans, 
Crossharbour GB et La Vaillante, 
2031/7

Berjou, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Bernieres IRE, 
2052/2

Beryl Baie, h, 10 ans, Crillon et Shah 
Gun Blue, 2017, 2072/2

Birthday Tic, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Birthday Treat, 2031

Black Boa,	h,	8	ans,	Konig	Shuffle	
GER et Boadicee, 2017/5, 2072

Black White, h, 3 ans, Dabirsim et 
Bianca Neve, 2027

Blain, f, 5 ans, Blek et Henriet, 
2039/3

Blason D’Or, h, 10 ans, Nidor et 
Polanie CAN, 2056

Blekarain, h, 4 ans, Blek et Paradise 
Rain GB, 2035

Bleu De Pail, h, 10 ans, Blue Bresil et 
Huronne, 2053/1

Bluesacha Rosetgri, f, 7 ans, 
Recharge IRE et Blue Saga, 2022, 
2067

Boogie, h, 3 ans, Sri Putra GB et 
Generation Disco, 2050/4

*Born To Honour IRE, h, 3 ans, Born 
To Sea IRE et Bleu Ciel Et Rouge 
IRE, 2020/5, 2048/3

Boston Emery, h, 6 ans, Denham 
Red et La Berciere, 2045

Bou Has, f, 3 ans, Kapgarde et 
Bournie, 2027/4

Boule De Flipper, f, 5 ans, Samum 
GER et Roue De Secours, 2022, 
2053

Brenus D’Artaix, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Lignerolles, 2023

Bric, h, 6 ans, Myboycharlie IRE et 
Bramble IRE, 2063/4

Buen Star, h, 8 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 2022/1, 2053/5

Calinight, h, 7 ans, Califet et Gazelle 
De Nuit, 2052/4

Cambiko, h, 6 ans, Balko et Candid 
GB, 2066

Capucine Is Blue, f, 4 ans, No Risk 
At All et Grandmontaine, 2071/1

Carmin D’Oudairies, h, 9 ans, 
Kapgarde et Forlane V, 2017

Casino Des Bois, h, 9 ans, Nidor et 
Piecette, 2045

Celestin Mercury, h, 4 ans, 
Muhaymin USA et Mercura 
Celeste, 2054/3

Celtic Girl, f, 4 ans, Manduro GER et 
Bal Celtique, 2038

Celtior, h, 9 ans, Racinger et Gazelle 
De Nuit, 2063/7

Centlou, h, 3 ans, Centennial IRE et 
Quilisma De Brejoux, 2068

Cesar De Ballon, h, 4 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 2038/2

Cetenza, h, 3 ans, Thewayyouare 
USA et Kelly Des Cotieres, 2032/6

Chateau Yoghurt, h, 3 ans, 
Rajsaman et Galaxidi (GB), 2037/2

*Chez Pedro IRE, h, 9 ans, 
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 2046

Chuck Berry, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Zanetta, 2068/3

Cirano De Pail, h, 8 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 2063/6

Cleni Night, f, 3 ans, Night Wish GER 
et Cleni Zelande, 2040

Cleophis, f, 8 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Our Dreams IRE, 2022

Coeur Elephant, h, 4 ans, 
Montmartre et Alinade, 2054, 
2065

Coeur Nantais, h, 5 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Nana Nantaise, 2033/4, 
2066

Cokytho, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Domidale, 2028/7

Come On Lotti, f, 4 ans, Camelot GB 
et Wilside IRE, 2054/6

Contre Ordre, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Turga De La 
Tour, 2069/1

Cookilayone, f, 5 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 2063/1

Crazy Luca, h, 3 ans, Lucayan et 
Cancilla, 2055/6

Criador, h, 5 ans, Samum GER et 
Cristory, 2025

Cybor Del’Rais, h, 8 ans, Monitor 
Closely IRE et Cyborria, 2025

Cykaprine, f, 5 ans, Poliglote (GB) et 
Cykapri, 2026

Dame Eboshi, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Shindigger IRE, 2036/1

Day For Vega, h, 8 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Rose Line, 2046

Defi D’Oudairies, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Iroise D’Oudairies, 
2025/4

Della Beautiful, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Della Wish, 2029

Denalie Bellevue, f, 8 ans, Full Of 
Gold et Sister Du Berlais, 2056/1

Desgarbado, h, 4 ans, Martaline GB 
et Nantilde, 2035/2

Desire For Ever, f, 3 ans, Martaline 
GB et Holystorm, 2049/5

Diamant American, f, 4 ans, 
American Devil et Diamanta, 2024

Diavolezza, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Happy Fellow, 2028/1

Dindin, h, 8 ans, Balko et Taguy Star, 
2033, 2066/6

Diner En Paix, f, 3 ans, Diamond 
Boy et Dejeuner En Paix, 2019/4

Dom Prestige, h, 5 ans, Kap Rock et 
Queen Prestige, 2059

*Dominator GER, h, 4 ans, Amaron 
GB et Dominante GER, 2060

Don’T Cry Baby, f, 3 ans, Kendargent 
et Business Lawyer (IRE), 2019/1

Dorelko Des Obeaux, h, 8 ans, Balko 
et Kore Des Obeaux, 2039/7

Dreammy Love, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Dreammy, 2055

Dungarvan, h, 3 ans, Dunkerque et 
La Palladienne, 2028/2

Duper, f, 4 ans, Whipper USA et 
Dulcica, 2071

Eausauvage Lanlore, h, 7 ans, Ares 
De La Brunie et Kagura, 2070

Eclair Des Brieres, h, 7 ans, 
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
2022, 2067/7

Eclair Du Maffray, h, 7 ans, 
Honolulu IRE et Sleeping Frisk, 
2033/3, 2063/3

Eden Conti, h, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Posterite, 2017, 2072/3

El Atillo, h, 7 ans, Anzillero GER et 
Quieville, 2025

Eleos De La Brunie, h, 7 ans, 
Fairplay Du Pecos et Altica De La 
Brunie, 2070/1

Elise, f, 3 ans, Elusive City USA et 
Belle Et Polie, 2027, 2057

Elliot De Balme, h, 7 ans, Cachet 
Noir USA et Jonquille De Balme, 
2053

Elvis De Balme, h, 7 ans, Solar One 
et Faramine Pouilly, 2017

Emira Du Gouet, f, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 
2046/4

Endless Risk, h, 4 ans, No Risk At 
All et Endless Reverie, 2051/5

Eniocanto, h, 7 ans, Anzillero GER et 
Perle Du Seuil, 2023/3, 2052

Enjoy Your Life, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Madoudal, 2034/1

Enki The Best, h, 4 ans, Network 
GER et Cadiane, 2060/2

Enola Gay, h, 8 ans, Fuisse et 
Enolaland, 2053/2

Erik Le Viking, h, 4 ans, Norse 
Dancer IRE et Petite Fantasie GB, 
2038

Espion De Vindecy, h, 5 ans, Agent 
Secret IRE et Amazone De Balme, 
2039

Espoir Du Grillon, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Delle Azahar, 2072

Essai Concluant, h, 7 ans, Muhtathir 
GB et Queenjo, 2046

Extrableuciel, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Balsame Des 
Mottes, 2041/3

Eyes Groom, h, 7 ans, Tiger Groom 
GB et Oeillade De Sivola, 2052
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Ezilda, f, 3 ans, Diamond Boy et 
Darae, 2019/3, 2064/2

Faith Of Hope, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Saint Hilary GB, 
2024/1

Falbala Le Dun, f, 6 ans, Enrique 
(GB) et Uranus Le Dun, 2063

Faline Du Maine, f, 3 ans, Manatee 
GB et Hypathie, 2019/5

Fan D’Apple’S, h, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
2039/4, 2063

Fannybis, f, 5 ans, Montmartre et 
Asiana, 2039

Faribole, f, 6 ans, Della Francesca 
USA et Saga D’Ainay, 2043

Faucon, h, 6 ans, Cockney Rebel IRE 
et Quisait, 2072

Fayas, h, 10 ans, Poliglote (GB) et 
Dedale, 2056/2

Feeling Fast, h, 6 ans, Martaline GB 
et Queenjo, 2046/2

Fenice San Marco, h, 6 ans, No Risk 
At All et Magnolia De Toury, 2017

Fenomene D’Oc, h, 6 ans, Kap Rock 
et Sexy D’Oc, 2070

Feu Du Large, h, 6 ans, Kapgarde et 
Rapsodie Sea, 2046/5

Flamant Star, h, 6 ans, Apsis GB et 
Rose Star, 2017, 2072

Flanker, h, 4 ans, Kap Rock et 
Sheraka, 2047/5

Flying Fight, h, 3 ans, Soul City IRE 
et Fleur De Guerre, 2048/6

Follow Me Soldier, h, 8 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Ringshaan, 
2017/3

Food Truck, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Miss Fontenaille, 2038/6, 2065

Fou Du Roi, h, 3 ans, Triple Threat et 
Folle De Toi, 2020/6, 2032

Fou Du Seuil, h, 6 ans, Network GER 
et Nistabelle, 2017/6

Fransleen, h, 6 ans, No Risk At All et 
Quristine, 2017/4

Free Lord D’Anjou, h, 3 ans, Lord 
Du Sud et Misery Hill, 2028/3

*Fujimoto Flyer JPN, f, 5 ans, 
Admire Moon JPN et Picture 
Princess GB, 2059

Funcky Boy, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Lorie De Ples, 2065

Funky Du Mestivel, h, 6 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Royale 
Solitaire, 2072/7

Furie D’Ainay, f, 6 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 2023

Furimix, h, 4 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 2065/3

Gaboriot, h, 5 ans, Muhtathir GB et 
Uddy, 2043/1

Gage De Reussite, h, 5 ans, Network 
GER et Joly Nelsa, 2059/1

Gaia Ludoise, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Praline Ludoise, 2044

Gala D’Arthel, f, 5 ans, Rail Link GB 
et Olga D’Arthel, 2044/2

Galcoflaur, h, 5 ans, Falco USA et 
Persiflaura,	2026/2

Gali Love, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Love Knot IRE, 2037/1

Galik, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 2058/6

Galio Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Gooseley Lane GB, 2047

Gallox, h, 5 ans, Samum GER et 
Venus Collonges, 2044/1

Gamer, h, 5 ans, Nidor et Fasteline, 
2044

Gamsoul, h, 5 ans, Nicaron GER et 
Yellow Summer, 2059

Garfield, h, 5 ans, Doctor Dino et 
Reine Irlandaise, 2072

Garrybello, h, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Bel Jouvence, 2050

Garrygal, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Sweet Girl De Gal, 2059

Gasconne, f, 5 ans, Peer Gynt JPN et 
Bastide, 2026

Gentilhomme, h, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Sanouva, 2045/1

Gianicolo, h, 8 ans, Balko et 
Muscade, 2070/3

Gims, h, 4 ans, Whipper USA et 
Suricat Girl IRE, 2047

Gingermix, h, 5 ans, Sunday Break 
JPN et Vanille Du Cher, 2044

Girly Des Ongrais, f, 5 ans, Irish 
Wells et Pretty Des Ongrais, 2059

Glamoure, f, 5 ans, Montmartre et 
Une Nana, 2022, 2067

Go’N Win, f, 7 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 2046

Godewaersvelde, h, 5 ans, Rail Link 
GB et Maybewave, 2059

Godomar, h, 5 ans, Samum GER et 
Bonjour Madame, 2067

Gold And Fire, h, 7 ans, Full Of Gold 
et Genetiere, 2067/2

Golfing Du Moulin, h, 3 ans, 
Montgolfier	GER	et	Tequeromas	
GER, 2021/6, 2048/4

Gooaaal, h, 5 ans, Coastal Path GB 
et Voix Du Sang, 2059/2

Good Luck Moirette, h, 5 ans, 
Martaline GB et Rahana Moirette, 
2044/3

Google De Loued, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Ralyciane, 2072/5

Google Pontadour, f, 5 ans, 
Kentucky Dynamite USA et Apple 
Pontadour, 2024

Gracekeli Du Seuil, f, 5 ans, Rail 
Link GB et Mrassu (IRE), 2026/5

Grand Depart, h, 8 ans, Astarabad 
USA et Romane Grandchamp, 
2052/1

Grand Frisson, h, 5 ans, Montmartre 
et Allo Cherie, 2026/4

Grandioso, h, 5 ans, Samum GER et 
Quaresca, 2017

Grasse D’Oliverie, f, 4 ans, Balko et 
My Belle Du Rheu, 2024/2

Gravity Blue, f, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Kagura, 2059

Gream Rochelaise, f, 5 ans, Dream 
Well et Jasmine Rochelaise, 2026

Great Du Large, h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Princesse 
Selenia, 2066/4

Great Parade, h, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Paradana, 
2023/4, 2066/1

Green Dragoness, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Nathalie Blue, 2044/5

Groom Boy, h, 5 ans, Tiger Groom 
GB et Quoette De Touzaine, 
2017/1, 2072

Guaipard, h, 5 ans, Nidor et Our 
Tears, 2022

Gue Du Loup, h, 5 ans, Cokoriko et 
Une Voix Royale, 2052/5

Guepard Du Berlais, h, 4 ans, 
Martaline GB et Cheetah Du 
Berlais, 2035

Guerre Des Gaules, f, 5 ans, Walk In 
The Park IRE et Bergere De Cercy, 
2044/4

Habanero, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Pluton De Lancray, 2042/7

*Hahnville IRE, f, 4 ans, Fame And 
Glory GB et Kadalville, 2024/6

Haie D’Honneur, f, 4 ans, Fame And 
Glory GB et Flower Des Champs, 
2060/5

Halexandre Mome, h, 4 ans, Fuisse 
et Amazone Mome, 2035/6

*Halite IRE, h, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Adelasia IRE, 2050/2

Halki, f, 4 ans, Great Pretender IRE et 
Amitabha, 2030

Halo On Fire, h, 4 ans, Papal Bull GB 
et Joly Berengere, 2035/1

Hambre De Mazeroy, f, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Parla, 2030

Hana Cerise, f, 4 ans, Slickly Royal 
et O’Hana, 2024

Happy Joy, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Sweet Joy, 2018/6

Happy Thoughts, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Sweet Nano, 2060/6

Harmix, h, 5 ans, Gemix et Miss 
Harmonie, 2059/3

Harmonie Allen, f, 4 ans, My Risk et 
Atacames, 2030/2

Harpe Magique, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Magic Breeze, 2018/5

Hart So Big, m, 4 ans, Martaline GB 
et Sweeny, 2030/3

Hasard De Brion, h, 4 ans, Axxos 
GER et Belladona De Brion, 2051/1

Hasta Luego Elipe, h, 4 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Princess 
Dancer, 2031

Hat Trick Sivola, h, 4 ans, Noroit GER 
et Kerrana, 2030/1

Hauhazar, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Auzara, 2054

Haut De Forme, h, 4 ans, Fuisse et 
Rotonde, 2054/1

Haut Folin, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Venise, 2042/2

Havania, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Ionia IRE, 2049/4

Hayao, h, 3 ans, Anodin (IRE) et Van 
Catskill (IRE), 2058/2

He La Voila, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Royale Kilauea, 2034

Heaven’S Night, f, 6 ans, Vol De Nuit 
GB et Yaven, 2022

Hecto Des Mottes, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Oktodez GER, 
2030/5

Helen D’Alene, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Passion D’Alene, 2042/3

Helga, f, 4 ans, Spanish Moon USA 
et Bella Napoli, 2042

Helios De Fretel, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Napril’De Mai, 
2047/3

Hellena, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Jolila, 2034/2

Helsa Du Mazet, f, 4 ans, Nom De 
D’La et Douna De Juilley, 2030/6

Helsinki Nolimit, h, 4 ans, No Risk 
At All et Ligne Claire, 2035/4

Hemevoici, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Montbresia, 2029/4

Henry Brulard, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 2067/5

Henya, h, 4 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 2034/3

Heria De Grugy, f, 4 ans, Martaline 
GB et Rose De Grugy, 2030/7

Hermitage, h, 4 ans, Manduro GER 
et Skarina, 2047/4

Heroine Corse, f, 4 ans, Rail Link GB 
et Oh Divine, 2030/4

Heroine Smart, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Algrey Saintmartin, 2018/2

Heros Des Mers, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Vue Sur Mer, 2034

High’ Ela, f, 5 ans, High Rock (IRE) 
et Karinela, 2025

Highest Love, h, 4 ans, Montmartre 
et Cresselia, 2018/3

Highland Val, m, 4 ans, Scalo GB et 
Ursamaree, 2030

Hillico, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Lacanale, 2042/4

Hispanic Moon, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Umbrage, 2060/1

Historiette, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Aquia, 2018/7, 2065/5

Hit Parade, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Ouidell, 2030

Hitador, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Belle Emeraude, 2042

Hitech, h, 4 ans, Balko et 
Villemanzie, 2029/1

Hobbit Has, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Horta, 2019, 2061/5

Hold Up Baie, h, 4 ans, Axxos GER et 
Afrika Baie, 2038

Hollee, f, 4 ans, Fuisse et Noisete, 
2035

Homme De Coeur, h, 4 ans, Balko et 
Question D’Estruval, 2030

Honesta, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Iwantyouback, 2018/4

Honorio Flag, h, 4 ans, National Flag 
IRE et Honoria Line, 2029

Hop La De Sivola, f, 4 ans, Noroit 
GER et Protege Moi, 2065

Hope Klass, f, 4 ans, Lauro GER et 
Leathou, 2024/5

Hopla D’Ace, h, 4 ans, Legolas JPN 
et Venus D’Ace, 2054

Hudson Park, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Adeje Park IRE, 2032
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*Hulapalu GER, f, 5 ans, Kamsin 
GER et Headstight IRE, 2022

Hupeca De Thaix, h, 4 ans, Cokoriko 
et Rebecca De Thaix, 2042/1

Huron Wendat, h, 4 ans, Axxos GER 
et Belle Camille, 2051

Hyalin De Kerza, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Urane De Kerza, 2042/5

Hyjie, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 
Serenite, 2042/6

Hymour Royal, h, 4 ans, Kingsalsa 
USA et La Hutte, 2054/4

I Run, f, 3 ans, Elliptique (IRE) et 
Nuri GER, 2049

I’M Walkin’, h, 4 ans, Martaline GB 
et Tango Lima, 2029/6

Ianthus Mome, h, 3 ans, Alianthus 
GER et Chedoun, 2037/6

Ibelle, f, 3 ans, Free Port Lux (GB) et 
Veribelle, 2019, 2064/6

Icare D’Illiat, h, 3 ans, American 
Devil et One And Only, 2069/6

Iceo Madrik, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Sunday Madrik, 2020/1

Icone Lointaine, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Mine Lointaine, 
2064/3

Idole D’Un Regard, f, 3 ans, Very 
Nice Name et Juste Un Regard, 
2057/3

Idole Roque, f, 3 ans, Gemix et 
Toscane De Laroque, 2064/4

Idylle Du Seuil, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Victoire Du Seuil, 2040

Idylle Fleurie, f, 3 ans, My Risk et 
Tiree D’Affaire, 2020, 2064

Ikoriko, f, 3 ans, Cokoriko et Markise 
D’Agrostis, 2027/2

Ilagri Basc, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Crystale Basc, 2071/3

Ilbahana, h, 8 ans, Ilbarritz et 
Mahana, 2070/5

Illico, h, 3 ans, Sholokhov IRE et 
Onde De Choc, 2058/3

Illogique D’Ainay, h, 3 ans, 
Montmartre et Perle Du Bocage, 
2037

Iltax, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 
Usine Nord, 2037/5, 2062

Ilusion De Lagarde, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Reine Lauteix, 2068/1

Ilvientdela Baie, h, 3 ans, Crillon et 
Montaraza, 2055/4

Imagine Clermont, f, 3 ans, Tin 
Horse (IRE) et Yerba Soldado IRE, 
2032/1, 2061/1

Imbabazane, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Queenjo, 2041/1

Imperium, h, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Bella Napoli, 2020/3

Impressionpositive, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Lady Chine, 
2057

In Excelsis Deo, h, 3 ans, Saddex 
(GB) et Gratia Plena, 2028

In Extenso, h, 5 ans, No Risk At All 
et Gratia Plena, 2017/2, 2072

Inch, h, 3 ans, Night Wish GER et 
Tendresse Sivola, 2027, 2069

*Inconito Collonges (FR) , h, 
3 ans, Vision D’Etat et Senorita 
Collonges, 2028

Indice De Ciergues, h, 3 ans, 
Kandidate GB et Magicielle, 2069

Indigo De Kerser, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Couleur, 2062/3

Ingenious Machine, f, 3 ans, Free 
Port Lux (GB) et Fongagain IRE, 
2064/1

Inouie De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Visiorienne, 2057/5

Inside Montlioux, h, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Mermaids Quay IRE, 
2051/4

Inspace, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Don’Tyoudare, 2049/6

Instant Decisif, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Vamp De Mirande, 2069/4

Intouch, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Qartouche, 2036

Intox, h, 3 ans, Saddex (GB) et User 
Et Abuser, 2028

Intrinseque, h, 9 ans, Davidoff GER 
et Jeepee’S Dream (IRE), 2039/5

Invictus, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Passion Francaise, 2058/5

Invictus Sivola, h, 3 ans, Vision 
D’Etat et Peace Line, 2048

Invite Special, h, 4 ans, Sinndar IRE 
et My Destination, 2029/5

Iron Des Mottes, h, 3 ans, Maresca 
Sorrento et Stanz, 2055/7

Ironie Du Lac, f, 4 ans, Kamsin GER 
et Roue De Secours, 2031/3

Ironique, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 
Teskaline, 2055/3

Isis D’Arc, f, 3 ans, Diamond Boy et 
Altesse D’Arc, 2019, 2064/5

Island Emery, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Bora Bora Emery, 
2040/5

Isle De Bruzeau, f, 3 ans, Karaktar 
IRE et Rockbelle, 2057/2

Isotope, h, 3 ans, Saddex (GB) et 
Champagne Ardennes, 2058

Ispano Star, h, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Taguy Star, 2058

Ite Missa Est, f, 5 ans, Clety et Mea 
Maxima Culpa, 2072/1

Ivan Will, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Vita Will, 2069/2

Ivar, h, 4 ans, Diamond Green et 
Anita De La Vega, 2047/2

Izabaa, h, 3 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Sunsha, 2028, 2069/3

Joaillerie, f, 4 ans, No Risk At All et 
Couleur Tartare, 2031/5, 2065/4

Jogo De La Serre, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Alix De Kerser, 2040/4

*Johnny Fabulous GB, h, 3 ans, Sun 
Central IRE et Fulgora GB, 2028

Jonchoeur Debelair, h, 3 ans, 
Choeur Du Nord et La Joncaille, 
2028/4

*Juraszek IRE, m, 3 ans, Markaz IRE 
et Am I USA, 2021/7

Kalani, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et On The Line, 2071

Kaliningrad, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Kalikova, 2018/1

Kamus, h, 3 ans, Masked Marvel GB 
et Karmine GER, 2062/1

Kap Ocean, h, 4 ans, Kapgarde et La 
Remigeasse, 2029/7

Keldoz D Humour, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Kissmare 
D’Humour, 2062/5

Kikalove, f, 3 ans, Montmartre et 
Kiraline, 2040

King Of Dark, h, 3 ans, Crillon et 
Queen Of West, 2021/4, 2062

Kiss Me Hardy, f, 3 ans, Sri Putra 
GB et Chere Elenn, 2057

Kolantas, h, 6 ans, Davidoff GER et 
Cazoul Des As, 2025

Koregaon Park, h, 5 ans, Alianthus 
GER et Keen Walk, 2025/1

Kovas Has, h, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Kotkibed, 2027/5, 2055

Krokmou, h, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Danube IRE, 2047/7

L’Ange Vert, h, 3 ans, Network GER 
et Joly Berengere, 2069

L’Heure Du Crime, f, 5 ans, Gemix et 
La Gaminerie, 2072

L’Intello, h, 3 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible, 2037

La Plaza, f, 4 ans, Kapgarde et Las 
Ventas, 2038

La Toussaint, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et La Couetrie, 2041/2

Lafayette, h, 7 ans, Kapgarde et Las 
Ventas, 2025/5

Lassiter, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kel Away, 2021/2

Le Mans, h, 8 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 2033/1

Le Meteque, h, 8 ans, Early March 
GB et Danser Sur La Lune, 2053/3, 
2067/1

Le Zino, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 2066/2

Life Is Too Short, h, 3 ans, 
Pomellato GER et Onirique (IRE), 
2037/4

*Life’S A Breeze IRE, h, 5 ans, Gale 
Force Ten GB et Aubusson IRE, 
2022/3, 2063

*Lifesjustaflicker GB, h, 3 ans, Hot 
Streak IRE et Pitter Patter GB, 
2037

Link And Ball, h, 5 ans, Rail Link GB 
et Volley Ball, 2059

Little Queenie, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Life Of Risks, 2024, 2051

Little Winner, f, 4 ans, Alex The 
Winner USA et Little Royale, 
2071/5

Loddes, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et My Wendy, 2031, 2065

Lucky Net Love, h, 8 ans, Network 
GER et Line Lovely, 2056

Luth Et Path, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Marmuhta, 2071

Lyon Clermont, h, 7 ans, Anzillero 
GER et Ania De Clermont, 2043/3

Ma Vision Berval, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Ma Marie, 2036/5, 
2061/6

Maestranza, f, 3 ans, Balko et 
Muscade, 2068/2

Magic Breizh Eagle, f, 5 ans, Mesnil 
Des Aigles et Waris Magic, 2059

Magic Davier, h, 3 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 2062/6

Magneto, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Villzane, 2035

Mandrin, h, 4 ans, Manduro GER et 
Ladheeda FR, 2047

*Manx IRE, h, 5 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	2039/2, 2067/6

Maple Leaf, f, 3 ans, Triple Threat et 
Moon Of Alex, 2041/4

Marienbad Lanlore, h, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Mossanne, 
2068/7

Marty Mcfly, h, 5 ans, Brave 
Mansonnien et Singapore Guest, 
2033/2

Master Dancer, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et Perle 
D’Ainay, 2060/7

Matera, f, 3 ans, Turgeon USA et 
Mamushka (IRE), 2055/2

Me Before You, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Qualida, 2049

Mendelsohn, h, 5 ans, Tiger Groom 
GB et Mossanne, 2070

Mercinette, f, 3 ans, Crillon et Merci 
Pierji, 2036/3

Messi Blue, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Terre Normande, 2039/6

Micmac, h, 3 ans, Choeur Du Nord 
et Montgarri, 2048/2

Milanesca, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Return To Milan GB, 
2072/6

Milos, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Little Hippo GB, 2034/7

Mirabellas, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Sancta Marias, 2029

Miralago, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Street Party, 2040/1

Miss Braltar, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Hopamare, 2024

Miss Himalaya, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Altitude Oceane, 2019/2

Miss Perfect, f, 3 ans, Night Wish 
GER et Larona Blue, 2027

Mister Bint, h, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Bint Makbul GB, 2038

Mister Kimo, h, 4 ans, Monitor 
Closely IRE et Kimaroyale, 2031/2

Misti D’Aspe, f, 7 ans, Muhaymin 
USA et Cyber One, 2046

Mon Doudou, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Nice Chief, 2049/1

Mon Prestige, h, 8 ans, Kapgarde et 
Prestige Girl, 2025/2

Mon Vieux, h, 3 ans, Diamond Boy 
et Royale The Best, 2058

Monster Caroli, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Varouka Gaugain, 
2022/4

Montechaboy, h, 3 ans, Diamond 
Boy et Nouvelle Donne, 2028

Monty Saga, h, 5 ans, Toni Blue et 
Dolce Bambina, 2063/5

More Joy, f, 3 ans, Morandi et La 
Joie, 2041/6
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Morgan Has, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Momita Has, 
2027/1

Mr Sunshine, h, 4 ans, Rajsaman et 
New Arrival, 2047/6

Muhtalad, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Lady Chloe, 2029/3, 2060/4

Muse De Lune, f, 4 ans, Muhtathir 
GB et Pepite De Lune, 2024/7

My Blue Ridge, h, 3 ans, Kapgarde 
et Las Ventas, 2028

My Lovely Passion, h, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Britney, 2032/3

Myboy, h, 8 ans, American Post GB 
et Mamitador (GB), 2063

Nambiti, h, 3 ans, Walk In The Park 
IRE et Cheyrac, 2055/1

*Nante GER, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Niyama GER, 2021/1

Narkoza, f, 3 ans, Martaline GB et 
Kozama, 2036/4, 2061/3

*Nature’S Soul IRE,	f,	3	ans,	Teofilo	
IRE et Juvenil Delinquent USA, 
2036

Night Away, h, 3 ans, Vif Monsieur 
GER et Sea Away, 2062/4

Nile Paris, h, 7 ans, Apsis GB et Nini 
De Paris, 2043/4

Northern Devil, h, 3 ans, American 
Devil et Olanga GER, 2021/3, 2049

Norville, h, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 2021, 2050/1

Nuit De Folie, f, 3 ans, Gemix et 
Danser Sur La Lune, 2036/6

Nuits Premier Cru, h, 9 ans, Buck’S 
Boum et Fee Magic, 2046

On Your Mark, h, 4 ans, Kamsin GER 
et Money Humor (IRE), 2034/5

*On Your Marks GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et White House 
GB, 2038/4, 2067/4

Onix D’Aumont, h, 4 ans, Gemix et 
Etoile Du Bosa, 2018

Oro D’Allier, h, 9 ans, Buck’S Boum 
et Rumba D’Allier, 2063

Ostrava Du Berlais, f, 3 ans, 
Kapgarde et Crystal Du Berlais, 
2036/2

Otchoa Rouge, h, 6 ans, Diamond 
Boy et Fidelety, 2056

Padosee Briged, f, 3 ans, Sri Putra 
GB et Naromdia, 2057/4

Paint Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 2020/2

Paintball, h, 4 ans, Siyouni et 
Peinture Rose USA, 2018, 2051/3

Pampacret, h, 4 ans, Secret Singer 
et La Pampalina, 2060/3

*Paolo (FR) , h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Miss Country, 
2022/5, 2063

Papier Peint, f, 4 ans, Stormy River 
et Ghada Amer, 2071

Parc De Belleville, h, 7 ans, 
Laverock IRE et Ghostly Dance, 
2056/3

Pariello, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Pariolina, 2028, 2069

Patricien, h, 4 ans, Dream Well et 
Lady’S Day GER, 2038/7

Patrick, h, 3 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 2021, 2048/5

*Peggy GER, f, 6 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Paradise Search IRE, 
2033/5, 2063/2

Peligris, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Pelissane, 2025/3

Philae Du Mathan, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Hyla Du Mathan, 2045/2

Picnic, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 2038

Pikinik, f, 4 ans, Pirateer IRE et 
Genifique,	2024

Polisud, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Polimere, 2043/2

Prince Jelois, h, 3 ans, Martaline GB 
et Nouma Jelois, 2021

Prince Mad, h, 4 ans, Prince 
D’Alienor IRE et La Maddalena, 
2047

Princess Lea, f, 4 ans, Gemix et 
Borussia, 2034/4, 2052/3

Princesse Etoilee, f, 3 ans, 
Montmartre et Tour Ambition, 
2061/4

Psychotique, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Superpratique, 2031/1, 2065/1

Pyramid Burg, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 
2023/5, 2067

Quali Dancer, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Qualita GER, 2058/4

Quasara, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Fliegend GB, 2071

Queen Of Elegance, f, 3 ans, Triple 
Threat et Elegante, 2061

Radiologue, h, 9 ans, Doctor Dino et 
Radio Londres, 2017

Raffles Hope, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Raya Hope IRE, 2071/2

Reddington, h, 6 ans, Fairplay Du 
Pecos et Omega De Foissac, 
2070/4

Reve De Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 2038/3

Rhodax, h, 7 ans, Saddex (GB) et 
Roxalamour, 2023/7, 2066

Rhum Bleu, h, 3 ans, Montmartre et 
Speedy Blue Girl, 2049/2

Ricochet (IRE), h, 5 ans, Walk In The 
Park IRE et Primadona, 2059

Rim Fire (GB), h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 2035

Robert D’Artois, h, 3 ans, Martaline 
GB et Alpe Doloise, 2028

Rock Hurley, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Thalie Hurley, 2058

Rosa Kleb, f, 3 ans, Triple Threat et 
Canaille Du Rib, 2019/6

Royal Devil, h, 3 ans, American Devil 
et Tuseurat, 2058/1

*Royal Navy Warship USA, h, 6 ans, 
War Front (USA) et Magical Dream 
IRE, 2023

Runhaymin, f, 3 ans, Muhaymin USA 
et Running Running, 2019/7

Saaluste, h, 6 ans, No Risk At All et 
Saalewuste GER, 2022, 2053

*Sacre Coeur GER, h, 3 ans, 
Amaron GB et Sanita GER, 2069

Sagarose, f, 3 ans, Spider Flight et 
Rose Wells, 2041/5

Saignon, h, 5 ans, Balko et Mitja, 
2039/1

Saint Mars, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 2067/3

Saint Sire, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et Sierra Nevada, 2040/3

Sainte Lise, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Sirene Jo, 2071

Salt Rock, h, 4 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Yellow Edge GB, 2065/2

Salvinia, f, 3 ans, Ballingarry IRE et 
Soon Flight, 2032/5, 2061/2

Santo Domingo, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Aroma Bella, 2035

*Saphir Blue Star IRE, h, 4 ans, 
Soldier Of Fortune IRE et Sainte 
Baronne, 2029

Scatar, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Scarlock, 2047/1

Seigneur Des As, h, 3 ans, It’S Gino 
GER et Dallidas, 2040/2

Shenta, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Shentala, 2061

Singapore Trip, h, 3 ans, Goken et 
Singapore Treat, 2020/4, 2048/1

Singel Malt (IRE),	h,	4	ans,	Makfi	
GB et Fragancia (IRE), 2060

Sinndarose, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Rose D’Avril, 2071

Sinnetic, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Nijadenn, 2035/5

Sir Becquaille, h, 4 ans, Manduro 
GER et Becquamour, 2047

Siyabonga, h, 3 ans, Saddex (GB) et 
Beldi, 2069/5

Skade, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Kyurem IRE, 2064

*Sky Constellation ITY, h, 5 ans, Blu 
Constellation ITY et Louise Wells 
IRE, 2022

Socrate, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Sixtees, 2068/4

Soral De Kerzel, h, 7 ans, Army King 
et Dixie Swing, 2063

Spes Energicall, f, 4 ans, No Risk At 
All et Energica, 2035

St Regis Olivier, h, 4 ans, Crillon et 
Pres De L’Eden, 2054

Stanstead, f, 3 ans, Al Namix et 
Dundalk, 2027/6

Stetten, h, 4 ans, Balko et Athenore, 
2054

Stormicaya, f, 4 ans, Alex The 
Winner USA et Sans Tune, 2031/6

Sweeper Chop, h, 3 ans, Goken et 
My Princess, 2021/5, 2062/2

Taking Power, h, 3 ans, Pomellato 
GER et Taking Haven, 2032/2

Teoboss, h, 3 ans, Spider Flight et 
Kamsy, 2028

Terra Nova D’Alalia, h, 3 ans, 
Dunkerque et Miss Libertine, 
2068/5

Terre Etoilee, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Terre Normande, 
2051/2

Thatsmyseat, f, 5 ans, Samum GER 
et Escort’Beauty, 2026/1

The Queen, f, 4 ans, Balko et La 
Grande Dame, 2018

The Room, f, 4 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 2054/5

The Tickler, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Ticklestone IRE, 2054/2

Thequietman, h, 3 ans, Karaktar IRE 
et Escort’Beauty, 2058

Thurstan, h, 4 ans, Vatori et Zhuhai 
IRE, 2035

Tina De Lenzac, f, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Ponkoli D’Itale, 2071/7

Tirenville, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Burford Belle (IRE), 2031, 2065

Titane Des Champs, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Rouge Des Champs, 
2024/4, 2031

Tonnerre De Dieu, h, 3 ans, 
Kapgarde et Grivatique, 2037/3

Top Prince, h, 5 ans, Top Trip (GB) 
et Queen Poline, 2025

Torontas, h, 5 ans, Davidoff GER et 
Secrete Des As, 2059

Travel De Belair, h, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie, 
2027/3

Trempolina, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Flaminga Tremp, 2039

Understated, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Respected IRE, 2032/4

Uniketat, h, 6 ans, Vision D’Etat et 
Ahombros, 2056

Uzuri Mbaya, f, 3 ans, Kitkou et La 
Titie Du Perche, 2057

Vae Patron, h, 3 ans, Manduro GER 
et Marie Celeste, 2050/3

Vai Vai, f, 3 ans, Diamond Green et 
Kobaka (GB), 2027

Vale Of Tof, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Acroleine, 2049/3

Vaste Horizon, h, 3 ans, Al Namix et 
Valse D’Estivaux, 2068/6

Vaub Chop, h, 4 ans, Panis USA et 
Vaubecourt, 2031/4

Vernon Subutex, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Romane Grandchamp, 
2034/6

Vesroli, h, 8 ans, Roli Abi et 
Vesnora, 2025

Victtorino, h, 3 ans, It’S Gino GER et 
Victtorie, 2058/7

Vif Ardent, h, 7 ans, Network GER et 
Virgata, 2046/3

Virgo Celestin, h, 4 ans, No Risk At 
All et Brune Virginia, 2029/2

Voix Du Soir, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Lumiere Du Soir, 
2023, 2053

Volkov Jelois, h, 5 ans, Vol De Nuit 
GB et Jenne Jelois, 2053

Vutera, h, 6 ans, Fairplay Du Pecos 
et Aligianinca, 2070/2

*Walkin Out GB, f, 4 ans, Walk In 
The Park IRE et Given Freely GB, 
2071/6

White Sock, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Doukanane, 2024, 2054/7

Win On Sunday, h, 8 ans, Never On 
Sunday et Go To Win, 2046

Woot City, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Plume Rose (GB), 2047
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Younes, h, 3 ans, Nicaron GER et 
Gold Bug, 2020/7, 2032/7

Zanzeti, h, 4 ans, Zanzibari USA et 
Aksaray (IRE), 2047

Zeply, h, 5 ans, Reply IRE et La 
Teignouse, 2045/3

Zertakt, h, 3 ans, Walzertakt GER et 
Qualivie, 2028/6

Zirochka, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Zarkatala IRE, 2057/1

Zitan, h, 5 ans, Gemix et Zaafran, 
2059/5

Zumba Du Mazet, f, 5 ans, Nom De 
D’La et Rumba Des Lilas, 2026
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